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POUR ACCOMPAGNER  
LE DÉVELOPPEMENT  
DES ENTREPRISES, VOUS 
POUVEZ COMPTER SUR MMA

ROBUSTESSE. Deuxième assureur du marché  
des professionnels et entreprises en France,  
notre appartenance au groupe Covéa nous confère  
une des meilleures solidités financières du marché.

PROXIMITÉ. À l’heure où de nombreux acteurs  
du monde de l’assurance centralisent leurs 
ressources, nous nous distinguons par notre 
maillage territorial en France et notre présence 
dans 150 pays à l’international pour accompagner 
les entreprises dans la gestion de leurs risques.

CONFIANCE. Face à la complexité croissante  
des risques d’entreprise, nos équipes agissent  
en partenaires d’affaires. Elles tissent au quotidien 
une relation forte avec les courtiers et risk 
managers dans un esprit de responsabilité.

M
M

A
 I

A
R

D
 A

ss
ur

an
ce

s 
M

ut
ue

lle
s,

 s
o

ci
ét

é 
d

’a
ss

ur
an

ce
 m

ut
ue

lle
 à

 c
o

ti
sa

ti
o

ns
 fi

xe
s,

 R
C

S
 L

e 
M

an
s 

77
5 

6
52

 1
26

. M
M

A
 I

A
R

D
, s

o
ci

ét
é 

an
o

ny
m

e,
 a

u 
ca

p
it

al
 d

e  
53

7 
0

52
 3

6
8

 e
ur

o
s,

 R
C

S
 L

e 
M

an
s 

4
4

0
 0

4
8

 8
8

2,
 14

 B
o

ul
ev

ar
d

 M
ar

ie
 e

t 
A

le
xa

nd
re

 O
yo

n 
72

0
30

 L
e 

M
an

s 
C

ed
ex

 9
. E

nt
re

p
ri

se
s 

ré
g

ie
s 

p
ar

 le
 c

o
d

e 
d

es
 a

ss
ur

an
ce

s.
 

C
o

nc
ep

ti
o

n 
et

 r
éa

lis
at

io
n 

: 
 P

aj
o

tM
o

ne
y 

• 
C

ré
d

it
 p

ho
to

 : 
G

et
ty

 Im
ag

es
.

L’HUMAIN AU CŒUR  
DE TOUTES NOS ENTREPRISES

C O U R T A G E . M M A



N°37  I  ÉTÉ 2023

EDITO  \  03

E
D

IT
O

N°37  I  ÉTÉ 2023

Incandescences 
et apaisement

FRANÇOIS BEAUME
Vice-président de l’Amrae

Directeur des risques et 
des assurances de Sonepar Lété est arrivé et avec lui votre nouveau numéro d’Atout Risk Manager ! 

un été qui a commencé embrasé : au Canada, les incendies de forêt 
n’en finissent plus, le mois de juin y a été le mois le plus chaud jamais 
enregistré comme au niveau mondial. En France, les esprits et certains 
corps sociaux plus ou moins organisés nourrissent la moindre étincelle 

pour provoquer de nouveaux embrasements. Climats, géopolitique, l’instant est 
chahuté et va l’être pour longtemps. Surchauffe sociale, surchauffe climatique et 
géopolitique, gardons-nous de la surchauffe mentale.

Mettons à notre profit cette trêve estivale, pour une prise de recul, une mise 
en perspective et des réflexions en tous genres. Pour nourrir celles-ci, à la plage 
ou quel que soit l’endroit, lisez, et laissez votre esprit divaguer.
Quoi de mieux que de saines lectures ?

Amicale recommandation, si votre valise n’est pas encore faite, est d’y glisser 
Méditations sur le risque1 et cet exemplaire d’Atout Risk Manager (ou sa version 
électronique).

Dans ce numéro, nous plongeons notamment dans le monde de l'intelligence 
artificielle générative (IAG), explorons son potentiel en matière de gestion 
des risques, et mettons en lumière les risques qui lui sont associés. Alors 
que la complexité des défis auxquels les entreprises et les organisations 
sont confrontées ne cesse de croître et de les transformer, l'IAG offre des 
perspectives inédites pour une gestion plus proactive des risques. Appliquée pour 
anticiper les menaces, optimiser les stratégies de financement des risques ou 
de gestion des crises, elle ouvre de nouvelles opportunités pour les professionnels 
du risk management. Mais « Science sans conscience n’est que ruine de l’âme. », 
écrivait Rabelais, à une époque où l’idée même d’Intelligence artificielle n’était pas 
envisagée : l’utilisation de l'IAG, que ce soit en risk management ou plus largement, 
lève des considérations éthiques, telles que la responsabilité des décisions prises 
par des modèles générés par l'IAG, ainsi que des questions de transparence, 
de confidentialité et de sécurité des données.

Ce dossier apporte un premier éclairage sur les risques et opportunités que 
l'intelligence artificielle générative apporte au domaine du risk management. 
En exploitant le potentiel de l'IAG, les professionnels du risk management 
peuvent ouvrir de nouvelles voies pour anticiper, atténuer et répondre aux 
risques émergents de manière plus efficace. Sans tout dévoiler, captives, risques 
climatiques, tendances de marché sont autant de sujets livrés à votre réflexion 
dans ce numéro, avant de se retrouver à la rentrée dans la Maison du risk 
management, en régions ou à distance, pour écrire la suite.

Belle matière à réflexion.
Bonne lecture et bel été !

'

1 https://amrae.seitosei-presse.com/amrae_atout_risk_manager36/71/
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Par Nathalie 
Arensonas

Une femme pressée
Rachel Orand, directrice de l’audit 
interne et de la gestion des risques 
du groupe Roquette

Elle aime 
« quand ça va vite ». 
Sa carrière en est la 
preuve : responsable 
des achats, elle a été 

propulsée en une journée 
directrice des assurances 
du géant de l’électronique 

d’alors, Thomson 
multimédia. Vite mais 

longtemps. Ses passages 
en entreprises s’inscrivent 
dans la durée. Elle entame 

sa sixième année chez 
Roquette, à Lille, après 

avoir vu pendant dix ans 
la vie en Technicolor.

P resque toute d’orange vêtue 
lorsque nous la rencontrons 
le 1er juin à Lille – veste, 
sandales, sac, bracelet, rouge 
à lèvres, bronzage assorti –, 

c’est sa façon, nous explique-t-elle, 
d’inviter le soleil de son Sud natal dans le 
Nord, où elle vit désormais à plein temps.
Son Sud, c’est Die, dans la Drôme. 

Pétillante comme la Clairette, la Drômoise 
de 49 ans est montée chez les Ch’tis en 
2017 pour prendre le poste de directrice 
des assurances et de la gestion des 
risques de Roquette, groupe familial du 
Pas-de-Calais. Il ne produit pas de la 
salade, mais des ingrédients et protéines 
d’origine végétale pour les marchés de 
l’alimentation, la nutrition et la santé (lire 
l’encadré page 9). 

Avant de s’installer à Lille, siège administratif 
de l’entreprise, Rachel Orand a posé ses 
valises pendant deux décennies à Paris, 
où elle a débuté sa vie professionnelle et 
familiale. À 25 ans, après deux années chez 
Alcatel comme responsable des achats, 
elle devient responsable de l’actionnariat 
salarié, après le mariage du champion de 
la téléphonie avec Thomson multimédia, 
devenu ensuite Technicolor, spécialiste 
d’effets visuels pour les films et séries. 

« Elle était brillante, fonceuse, curieuse », 
se souvient d’elle Marie-Ange Debon, au- 
jourd’hui patronne d’une filiale de la 
SNCF (Keolis), hier secrétaire générale 
de Thomson multimédia. C’est elle qui 
lance Rachel sur les rails et la propulse, 
à 33 ans, directrice des assurances du 
groupe d’électronique grand public. « J’ai 

profité d’un départ à la retraite pour lui 
proposer de changer de dimension », 
raconte Marie-Ange Debon, que l’Amrae 
avait invitée à intervenir à Deauville, aux 
Rencontres 2022.
« J’ai commencé par changer le profil 
de mes équipes, puis j’ai rapidement 
tout reformulé, c’est ce que j’aime, lâche 
Rachel Orand, qui dirige alors directement  
cinq personnes et 40 en fonctionnel. Puis 
mon périmètre s’est élargi, en plus de 

« Chez Roquette, 
la prévention est dans 
la culture d’entreprise, 

la vision des dirigeants 
enjambe les comptes 

trimestriels. »
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BIO EXPRESS
Née en 1974 dans la Drôme, 
Rachel Orand a étudié à 
Grenoble. Après un master 
en gestion d’entreprise et 
un DESS de management de 
la fonction achats (à l’École 
supérieure des affaires - IAE) 
en 1997, elle est recrutée chez 
Alcatel comme responsable 
des achats. En 1999, à la 
faveur du mariage du leader 
de la téléphonie avec 
Thomson multimédia, elle 
rejoint le porte-drapeau de 
l’électronique grand public qui 
deviendra ensuite Technicolor, 
spécialiste des effets visuels 
pour l’industrie du cinéma. 
Toujours aux achats, elle est 
rapidement nommée directrice 
des assurances du groupe. 
Elle développe la partie 
Benefits (avantages sociaux), 
immobilier, et est responsable 
des actifs de Technicolor. 
Dix ans après, elle a envie de 
creuser plus profondément le 
sillon de la gestion de risques 
et rejoint pour cela le groupe 
Roquette, à Lille. Elle est 
depuis six ans directrice de 
l’audit interne et de la gestion 
des risques du groupe.
Rachel Orand a été secrétaire 
générale du « Club des Trente » 
entre 2007 et 2010, une 
association qui rassemble 
une soixantaine de dirigeants 
exerçant des fonctions 
financières dans les grandes 
entreprises françaises. Ella a 
suivi un Executive Leadership 
à l’Edhec en 2022, Innovation 
& Leadership à la Stanford 
Business School en 2012 et 
un programme Leadership en 
2007 à Harvard.

90
ans dans 
l’excellence 
opérationnelle 
et industrielle

40
brevets 
par anChiffre d’affaires

≈ 5 Md€

+ 8 000
salariés, dont 300 

à la R&D

+ 5 000
clients

25
sites industriels

+ 100
réseau commercial 
mondial dans plus

de 100 pays

+ 45
nationalités

CHIFFRES-CLÉSl’IARD aux Benefits (avantages sociaux), 
puis à l’immobilier. Lorsque j’étais en 
charge de l ’actionnariat salarié et 
individuel, face aux syndicats, j’ai adapté 
mon style… » Sous-entendu, moins  
« pushy » (exigeante), moins frontale, 
moins pressée. Ce périmètre élargi lui 
permet d’acquérir une approche globale 
des risques.

Sunset Boulevard

Chez Technicolor, Sunset Boulevard est sa 
deuxième adresse. Elle se frotte aux gros 
sinistres à plusieurs millions d’euros, qui 
sont légion dans le monde des majors du 
cinéma. Encore gravé dans sa mémoire, 
le piratage d’une superproduction, 
dont elle taira le nom, juste avant sa 
sortie sur les écrans : une bande volée 
en interne. C’est son baptême du feu, 
le courtier est Marsh, l’assureur Zurich. 
Avec sa culture d’acheteuse (c’était son 
premier métier), elle organise un appel 
d’offres pour se choisir un courtier et 
mettre les prestataires en concurrence. 
Rachel Orand comprend vite que « dans 
le milieu feutré des assurances, il vaut 
mieux avancer en binôme : impliquer les  
« bad boys » (les achats) dans le ser- 
vice, le choix du courtier, et rester la  
« good girl  » (bonne fille) en charge 
des programmes assurantiels », décrit-
elle. En tournée de présentation avec les 
assureurs, avec elle les négociations sont 
serrées, les primes baissent.

La production de polyols représente 
un quart de l'activité du site historique 
de Lestrem, dans les Hauts-de-France
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« J’envoie mes équipes 
sur le terrain pour incarner 

la fonction et la rendre 
très opérationnelle. »

RACHEL ORAND ET L’AMRAE

Adhérente depuis 2007, Rachel Orand était présente et plus impliquée 
dans l’Association lorsqu’elle était parisienne. Elle a récemment participé à 
une table ronde sur « Les nouveaux visages du risk manager ». Prête pour 
animer une antenne de l’Amrae dans le Nord de la France ? Elle ne dit pas 
non. Aujourd’hui, elle avoue être plus active à l’Institut français de l’audit 
et du contrôle internes (Ifaci). « L’Amrae est encore très concentrée sur 
l’assurance, pas assez sur les risques, même si le sujet monte en puissance 
avec le cyber », juge-t-elle. Remarquée en avril dernier au prix EY-Amrae, 
pour « sa stratégie de déploiement et d’appropriation de la culture du risk 
management et sa mise en œuvre à tous les niveaux du groupe Roquette », 
Si Rachel Orand a reçu la mention spéciale du jury, il lui reste peut être à 
approfondir sa connaissance de l'Association 

L’aubaine des départs  
à la retraite

Progressivement, « je suis arrivée en zone 
rouge » chez Technicolor, décrit Rachel 
Orand. En 2014, elle aborde la quarantaine 
avec l’envie d’intégrer une société qui lui 
parle, dit-elle, « avec un manager qui achète 
une philosophie du risk management. C’était 
difficile d’actionner le levier prévention 
chez Technicolor, où la vision était à court 
terme. J’étais très frustrée, j’ai bataillé, 
c’était sportif ! », se souvient-elle. En 2017, 
au hasard d’une conversation avec Francis 
Van Den Neste lors d’un cocktail de l’Amrae, 
elle va saisir la balle au bond. Corporate risk 

manager du groupe Roquette, le Flamand 
pur sucre évoque son prochain départ à 
la retraite. Et lui suggère de postuler. Et de 
deux ! « Les retraités, c’est ma spécialité », 
s’amuse Rachel Orand, qui a souvent vu sa 
carrière changer de cap à la faveur du départ 
d’un senior. Le processus de recrutement 
était déjà lancé, mais elle remporte la 
mise. Et se glisse dans le fauteuil d’un risk 
manager « reconnu à sa juste valeur : chez 
Roquette, la prévention est dans la culture 
d’entreprise, la vision des dirigeants enjambe 
les comptes trimestriels ». Flagornerie ? 
Incontestablement, Rachel Orand a remplacé 
un monument de la profession.
Lorsqu’elle rejoint l’entreprise du Nord de 
la France, la Drômoise n’est pas encore 
prête pour un scénario à la Dany Boon. 

Elle fait presque quotidiennement la 
navette Paris-Lille en TGV. C’était avant 
le Covid, le télétravail était encore un 
gros mot. En 2020, à la faveur d’un 
nouveau départ à la retraite (et de trois !),  
Rachel Orand ajoute la fonction audit à son 
CV. Et hérite de la problématique cyber, qui 
était logée à l’audit.

Enracinée

Entre-temps, la greffe a pris, elle décide 
de s’installer à plein temps à Lille, achète 
une maison et embarque son ado dans 
l’aventure. « Cela a été un gros changement 

ORGANIGRAMME

ROQUETTE RESTRICTED

ORGANIGRAMME

2

Global Security Investigations
Insurance

2

Principaux objectifs de l’organisation ACRS : 
• Favoriser le modèle des 3 lignes pour protéger et créer de la valeur

• Avoir une vision à 360° des risques grâce aux synergies 
• Assurer l’indépendance de l’audit interne
• Agir en tant que partenaire commercial

2nd line  

  

2nd line  
2nd line  3rd line  

3rd line  

CEO

Rachel Orand
Head of ACRS

ceo

Rachel Orand
Head of ARCS

Principaux objectifs de l'organisation ARCS :
● Favoriser le modèle des 3 lignes pour protéger et créer de la valeur

● Avoir une vision à 360° des risques grâce aux synergies
● Assurer l'indépendance de l'audit interne
● Agir en tant que partenaire commercial
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ROQUETTE  
EN BREF

Le groupe est né en 1933 
avec l’ouverture d’une usine 
de fécule de pommes de 
terre à Lestrem (Pas-de-
Calais). Toujours familial, 
il est présidé par Édouard 
Roquette. 
L’industriel conçoit et 
produit des ingrédients et 
protéines d’origine végétale 
utilisés pour l’alimentation 
et la nutrition, et fournit 
l’industrie pharmaceutique 
en excipients. Le chewing-
gum plus moelleux, la 
crème solaire soyeuse, 
le shampoing apaisant, 
le dentifrice sans sucre 
et qui ne sèche pas, les 
croquettes pour animaux à 
la texture savoureuse, c’est 
Roquette. Le récent rachat 
d’une start-up japonaise de 
la technologie alimentaire 
illustre la volonté du groupe 
de développer son activité 
dans les produits alternatifs 
à la viande, au poisson et aux 
produits laitiers.

Portage-la-Prairie, au Canada, est 
le plus grand site de production de 

protéines végétales au monde.

Roquette valorise 125 000 tonnes de 
pois jaunes par an pour la production 
de protéines de pois premium dans son 
usine canadienne de Portage-la-Prairie.

culturel : la région, l’entreprise... J’avais 
connu des groupes cotés, je prenais 
position dans un groupe familial, non coté, 
mais avec une vision de long terme et des 
moyens à la hauteur de ses ambitions », 
commente Rachel Orand. Son poste 
couvre les trois lignes de défense du géant 
des ingrédients d’origine végétale : sûreté 
et cybersécurité, assurances, gestion des 
risques et contrôle interne, audit interne 
et investigations. Elle est rattachée au 
directeur général et au président du 
comité d’audit, où elle siège : « Cela me 
permet d’avoir une vision à 360 degrés de 
l’entreprise, de capter les signaux faibles. » 
Elle est également membre du comité de 
direction de la captive de Roquette, filiale 
de réassurance au Luxembourg, dont elle 
est administratrice.

« Quand je suis arrivée en 2017, l’assurance, 
la culture de la prévention étaient déjà 
bien développées, le groupe était mature 
sur le sujet. Pas sur la gestion de risques, 
où subsistaient de larges marges de 
progressions. J’ai décidé de redéfinir une 
méthodologie commune, ai déployé un 
outil de Sigr (ArengiBox), ce qui a permis 
d’embarquer les collaborateurs », détaille-
t-elle. Peu de temps après son arrivée, elle 
fait le tour du monde des sites industriels 
de Roquette, de Singapour aux États-
Unis (Iowa), en passant par la Chine et le 
Brésil. Pas tout à fait la même ambiance 
que sur Sunset Boulevard… Seule, puis 
à deux sur la partie risques, elle prêche 
la bonne parole, distille la culture du risk 
management. Le Covid a fait le reste.  
« Cela a été très rassembleur, d’autant 
que nous avions une méthodologie et un 
outil communs, et un bon réseau interne », 
ajoute-t-elle. 
Aujourd’hui, Rachel Orand dirige une 
équipe de 25 personnes. Et a embarqué le 
responsable de la sécurité des systèmes 

d’information (RSSI) et le directeur des 
assurances de Roquette à la direction 
des risques. La gestion de crise n’est plus 
logée à la direction de la qualité mais à 
la communication, et « en binôme, nous 
organisons des exercices de crise pour 
forger une expertise nécessaire dans ces 
moments-là ». 
Comme nombre de groupes industriels, 
Roquette s’est engagé devant Emmanuel 
Macron, en novembre dernier, à réduire 
ses émissions de gaz à effet de serre 
de 25 % d’ici à 2030. La technologie de 
la biomasse, qui se développe dans les 
différents sites du groupe, est une piste 
pour fabriquer sa propre énergie. Reste 
à trouver des assureurs pour couvrir les 
unités de cogénération d’électricité.  
« C’est très compliqué », reconnaît Rachel 
Orand. FM la suit.

Qui veut gagner des millions ?

Pour acculturer les 8 000 salariés du 
groupe au sujet risque, « et ne plus être 
perçue comme l’oiseau de mauvais 
augure, j’envoie mes équipes sur le terrain 
pour incarner la fonction et la rendre 
très opérationnelle ». Sur l’intranet de 
Roquette, ses équipes ont imaginé une 
reprise de « Qui veut gagner des millions », 
avec des questions et des contrôles types 
pour chaque direction de l’entreprise.  
« Il faut encore évangéliser… » C’est pour 
son énergie, son agilité et sa foi dans le 
risk management à tous les étages de 
l’entreprise que Rachel Orand a récemment 
été repérée par le jury du prix EY-Amrae 
(lire page 61).



Vous pouvez à tout moment faire face à une attaque Cyber. Avec AIG, des 
partenaires vous accompagnent dès les premières minutes pour vous aider à 
anticiper, gérer et résoudre les conséquences d’une attaque cyber. AIG vous guide 
24 h/24 et 7j/7 à travers le monde pour vous protéger dans un environnement 
toujours plus connecté.

Pour en savoir plus, www.aig.com/fr/cyber

Les assurances et services sont fournis par AIG Europe SA. L’offre est susceptible de varier selon les pays et peut ne pas être disponible dans tous les pays européens. 
Pour plus d’informations, vous pouvez visiter notre site internet: www.aig.com/fr.
AIG Europe SA – compagnie d’assurance au capital de 47 176 225 euros, immatriculée au Luxembourg (RCS n°B218806) dont le siège social est sis 35D Avenue J.F. 
Kennedy, L-1855, Luxembourg. Succursale pour la France : Tour CBX - 1 Passerelle des Reflets, 92400 Courbevoie - RCS Nanterre 838 136 463. Adresse Postale : 
Tour CBX - 1 Passerelle des Reflets, CS 60234, 92913 Paris La Défense Cedex - Téléphone : +33 1.49.02.42.22 - Facsimile : +33 1.49.02.44.04.

FL00002804 Cyber-Effect_CRE 210x297mm Jun18.indd   1 02/08/2018   16:16



N°37  I  ÉTÉ 2023N°37  I  ÉTÉ 2023

QUATRE QUESTIONS À… \ 11

Vous pouvez à tout moment faire face à une attaque Cyber. Avec AIG, des 
partenaires vous accompagnent dès les premières minutes pour vous aider à 
anticiper, gérer et résoudre les conséquences d’une attaque cyber. AIG vous guide 
24 h/24 et 7j/7 à travers le monde pour vous protéger dans un environnement 
toujours plus connecté.

Pour en savoir plus, www.aig.com/fr/cyber

Les assurances et services sont fournis par AIG Europe SA. L’offre est susceptible de varier selon les pays et peut ne pas être disponible dans tous les pays européens. 
Pour plus d’informations, vous pouvez visiter notre site internet: www.aig.com/fr.
AIG Europe SA – compagnie d’assurance au capital de 47 176 225 euros, immatriculée au Luxembourg (RCS n°B218806) dont le siège social est sis 35D Avenue J.F. 
Kennedy, L-1855, Luxembourg. Succursale pour la France : Tour CBX - 1 Passerelle des Reflets, 92400 Courbevoie - RCS Nanterre 838 136 463. Adresse Postale : 
Tour CBX - 1 Passerelle des Reflets, CS 60234, 92913 Paris La Défense Cedex - Téléphone : +33 1.49.02.42.22 - Facsimile : +33 1.49.02.44.04.

FL00002804 Cyber-Effect_CRE 210x297mm Jun18.indd   1 02/08/2018   16:16

 Quatre questions à… 
Delphine Desrumaux, 
general counsel & head of legal, 
membre du comité exécutif

« Nous nous attachons 
à bien évaluer les 
risques que nous 
souhaitons transférer 
au marché de 
l’assurance et les 
revoyons régulièrement 
au sein de notre 
risk & compliance 
committee. » 

Qu’attendez-vous de la gestion 
des risques ? 

Nos attentes résident principalement dans l’anticipation 
des risques et l’amélioration de notre capacité à réagir 
lorsqu’un risque se matérialise. Compte tenu des 
incertitudes que les dernières années ont apportées, 
les équipes de direction ressentent le besoin de mieux 
comprendre en amont les tendances et signaux de risque 
sur les marchés. Les fonctions legal & compliance comme 
la mienne sont par nature sensibles et formées à la gestion 
des risques et leur prévention. Mon équipe travaille 
régulièrement avec les équipes de risk management. 
Chez Roquette, la gestion des risques s’inscrit dans 
notre culture et notamment nos valeurs d’Excellence et  
Forward Looking.

L'industrie de l'assurance répond-elle 
aux besoins du groupe ?

Roquette a toujours pris soin de tisser des partenariats de 
long terme avec ses assureurs, notamment en négociant 
des long term agreements pour les polices critiques eu 
égard à nos activités industrielles et commerciales. Les 
besoins et le profil de risque de notre groupe évoluent 
dans le même temps que sa croissance et deviennent 
de plus en plus spécifiques réduisant mécaniquement 
le nombre d’acteurs pertinents. Nous nous attachons à 

bien évaluer les risques que nous souhaitons transférer 
au marché de l’assurance et les revoyons régulièrement 
au sein de notre risk & compliance committee. Si nous 
prenons l’exemple des risques en matière de cybersécurité 
et le coût significatif qu’offre aujourd’hui le marché de 
l’assurance, l’enjeu pour nous réside désormais dans nos 
plans de mitigation et le renforcement de notre captive 
de réassurance.

Quels sont aujourd'hui les nouveaux 
points d'attention ou de vigilance du 
comité d'audit et des risques  ?

Dans un environnement macroéconomique particuliè- 
rement instable, le comité d’audit revoit régulièrement notre 
cartographie des risques et attache une grande importance 
à la qualité des plans de mitigation et couvertures 
contractées. Aussi les enjeux de développement durable et 
exigences de reporting sont évidemment au centre de leurs 
préoccupations actuelles.

Quels conseils formuleriez-vous en 
termes d'organisation et de spectre 
de la fonction à un homologue qui 
doit la créer ou l'organiser ?

Au-delà du positionnement dans l’organisation, la 
condition primordiale pour l’efficacité et le succès 
d’une fonction risk management dans l’entreprise est sa 
connexion forte et son intégration d’une part, dans les 
départements opérationnels, par exemple notamment les 
fonctions industrielles, commerciales, finance et R&D et 
d’autre part, dans les différents pays où l’entreprise opère, 
surtout les régions / pays éloignés du siège. 



 

L’expertise
des risques 

d’entreprises

albingia.fr

Assureur français spécialiste des risques d’entreprises, 
Albingia s’implique depuis 60 ans aux côtés des 
courtiers pour leur permettre d’apporter des solutions 
sur mesure à destination des entreprises.

Aujourd’hui, Albingia affiche une solidité financière 
remarquable et se situe au cœur  de l’un des rares 
groupes indépendants européens d’assurance de 
spécialités. 
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Ils et elles ont bougé 

Hommage

Ersida Ago, précédemment directrice des 
assurances chez Essilor, est désormais head 
of insurance chez Orano Group.

Thomas Bertolini, anciennement respon- 
sable risques et assurances groupe chez 
Groupe Indigo, est dorénavant responsable 
assurance groupe chez Loxam.

Estelle Carrier était responsable risques et 
conformité chez Casino Services. Elle rejoint 
Deloitte en tant que directrice regulatory, 
operations & controls.

Valentine Chauvigné, précédemment 
juriste assurance et contentieux chez 
Servier Monde, est désormais juriste senior 
assurances chez Vivendi.

Isabelle Deltombe-Moreira, auparavant 
responsable pôle assurances chez RTE, est 
maintenant regional insurance manager chez 
Alstom.

Étienne Flichy, précédemment associé 
senior chez Exton, intègre Julhiet Sterwen 
comme partner – head of JS Analytics.

Sophie Gavenc, préalablement adhérente 
via Pearl Risk & Insurance, dont elle est la 
fondatrice, est désormais manager senior 
finance & risk chez Bearingpoint.

Hervé Gouzien, anciennement directeur 
général chez Secoia (Groupement des 
Mousquetaires), devient adjoint au directeur 
de Vinci Assurances.

Bertrand Ianna, précédemment responsable 
assurances chez Invivo Group, est doré- 
navant responsable assurance France chez 
Nestlé France.

Emmanuel Laugier était directeur des 
assurances chez Orano Group. Il devient 
responsable risques, maîtrise de risques, 
gestion de risques (ERM) chez Virbac.

Stéphane Pardo, auparavant directeur 
des assurances groupe chez Carrefour, 
est désormais responsable des assurances 
multirisques, des lignes financières, des 
programmes pour les employés et de la 
réassurance chez Airbus Insurance Risk 
Management.

Morgane Pourchet, précédemment direc- 
trice des risques et des assurances chez Club 
Méditerranée, est maintenant directrice de 
la sûreté et des assurances Europe chez 
Chanel.

Erratum
Dans le précédent numéro, nous indiquions 
que Thomas Osmont avait, de fait, été 
étudiant alternant chez Thales. Il a en fait 
effectué son stage de fin d’étude chez 
TotalEnergies avant d’intégrer Thales 
comme ingénieur prévention des dommages 
assurables. Il est désormais responsable de 
la continuité des activités fournisseurs pour 
le groupe Thales.

Denis Kessler, président du réassureur Scor, est décédé le vendredi 9 juin 2023.
« La fonction de risk manager est pour moi d’une très grande noblesse. Votre devoir est de protéger le capital humain, financier, 
productif, de réputation, et donc la valeur de l’entreprise. Le 21e siècle sera celui du risk management à tous les niveaux ou ne sera 
pas », disait-il aux Rencontres Amrae du risk management de 2016 à Lille, intitulées « Climats à hauts risques ».

Denis Kessler était un habitué des Rencontres Amrae, où il était un intervenant assidu. Sa présence régulière 
témoignait de son engagement indéfectible envers la promotion de la gestion des risques au sein des organisations. 
Ses interventions lors de nos Rencontres étaient toujours captivantes et inspirantes. Cet économiste nous offrait 
des perspectives nouvelles et stimulantes sur la place du risque dans le capitalisme, et donc pour l’évolution de 

notre profession. Il avait la capacité rare de traduire des concepts complexes en idées accessibles, ce 
qui lui permettait de toucher un large public, du risk manager débutant au professionnel chevronné.

Je ne reviendrai pas sur son parcours, que des plumes professionnelles ont si bien retracé dans 
les médias. 
« Inclassable, Denis Kessler a eu plusieurs vies : chercheur, Professeur, numéro deux du Medef 
et, enfin, grand patron… Sous toutes ces casquettes, cet intellectuel avait le même goût de 

l’influence et du débat d’idées. Ennemi du politiquement correct, il était connu pour son humour, 
souvent féroce, et pour ses prises de position libérales. Ou “ultralibres”, comme il le disait 
lui-même », a écrit Amélie Laurin, des Échos.
Il laissera une empreinte de géant.

Brigitte Bouquot, Vice-présidente de l’Amrae

 

L’expertise
des risques 

d’entreprises

albingia.fr

Assureur français spécialiste des risques d’entreprises, 
Albingia s’implique depuis 60 ans aux côtés des 
courtiers pour leur permettre d’apporter des solutions 
sur mesure à destination des entreprises.

Aujourd’hui, Albingia affiche une solidité financière 
remarquable et se situe au cœur  de l’un des rares 
groupes indépendants européens d’assurance de 
spécialités. 



ATOUT RISK MANAGER

14  /  14  /  ACTEURS EN VUE

En vue
Fabrice Brégier, Thierry Léger, 
SCOR
Administrateur de Scor depuis 
2019, Fabrice Brégier a été nommé 
président du conseil d’administration 
de Scor. Cet X-Mines, fut PDG 
d’Eurocopter de 2003 à 2006 avant 
de rejoindre Airbus dont il sera 
directeur général de 2012 à 2018. 
Depuis octobre 2018, il présidait la 
filiale française de Palantir, la société 
américaine d’analyse de données 
complexes.

Le 1er mai 2023, Thierry Léger a pris 
ses fonctions de directeur général 
du réassureur français.
En provenance de Swiss Ré où il 
est entré en 1997, c’est un ingénieur 
diplômé de l’École Polytechnique 
Fédérale de Zurich. 

Charlotte Hedemark,
 Philippe Cotelle, Ferma

Charlotte Hedemark, Vice-
présidente de Ferma et 
administratrice de Darim, 
l’association danoise des risk 
managers (voir Atout Risk 
Manager n°26) a été élue 
présidente de l’association 
européenne lors de son 
assemblée généra le  du  
27 juin 2023. Philippe Cotelle, 
Vice-président de Ferma et 
président de la commission 
cyber de l ’Amrae, a été 
reconduit pour un nouveau 
mandat de trois ans. 

Franck Baron, Ifrima
S’il en est un qui incarne la 
dimension internationale du 
métier et l’engagement pour 
la profession, c’est bien lui. 
Le Français passé par Mars, 
Aon, Marsh, Axa, Danone et 
actuellement International 
SOS à Singapour, vice-
président de l’Amrae puis 
de Ferma, a présidé Parima 

à Singapour à partir de 2013. Dernière marche dans l’animation 
de la profession des risk managers, l’Ifrima, (The International 
Federation of Risk and Insurance Management Associations) 
qu’il préside depuis octobre 2022. 

Paolo Ribotta, 
Zurich France
Pao lo  R i bot t a  est 
depuis le 15 mai 2023, 
l e  n o u ve a u  C h i e f 
Executive Officer (CEO) 
de Zurich France. 
Bien connu des risk 
managers de l’Amrae et 
habitué des Rencontres, 
il fut directeur général 
de Zurich France entre 1997 et 2011. Il fut CEO Global 
Corporate & Commercial de Generali et CEO General 
Employee Benefit Solutions & Generali Global Health et 
a occupé différents postes chez XL Insurance. 
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Nouveaux adhérents depuis la mi-mars 2023
Ils ont rejoint l’Amrae
Yoann Alfonsi
Président
Global Expert

Alexandra Andrieu-Umiastowski
Responsable conformité 
et gestion des risques
Pathé Madeleine

Pierre Lilian Assoumou Ondo
Adjoint au directeur du patrimoine 
et des moyens généraux
Banque des États de l’Afrique centrale

Nathalie Bellegueulle
Directrice commerciale
Paragon Risk Engineering France

Sylvain Berger
Directeur juridique / Head of legal / 
Cluster France & Maghreb
DB Schenker France

Chi Buisson
Responsable risques groupe
Carrefour Management

David Cadoux
Actuarial & risk modeling services
PwC

Jean-Michel De Oliveira
Risk manager financier
Fonds de Garantie des Victimes

Béatrice Deshayes
Avocate associée
HW&H

Jean-Philippe Diguet
Directeur assurance
Système Fédéral de Garantie 
des Mutuelles de la FNMF

Catherine Durand
Responsable assurances
Egis SA

Laurent Espaillac
Directeur Q3SE groupe
Groupe Ponticelli Frères

Hubert Frenove
Responsable assurances 
sinistres majeurs
Société Générale

Romain Geller
Directeur risques spéciaux
Polyexpert

Nicolas Godron
ERM officer - Senior risk 
& opportunity manager
Airbus SAS

Béatrice Gougeon Hubert
Responsable programmes 
assurances et conformité
SIRCA - CIRM

Robin Granier
Responsable risques groupe
Carrefour Management

Charles Gresset
Associé
CBJH

Christine Holzinger
Executive director - 
Global account manager
S&P Global Market Intelligence

Dominique Heintz
Avocat associé
HW&H

Marc Joly
Président-directeur général
Cabinet Roux

Mercedes Kouadio
Directrice audit interne
Bridgebank Groupe CI

Stéphane Launey
Avocat associé
SCP Raffin & Associés

Violaine Lepousez
Principale
Carbone4

Philippe Mannent
Directeur finance & risk
Bearingpoint

Yannick Miel
Directeur conformité 
et contrôle interne
Galileo Global Education France

Alexandrine Mombet
Gestionnaire assurances
Primever

Marie Momson
Directrice de l’organisation 
et du management des risques
Viparis Le Palais des Congrès de Paris

Loïck Neveu
Network manager / Project manager
Delta RM

Brina Lucky N’Goua
Directeur de l’audit interne
Telecom Malagasy SA

Guillaume Nordin
Président
Oneexpert

Nicolette Onier
Responsable assurance 
et gestion des risques
Prosol Gestion

Dean-Evrard Oyinamono
Chef du service approvisionnements, 
affaires générales et budget
Banque des États de l’Afrique centrale

Karine Paul
Directrice stratégie commerciale 
et international
Polyexpert Entreprises

Pascal Prevost
Consultant indépendant

Marie-Guénolé Prono
Responsable assurances 
Louis Dreyfus Armateurs

Sophie Prunier
Senior manager
Eight Advisory

Quentin Rothmann
Responsable assurance
Financière Mauffrey

Laurie Scellier
Responsable de la mission coordination 
sécurité et risques à la direction pilotage 
et assemblées
Département de Loire-Atlantique

Ornella Sichi
Directrice juridique
Primever

Laure Philomène Sitcheu
Cheffe de section assurances 
et affaires générales
Banque des États de l’Afrique centrale

Valentine Souyri
Chargée des assurances
Nexity

Fabrice Stebel
Corporate insurance risk manager
SIRCA - CIRM

Martina Touraine
Group risk manager
Keolis

Pascal Wabo Kangaing
Assistant technique interne
Banque des États de l’Afrique centrale
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« 
Le principal risque, c’est de ne 
pas y aller », affirme Grégory Lalo, 
directeur risques et assurances 
du groupe Accor,  quand on 
l’interroge sur les menaces et les 

opportunités portées par le développement 
de l’intelligence artificielle générative. Cette 
technologie a explosé aux yeux du grand 
public en novembre 2022 avec le lancement 
du robot conversationnel ChatGPT. Mais 
il ne s’agit là que de la partie émergée de 
l’iceberg. OpenAI développe et entraîne GPT 
depuis 2015 : sa quatrième version (GPT-4) 
a été mise sur le marché en mars 2023 et 
la version bêta de GPT-5 est d’ores et déjà 
testée par quelques milliers d’entreprises à 
travers le monde. Et OpenAI n’est pas le seul 
acteur ! Google, Microsoft, Ibm sont d'autres 
acteurs, pour ne citer que ceux-là.
Alors que l’intelligence artificielle (IA) se 
« contente » d’analyser et de classer des 
données, l’IA générative va plus loin en 
produisant, à partir de ces données, du 
contenu original. Il peut s’agir de texte 
(GPT et ChatGPT, Bard, Transformers…) 
ou d’images (Midjourney, Dall-E, Stable 

Faut-il avoir peur de l’intelligence 
artificielle générative ?

L’intelligence artificielle générative charrie bien des fantasmes. Elle est effectivement 
porteuse de risques économiques et éthiques1. Mais elle est aussi pleine 
d’opportunités. Atout Risk Manager veut dépassionner le débat en abordant le sujet 
de façon pragmatique. Tour d’horizon de ce qui s’annonce être un feuilleton.

Par Sabine 
Germain 

avec le concours de 
Bénédicte Huot de Luze

Diffusion…), de contenus généralistes ou 
sectoriels : il existe en effet des IA génératives 
dans les domaines militaires et médicaux, par 
exemple. « En réalité, l’IA générative est déjà 
très présente dans de nombreuses activités, 
observe Bénédicte Huot de Luze, fondatrice 
d’AI Risk Services. La véritable innovation de 
GPT, c’est celle de l’usage : l’IA se met à la 
portée du grand public. »

Cette innovation technologique recèle 
un potentiel économique considérable, 
évalué par le cabinet de conseil McKinsey à  
13 400 Md$2 à l’échelle mondiale (dont  
4 400 Md$ pour la seule économie amé- 
ricaine) : « Elle peut améliorer la productivité, 
la créativité et la personnalisation dans de 
nombreux secteurs, détaille le rapport publié 
en juin 2023. Par exemple, elle peut permettre 

1 Lire l’avis de l’Académie des technologies : Prouesses et limites de l’imitation artificielle de langages - Les agents conversationnels intelligents dont ChatGPT - https://www.academie-
technologies.fr/publications/prouesses-et-limites-de-limitation-artificielle-de-langages-avis/
2 https://www.mckinsey.com/capabilities/quantumblack/our-insights/  generative-ai-is-here-how-tools-like-chatgpt-could-change-your-business

Sylvie Mallet , présidente de la commission ERM 360°  
de l’Amrae et directrice des risques de Deloitte Europe  

CHATGPT EST-IL UN BON RISK MANAGER ? 

Faites le test : demandez à ChatGPT quels sont les risques opérationnels 
et les enjeux stratégiques liés à son utilisation en entreprise. « Au plan 
opérationnel, il cite en premier lieu la confidentialité et la sécurité des 
données, observe Sylvie Mallet, présidente de la commission ERM 360° 
de l’Amrae et directrice des risques de Deloitte Europe. Cette intelligence 
artificielle se nourrit des questions qui lui sont posées : apparemment, 
les experts en sécurité informatique donnent encore le ton ! Pour ma 
part, j’aurais aussi cité les risques de plagiat et de fraude à la propriété 
intellectuelle. Mais j’aurais surtout insisté sur les deux risques les plus 
importants à mes yeux : la dépendance technologique à cet outil et 
l’employabilité des salariés. »
Ce qui nous conduit tout droit aux enjeux stratégiques de ChatGPT : 
« Le premier risque stratégique est de ne pas y aller », répond Sylvie 
Mallet. Car l’intelligence artificielle est porteuse d’opportunités 
considérables. « Ses risques sont réels, mais ils me semblent très 
liés à l’activité et au modèle d'affaires des entreprises : risques de 
désintermédiation, de conformité, de fraude, d’image, de perte de 
compétences… », énonce-t-elle avant de conclure : « C’est clairement 
une innovation disruptive. »

GRÉGORY LALO
Directeur risques et assurances 

du groupe Accor
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de concevoir des produits innovants, de créer 
des contenus personnalisés pour les clients, 
de générer des scénarios de simulation pour 
la formation ou la planification, ou encore 
de synthétiser des données pour combler 
les lacunes ou augmenter la diversité. » Le 
cabinet PricewaterhouseCoopers chiffre 
son potentiel de croissance pour l’économie 
américaine à 14 % à l’horizon 2030. Selon le 
Forum économique mondial, l’IA générative 
détruira certes 85 millions d’emplois dans les 
deux ans à venir, mais elle en créera dans le 
même temps 97 millions.

Ce n’est pas de la magie  
mais du codage

La prospective est un art difficile, les risk 
managers le savent bien. A fortiori pour une 
technologie qui se développe aussi rapidement : 
ChatGPT a conquis 100 millions d’utilisateurs 
en à peine cinq mois alors que Facebook a mis 
près de cinq ans pour y parvenir. Il convient 
donc de prendre ces prédictions avec les 
précautions d’usage. Mais l’étude3 publiée par 
OpenAI en mars 2023 montre elle aussi que 
les outils d’IA générative pourraient avoir un 
impact significatif sur l’emploi : aux États-Unis,  
80 % des travailleurs devraient voir au moins  
10 % de leurs tâches évoluer de ce fait là. Pour  
19 % des travailleurs, cette proportion montera 
à 50 %.

Faut-il avoir peur de l’IA générative ? Nous 
avons posé la question à ChatGPT qui n’élude 
pas les principales craintes exprimées par 
le grand public : l’intelligence artificielle 
pourrait « devenir incontrôlable », « dépasser 
l’intelligence humaine » et se transformer en 
« force malveillante cherchant à dominer 
l’humanité », répond le robot. La réalité est 
bien différente : « Ce n’est pas de la magie 
mais du codage », estime Éric Gaubert, 
directeur adjoint, innovation et partenariats 
de RGA France (réassureur mondial en 
assurance de personnes). À ses yeux, il 
est temps de dépassionner le débat et de 
ramener l’IA à ce qu’elle est : « D’abord un 
outil d’automatisation de tâches répétitives 
et chronophages sans sous-estimer bien 
entendu, les biais induits », estime-t-il.
Elle n’en reste pas moins porteuse de 
risques économiques, sociaux et sociétaux.  
« Au plan sociologique, une transformation 
aussi rapide peut créer une rupture 
générationnelle », prévient Okay Güneş, 
économiste et data scientist. Directeur de 
la communication, du marketing et de la 
performance commerciale de Worldline 

(services et solutions de paiement), Pascal 
Mauzé attribue la puissance du mouvement 
des gilets jaunes à la fracture numérique. 
« Avec le développement de l’intelligence 
artificielle, les cols blancs seront eux 
aussi touchés. Ils n’y sont pas préparés 
et pourraient se sentir abandonnés », 
prévient-il.
Autres risques pointés par tous les risk 
managers que nous avons interrogés :  
la protection des données d’un côté, les 
cyber attaques dopées à l’IA de l’autre. 
Dans le même ordre d’idées, Guillaume 
Bouny, risk manager de Worldline, insiste 
également sur les risques liés à la protection 
intellectuelle : « GPT génère des images ou 
des informations à partir d’autres images 
et d’autres informations sans se soucier de 
savoir si elles sont libres de droits. Attention 
aux jeunes embauchés qui, durant leurs 
études, auront travaillé en mode projet sans 
aucune notion de propriété intellectuelle. Il 
faudra très vite leur expliquer que ce n’est 
pas possible en entreprise ! »

Risques éthiques

Par ailleurs, l’IA générative repose sur des 
algorithmes qui peuvent être biaisés. Ces 
biais peuvent provenir des données : les biais 
de sélection, de représentation ou les biais 
historiques peuvent fausser les résultats. Ils 
peuvent aussi être introduits par l’utilisateur 
lui-même, qui peut orienter sa question 
et sélectionner les réponses, avant d’être 
amplifiés par le modèle prédictif. Si ces 
erreurs ne sont pas détectées, elles peuvent 
fonder de mauvaises décisions.
Mais surtout, l’IA soulève des questions 
éthiques. Dans une tribune publiée en janvier 
2023 dans Le Monde, la spécialiste de 
l’éthique du numérique, Laurence Devillers 
pointe plusieurs dangers : la difficulté à  
« déterminer si un texte a été produit par 
un humain ou ChatGPT » et « la possibilité 
d’inonder le monde de milliards de fake 
news », d’amplifier la désinformation et la 
manipulation de masse.
Des risques réels aux yeux d’Okay Güneş, 
mais que le chercheur en économie 
comportementale et en data science 
souhaiter relativiser : « L’émergence des 
nouvelles technologies a toujours soulevé 
de nombreuses questions. Les études 
finissent pourtant par montrer que les effets 
positifs − en matière de gains de productivité 
notamment − sont supérieurs aux risques. À 
condition, toutefois, de savoir exploiter les 
opportunités en mesurant les risques. C’est 
précisément le cœur de métier des risk 
managers. » 3 https://openai.com/research/gpts-are-gpts

LA FEUILLE DE 
ROUTE GPT DU 
RISK MANAGER

Évaluer les menaces et les 
opportunités d’une innovation 
aussi marquante que l’IA 
générative, c’est le cœur de métier 
des risk managers. Pour les aider 
à s’emparer de ce sujet, Bénédicte 
Huot de Luze, fondatrice d’AI 
Risk Services, a établi − avec la 
complicité des experts interviewés 
dans ce dossier − une feuille de 
route des cinq actions à engager 
dès maintenant :  

1  Inscrire le sujet à l’ordre du jour 
du Comex et ouvrir le débat sur 
les enjeux stratégiques de l’IA 
générative ;

2  Evaluer les impacts de l’IA 
générative sur chacune des 
activités du groupe afin d’avoir 
une vision à 360° de ses 
menaces et opportunités ;

3  Les inscrire dans une double 
temporalité : temps courts, 
temps long ;

4  Sensibiliser l’ensemble des 
collaborateurs pour leur 
faire connaitre les risques 
de ChatGPT, mais aussi pour 
stimuler leur créativité et 
identifier les opportunités et les 
nouveaux usages de cet outil ;

5  Utiliser GPT pour revisiter 
sa pratique de la gestion 
des risques : l’interroger sur 
son dispositif de maîtrise des 
risques, l’utiliser pour établir des 
scénarios de risques (même les 
plus improbables), trouver des 
idées de cas pratiques pour 
sensibiliser les collaborateurs… 
Il ne s’agit évidemment pas de 
déléguer son travail à ChatGPT 
mais d’alimenter sa réflexion tout 
en gardant son esprit critique.

« Le principal risque d’une 
profession ou d’une entreprise, 
c’est d’être disrupté par GPT sans 
l’avoir utilisé pour se réinventer », 
conclut Bénédicte Huot de Luze. 



Prenez le contrôle 
des risques pouvant 
affecter votre chaîne 
d’approvisionnement 
Les chaînes d’approvisionnement sont exposées à des événements globaux 
tels que la COVID, des conditions météorologiques extrêmes et l’instabilité 
géopolitique. Comment pouvez-vous identifier les maillons faibles, quantifier 
et évaluer les risques, et gérer vos fournisseurs ?

Vous trouverez plus d’informations sur corporatesolutions.swissre.com

L’application Supply Chain Resilience vous permet de créer un jumeau numérique unique représentant votre réseau 
de manière holistique. Enrichissez votre compréhension du risque grâce aux connaissances de Swiss Re et d’autres experts 
afin de modéliser facilement des scénarios futurs.  

Ce n’est qu’un exemple des nombreuses fonctionnalités de notre nouvel outil digital Risk Data Services qui fonctionnent toutes 
depuis une plateforme puissante, privée, sécurisée et neutre. Gardez le contrôle sur les risques liés aux événements naturels ou 
non, aux changements climatiques, pouvant affecter vos actifs physiques et votre chaîne d’approvisionnement. 

Les références à Swiss Re (ou Swiss Re Corporate Solutions) dans le présent document renvoient collectivement aux filiales de Swiss Re SA, qui comprend VSR Insurance 
Solutions, LLC. Pour obtenir une liste de ces filiales, veuillez consulter swissre.com. Les produits et services décrits dans cette communication sont proposés aux États-Unis 
par VSR Insurance Solutions, LLC, opérant sous le nom de « VSR Insurance Solutions » dans l’État de Californie » (Lic. N° 0G22039), et opérant sous le nom de « VSR Insurance 
Services, LLC » dans l’État de New York, et peuvent ne pas être disponibles dans tous les États. VSR Insurance Solutions, LLC n’est pas une société de souscription aux 
États-Unis ; la description des produits et services dans cette communication n’est en aucun cas fournie dans le cadre de la vente, de la sollicitation, de la négociation ou de 
l’émission d’une police d’assurance et ne fournit aucune couverture d’assurance.
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TÉMOIGNAGES

ÉRIC GAUBERT
Directeur adjoint, innovation et 

partenariats de RGA France

GUILLAUME BOUNY
Group Head of Entreprise 

Risk Management

EMMANUEL MOYRAND
Expert du monde de 
l’assurance et des nouvelles 
technologies, fondateur du 
cabinet Azteq

« UNE VITESSE DE DIFFUSION INÉDITE »

« 100 millions d’utilisateurs en cinq mois, c’est du jamais vu dans l’histoire des nouvelles technologies ! ChatGPT se 
diffuse à une rapidité inédite. Faute d’avoir eu le temps d’en maîtriser les risques, certaines entreprises ont décidé 
d’en interdire l’usage à leurs collaborateurs. Il me semblerait plus pertinent de s’y frotter, de l’essayer et de l’encadrer. 
Interdire GPT, c’est se priver de ses performances. Et c’est empêcher nos collaborateurs de s’approprier cet outil qui 
peut leur faire gagner un temps considérable. De toute façon, l’IA générative va se développer : mieux vaut former ses 
équipes et s’y préparer.
À mon sens, le risque le plus important pour une entreprise, c’est la perte de compétences : dans le monde 
de l’assurance, par exemple, le pire scénario serait de confier la relation client et l’analyse des contrats à un 
robot en réduisant les interventions humaines à la portion congrue. On commence déjà à percevoir les limites 
de l’automatisation dans le domaine de la relation client : les équipes finissent par perdre en compétence et en 
compréhension des situations. 
Ce n’est pas un hasard si les meilleurs services clients sont aujourd’hui dans les PME. »

« À NOUS DE DÉCIDER DE QUEL CÔTÉ PENCHERA LA BALANCE »

« Pour comprendre les opportunités et les risques de l’IA, il faut s'approprier ce sujet. En tant que risk manager, 
ChatGPT peut m’aider à créer des scénarios de risques, par exemple. C’est l’équivalent d’un super Google, qui ne se 
contente pas de sortir un fichier .pdf mais pointe précisément le passage qui peut m’intéresser. D’un côté, je gagne 
en vitesse et en efficacité ; de l’autre, je n’ai aucune information sur les sources auxquelles ChatGPT s’est référé, il 
est donc nécessaire de garder un oeil critique acéré. L’avenir de l’IA générative doit être pensé à différents niveaux : 
au niveau de l’entreprise ou d’un métier, au niveau personnel, au niveau de la société et de l’humanité… 
Nous sommes vraiment dans une dualité risque/opportunité : c’est la façon dont on s’appropriera l’IA et dont 
on l’encadrera qui décidera du côté dont la balance penchera. »

« NOUS RENDRE ACCROS À GPT AVANT D’EN AUGMENTER LE PRIX »

« Le Web 3.0 est un changement majeur : l’IA, mais aussi le métavers et la blockchain définissent de nouvelles 
règles de communication décentralisées, interactives et immersives. Certains peuvent en avoir une approche 
émotionnelle, y voyant un miracle ou une malédiction. Je suis plus pragmatique : après avoir entraîné GPT, je 

traite maintenant 90 % de mes mails de façon automatisée, je gagne un temps considérable dans la rédaction 
des rapports, il me suffit d’une dizaine de minutes pour produire, tourner et monter les vidéos que je poste sur 
Linkedin… Mais attention, OpenIA est en train de nous rendre accro : ChatGPT est une vitrine grand public qui 

devrait rester gratuite. Aujourd’hui, un abonnement à GPT-4 ne coûte qu’une vingtaine de dollars par mois. Mais 
quand nous ne pourrons plus nous en passer, je suis convaincu que les prix vont augmenter ! »



ATOUT RISK MANAGER
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SYLVIE MALLET
Présidente de la commission 

ERM 360° de l’Amrae et 
directrice des risques 

de Deloitte Europe

PASCAL MAUZÉ
Directeur de la communication, 
du marketing et de 
la performance commerciale 
de Worldline

« Face à l’arrivée d’une nouvelle technologie, on a 
trop souvent tendance à se focaliser sur les risques. 
Effectivement, l’IA soulève de nombreuses questions 
relatives à la sécurisation des données et à l’éthique, par 
exemple. Mais elle est aussi porteuse d’opportunités que 
les entreprises se doivent d’étudier au niveau du Comex 
en s’interrogeant sur la façon dont elle peut avoir des 
répercussions sur le modèle d'affaires de l’entreprise.
Sans éluder pour autant les questions plus 
philosophiques : les risques sociaux de fracture digitale 
avec les exclus de l’IA, par exemple. Ou les questions 
éthiques posées par l’IA générative, qui se révèle 
pleine de biais et d’arbitrages. Elle se nourrit en effet 
d’historiques de données : si ces données sont biaisées, 
le modèle d’IA risque de propager ces biais. Prenons 
l’exemple d’une entreprise qui a toujours embauché 
plus d’hommes que de femmes : si elle crée un modèle 
d’examen des candidatures à base d’un historique de CV, 
elle a toutes les chances de perpétuer ce biais.
Les questions éthiques sont au cœur du duel qui se joue 

entre la Chine et les États-Unis. Celui qui posera les 
règles relatives à l’IA, à l’environnement et à l’énergie 
dominera l’ordre mondial et imposera son modèle 
culturel. Entre les deux, l’Union européenne défend sa 
vision d’une IA éthique : à la fois sûre, transparente, 
traçable, non discriminatoire et respectueuse de 
l’environnement. Le 14 juin 2023, les députés européens 
ont adopté leur position de négociation sur la loi sur 
l'IA. Les pourparlers vont maintenant commencer sur 
la forme finale de la loi, qui devra s’articuler avec les 
règlements européens sur la protection des données 
(RGPD) et la cybersécurité. Tout comme la RSE, c’est un 
sujet transverse qui doit avoir un impact sur les entreprises 
à 360°. Chaque requête de GPT coûte huit centimes. 
Peut-on continuer à accumuler les centres de données 
sans s’interroger sur leur coût environnemental ? Si la 
Chine veut aller sur la Lune, c’est pour y trouver les 
terres rares et l’hélium qui lui permettront de prendre 
le leadership sur ces nouvelles technologies. La grande 
bataille de l’IA ne fait que commencer… »

« Je ne saurais dire si je suis plutôt convaincu ou effrayé 
par l’IA générative : à l’échelle de l’humanité, la probabilité 
que les choses se passent mal est loin d’être nulle ! 
Mais j’ai aussi la certitude qu’il faut y aller et j’ai tout fait 
pour inscrire cette nouvelle technologie dans la stratégie 
de Worldline. Nous avons ainsi organisé un défi : nos 
18 000 collaborateurs ont été invités à proposer de 
nouveaux outils ou de nouvelles solutions de paiement 
à base d’IA. Sur 137 propositions, nous en avons 
sélectionné 25 et primé sept. Nous sommes en train de 
développer un chatbot interne avec GPT-4 : un accord 
avec Microsoft (actionnaires d’OpenIA) nous permet de 
garder le contrôle de nos données. 
Nous prévoyons également de développer un 
métachatbot capable de répondre à des questions 
portant sur toutes nos solutions de paiement : environ 
40 % des questions posées par les clients peuvent 
en effet être traitées de façon automatisée. Mais il 
nous faudrait, pour ce faire, cantonner nos données 
et entraîner l’IA à prendre en charge une multitude de 
questions différentes. Avant de m’engager sur ce terrain, 
j’ai consulté les équipes de gestion des risques et de 
sécurité des SI pour valider la solution de cantonnement 
des données proposée par Microsoft et pour identifier 
les risques opérationnels de nos projets d’IA. De façon 
plus stratégique, on peut craindre de perdre de la 
créativité et des compétences à force de se reposer 
sur l’IA. C’est une question passionnante que j’essaie 
d’aborder de façon pragmatique, car l’IA peut être 

utilisée de façons très différentes. Quand je conduis, par 
exemple, si je me fie totalement à Waze en abandonnant 
tout sens critique, cela peut me réserver quelques 
surprises. Lorsque je code, il m’arrive d’être bloqué et de 
demander à ChatGPT de m’aider à trouver la solution : 
cette aide m’a permis de me perfectionner. Dans le 
fond, il faut se comporter avec l’IA comme un pilote aux 
commandes d’un avion équipé pour pouvoir voler tout 
seul : le pilote reste seul maître à bord.

La question de la créativité est tout aussi passionnante : 
est-ce réellement ce qui fonde la supériorité de 
l’homme sur la machine ? À mon sens, la sensibilité me 
semble être une caractéristique plus fondamentalement 
humaine. Car si une intelligence artificielle a été capable 
de battre l’un des meilleurs joueurs de go de la planète, 
c’est parce qu’elle a su inventer de nouvelles stratégies 
jamais mises en œuvre auparavant. La créativité est 
donc à la portée de l’IA. Et c’est une bonne nouvelle si 
l’on pense aux défis qui se présentent à nous. Quand on 
demande à ChatGPT quelles sont les principales causes 
de l’inaction climatique, l'IA évoque en premier lieu le 
déni, la désinformation et les intérêts économiques à 
court terme. C’est-à-dire l’homme. Nous avons donc 
deux solutions : augmenter fortement la pression 
règlementaire sur l'homme pour faire décroitre les 
émissions de carbone et/ou faire confiance à l'homme 
et à l'IA pour inventer ensemble de nouvelles sources 
d'énergie décarbonée… »

« L’IA SOULÈVE DES QUESTIONS PASSIONNANTES QU’IL FAUT ABORDER 
DE FAÇON PRAGMATIQUE »

« IL FAUT AUSSI S’INTERROGER SUR LE COÛT ENVIRONNEMENTAL DE L’IA »
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OKAY GÜNEŞ
Applied Scientist IA, Economist

GRÉGORY LALO
Directeur risques et assurances 
du groupe Accor

« Il est encore difficile de mesurer les bénéfices et les 
risques de l’IA générative. J’ai tout de même le sentiment 
que les risques sont davantage d’ordre stratégique 
qu’opérationnel. Pour s’en prémunir, nous avons besoin 
d’une régulation éthique partagée. En attendant, il ne 
faut pas fermer la porte à l’IA, mais il faut lui poser 
des limites.
Sur le plan éthique, le meilleur dispositif de maîtrise 
du risque reste la documentation, c’est-à-dire la 
transparence totale sur le code et la base de données 
ainsi que des règles communes de partage et d’utilisation 
de la donnée. Car il ne faut jamais oublier que les 
algorithmes sont entraînés par l’humain, avec des biais 
cognitifs qui peuvent générer des erreurs, voire des 
effets d’hallucination (des réponses manifestement 
fausses qui sont présentées comme des faits certains). 
L’humain doit constamment rester à la manœuvre.
Avec l’IA générative, l’information est générée de façon 
dynamique : je pose une question, l’IA me répond ; en 
fonction de sa réponse, je peux reformuler ma question, 

demander des précisions sur un point précis… Ces 
allers-retours permettent de converger vers une réalité. 
Mais je ne dois jamais perdre de vue que l’IA n’a aucun 
sens critique : certaines de ses réponses peuvent être 
complètement à côté de la plaque. Si je connais bien 
le sujet, je peux réorienter la discussion. Mais si je n’y 
connais rien, je peux m’en satisfaire, voire encourager l’IA 
à creuser les réponses les plus erronées.

C’est là que l’éthique est importante. Mais tout dépend 
de la façon dont on l’aborde car la notion d’éthique 
est éminemment subjective. Depuis quatre ans, les 
universités américaines ont mené un gros travail sur 
l’éthique de l’IA avec des cursus spécialisés, des 
séminaires, des conférences… Mais aussi une approche 
américaine de l’éthique. Pour sortir de ce débat 
culturel, il faut constamment revenir aux fondements de 
l’intelligence artificielle : la donnée. Car c’est la donnée, 
c’est-à-dire la façon dont on nourrit l’IA, qui détermine 
l’éthique. »

« Dans le cadre de notre programme de sensibilisation 
aux risques, nous avons consacré une conférence à 
l’IA générative : s’agit-il d’un effet de mode ou d’une 
tendance de fond ? Comment l’utiliser au sein du 
groupe Accor ? Avec quels risques associés ? Plus de 
400 collaborateurs se sont connectés pour découvrir les 
réponses apportées par des experts en stratégie digitale 
et consultants à ces questions.
L’IA est une révolution de la même ampleur qu’internet, 
avec une vitesse de pénétration jamais vue dans 
l’histoire. On peut mesurer l’importance de cette 
révolution au montant colossal des investissements 
menés par Microsoft, Alphabet, Meta ou encore Amazon 
dans l’intelligence artificielle. Ce n’est donc pas qu’un 
effet de mode : 
l’IA générative va modifier profondément nos façons de 
travailler, mais en agissant davantage sur la productivité 
que sur le contenu du travail.
Chez Accor, nous avons identifié plusieurs domaines 
dans lesquels l’IA peut créer de la valeur : les chatbots, 
bien sûr. Mais aussi la génération d’images de nos 
hôtels : il suffit de quelques secondes pour remplacer, 
sur une image réelle, une chope de bière par un 
verre d’eau. Elle peut aussi jouer un rôle clé dans des 
domaines aussi fondamentaux que l’expérience client 
ou la fixation des prix. À l’heure actuelle, l’optimisation 
tarifaire se fait de façon semi-automatisée. 

Avec l’IA, elle pourra être totalement automatisée.
Au regard des gains de productivité qu’elle génère, ce 
serait une erreur considérable de passer à côté de 
l’IA. Cela ne doit pas nous empêcher d’en mesurer les 
risques en termes de fuites de données personnelles 
ou stratégiques : il me semble donc plus pertinent 
d’intégrer des outils d’IA à son SI que de confier ses 
données à des opérateurs d’IA. La gestion automatisée 
de la relation avec nos clients finaux me semble 
également très risquée : une réponse inappropriée peut 
très vite se transformer en bad buzz. Enfin, l’IA risque 
de démultiplier la capacité de nuisance des données : 
pour répondre à l’augmentation de la fréquence et de 
la sévérité de leurs attaques, nous devrons nous aussi 
recourir à l’IA. Du reste, nous avons déjà mis un peu 
d’IA dans nos outils de détection des mails suspects, 
pour en analyser le discours et les adresses mails.
Il faut également être conscient que certains métiers 
sont menacés. Posez la question à ChatGPT : il vous 
répondra que les opérateurs de saisie, les caissiers et 
employés de vente au détail, les chauffeurs de camion 
ou de taxi, les opérateurs de centres d’appel, les 
analystes comptables et financiers, les journalistes 
et les agents de voyage ont du souci à se faire. 
Je suis, quant à moi, convaincu que les métiers à forte 
interactions humaines ne sont pas menacés. 
C’est clairement le cas du risk management. »

« L’IA EST UNE RÉVOLUTION DE LA MÊME AMPLEUR QU’INTERNET »

« C’EST LA DONNÉE QUI DÉTERMINE L’ÉTHIQUE »



Nos équipes d’experts conseils, de fi nanciers, de juristes 
et d’économistes sont au quotidien vos référents pour 
apporter une solution à chacune de vos problématiques.

Forte de son expérience en RC générale et Construction, 
EQUAD RCC, acteur de la résolution, inscrit ses 
prestations dans une approche privilégiant le dialogue 
et la négociation amiable en vue de rechercher et faire 
émerger des solutions pérennes.

Par ailleurs, EQUAD RCC est reconnue pour son savoir-
faire en gestion de crise, sériels et événements de 
grande ampleur et sa conception d’o� res full-services.

Nous mettons à votre disposition la capacité de 
mobilisation de nos ressources expérimentées 
appuyées par des systèmes d’informations dédiés,
innovants et sécurisés.

EQUAD RCC accompagne tous les acteurs de l’indemnisation et de la vie économique 
dans l’analyse des réclamations et l’évaluation des préjudices, quels que soient 

leur nature, leur cadre assurantiel ou juridique, leur complexité et leurs enjeux. 
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Nos équipes d’experts conseils, de fi nanciers, de juristes 
et d’économistes sont au quotidien vos référents pour 
apporter une solution à chacune de vos problématiques.

Forte de son expérience en RC générale et Construction, 
EQUAD RCC, acteur de la résolution, inscrit ses 
prestations dans une approche privilégiant le dialogue 
et la négociation amiable en vue de rechercher et faire 
émerger des solutions pérennes.

Par ailleurs, EQUAD RCC est reconnue pour son savoir-
faire en gestion de crise, sériels et événements de 
grande ampleur et sa conception d’o� res full-services.

Nous mettons à votre disposition la capacité de 
mobilisation de nos ressources expérimentées 
appuyées par des systèmes d’informations dédiés,
innovants et sécurisés.

EQUAD RCC accompagne tous les acteurs de l’indemnisation et de la vie économique 
dans l’analyse des réclamations et l’évaluation des préjudices, quels que soient 

leur nature, leur cadre assurantiel ou juridique, leur complexité et leurs enjeux. 

VOT R E  PA R T E N A I R E
D E  L ’ E X P E R T I S E - C O N S E I L 

E N  F RA N C E  &  À  L’ I N T E R N AT I O N A L
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Agenda

65e édition des Rendez-vous de Septembre − Monaco

Depuis leur création en 1957, les Rendez-Vous de Septembre 
(RVS) – plus grand rassemblement de la profession – permettent 
à l’ensemble des acteurs du marché de l’assurance et de la 
réassurance de se rencontrer et d’échanger de manière bilatérale 
en amont des renouvellements.
Clôture des inscriptions : 6 septembre 2023
https://www.rvs-monte-carlo.com/

Reavie 2023
33e rendez-vous international des assureurs et réassureurs 
vie et de personnes – Cannes
https://www.reavie.com/

FERMA – European risk management seminar 2023 – 
Anvers, Belgique

Pour ce séminaire annuel de formation, Ferma a limité à  
250 places le nombre de participants.
https://www.ferma.eu/event/seminar-2023-save-the-
date/

9 AU 13 SEPTEMBRE 2023

11 AU 13 OCTOBRE 2023   16 ET 17 OCTOBRE 2023 

11 AU 14 OCTOBRE 2023

Les Assises de la cybersécurité – Monaco 

Les Assises de la cybersécurité, rendez-vous incontournable des 
experts de la cybersécurité. Un événement fondateur du marché 
porté par une communauté engagée. Plus qu’un événement, une 
véritable institution qui accompagne tous les acteurs du marché 
depuis 20 ans. Un lieu de rencontre unique pour s’interroger sur 
les problématiques actuelles et futures de la cyber.
https://www.lesassisesdelacybersecurite.com/Nos-
evenements/les-assises
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Revue de presse
Gouvernance, captives, Cyber, LUCY et Ferma, climat, ESG et RSE, Sigr, Acteurs et 
risk management, régions, Pme et collectivités locales, la floraison de ce printemps 
et début d’été 2023 est foisonnante.

8   juin 2023  www.itforbusiness.fr

tendances
express

La cyber-assurance relève 
la tête… et les primes
L’enquête annuelle Lucy (Lumière 
sur la cyber-assurance) de l’Amrae 
révèle une hausse de la collecte 
de primes en 2022 (315 M€ au total, 
soit 72 % de plus qu’en 2021). Les 
primes versées après sinistres suivent 
la courbe inverse : à hauteur de 71 M€, 

elles chutent de 57 %, notamment 
grâce à la diminution (-66 %) du nombre 
de sinistres indemnisés (177). Le ratio 
sinistre sur prime retombe donc à 
22 %, et même à 16 % dans les grandes 
entreprises, qui représentent 80 % 
du marché. Les assureurs affichent 

donc leur satisfaction, leurs clients 
un peu moins : le taux de cotisation 
sur chiffre d’affaires garanti a encore 
augmenté cette année (2,70 % contre 
2,02 %, pour les grandes entreprises) ; 
les franchises sont, elles, passées 
de 4 M€ à 6,4 M€.

614 M$
Taille du marché 
de l’informatique 
quantique en 2022,
atteinte essentiellement 
grâce à des projets pilotes 
puisque la technologie n’est 
pas encore complètement 
mature. Ce montant devrait 
atteindre 1,2 Md$ en 2025.
SOuRCE BCG

QuAnTiQuE Et maintenant, la chasse 
au shadow GPT !
Dans une étude commanditée par 
l’ESN Talan à l’Ifop, 44 % des sondés 
répondent avoir déjà utilisé l’IA générative 
d’OpenAI dans le 
cadre professionnel. 
Surtout, 68 % d’entre 
eux reconnaissent 
n’en avoir dit mot 
à leur supérieur 
hiérarchique. Le plus 
grave dans l’affaire 

n’est pas de se faire passer pour plus 
intelligent ou plus performant que l’on 
est, mais bien que pour résoudre certains 

questions, des données sensibles 
peuvent être transmises. C’est 
la mésaventure qui est arrivée 

à des salariés de Samsung : le 
code source qu’ils souhaitaient 

corriger avec cette IA 
s’est alors retrouvé 
exposé…

toute l’Union européenne avec un 
seul dépôt.

Tout titulaire d’un brevet euro-
péen pourra choisir de défendre ses 
droits sur son invention auprès de 
la toute nouvelle juridiction unifiée 
des brevets dont la cour de pre-
mière instance sera localisée à 
Paris. Concrètement, il aura la pos-
sibilité d’obtenir une décision uni-
que pour l’ensemble des parties 
prenantes à ce tribunal, soit 17 pays, 
alors que précédemment, il devait 
saisir tous les tribunaux nationaux.

S’il va amener les entreprises à 
revoir leurs stratégies en termes de 
brevets, ce nouveau dispositif aura, 
aussi, des conséquences importan-
tes sur les praticiens de la propriété 
intellectuelle. Premiers acteurs à 
sortir du bois : Gide, qui figure 

l’une des plus importantes équipes 
d’avocats spécialisés en droit des 
brevets en France (trois associés et 
une quinzaine de collaborateurs), 
reconnus pour leurs expertises et 
leurs compétences notamment 
dans le cadre de litiges multijuridic-
tionnels.

Regimbeau, créé en 1931 par 
Pierre Regimbeau, n’est pas un 
cabinet d’avocats. Il n’en comprend 
d’ailleurs aucun. C’est un cabinet de 
conseil en propriété intellectuelle. Il 
est donc composé d’une soixan-
taine de professionnels, qui ont tous 
un profil scientifique pointu dans 
les domaines techniques com-
plexes (sciences de la vie, mécani-
que) et qui, ont, par la suite, suivi 
une formation juridique pour 
accompagner leurs clients. Pre-

mier changement attendu lié à 
l’existence du nouveau tribunal, 
« les durées des procédures devant la 
nouvelle juridiction vont être rac-
courcies. Ce qui va nécessiter des 
équipes plus nombreuses », explique 
Emmanuel Larere. Autre consé-
quence, le marché européen, cloi-
sonné sur chaque marché national, 
va s’ouvrir. « Tous les professionnels 
vont se concurrencer entre eux quelle 
que soit leur nationalité puisque tous 
seront amenés à œuvrer devant cette 
nouvelle juridiction », ajoute-t-il.

Un troisième juge avec des 
compétences scientifiques
Enfin, au nouveau tribunal siégera, 
à côté de deux juges traditionnels, 
un troisième juge qui aura des com-
pétences scientifiques. Ce n’était 

pas le cas jusqu’à présent. Par con-
séquent, « les conseils en propriété 
intellectuelle seront désormais ame-
nés à prendre davantage la parole 
lors des audiences pour expliquer les 
spécificités techniques de certains 
brevets », explique Anne Boutaric, 
associée chez Regimbeau.

Gide et Regimbeau ont déjà tra-
vaillé ensemble, à plusieurs repri-
ses. Emmanuel Larere, associé 
chez Gide, se souvient avoir tra-
vaillé avec Jean-Robert Callon de 
Lamarck, associé gérant du cabinet 
Regimbeau, il y a vingt-sept ans, 
dans le dossier Johnson & Johnson 
contre Boston Scientific. Cette 
année, Emmanuel Larere et Anne 
Boutaric ont défendu Brystol Myers 
Squibb et son anticoagulant Equilis 
contre Teva. n

Laurence Boisseau

C’est une révolution dans le monde  
de la propriété intellectuelle. 
Attendu depuis les années 1970, le 
brevet unitaire européen va enfin 
entrer en vigueur au 1er juin. Ce nou-
veau dispositif va permettre de pro-
téger une invention dans (presque) 

RÉGulAtioN

Attendu depuis des 
décennies, le brevet 
unitaire européen 
va enfin entrer en 
vigueur au 1er juin. 

Une vraie révolution. 

Propriété intellectuelle : Gide et Regimbeau créent un partenariat

« La situation est intenable pour 
les assureurs, qui doivent réagir. 
L’ajustement de leurs politiques de 
souscription a déjà commencé cette 
année », prédit Philippe Cotelle, pré-
sident de la commission cyber de 
l’Amrae et directeur de l’assurance 
cyber et du management des ris-
ques assurantiels chez Airbus 
Defence & Space. Pour les petites 
entreprises, le phénomène est plu-
tôt attendu pour 2024.

Cela signifie que les assureurs 
vont « nettoyer leur portefeuille en 
durcissant les conditions d’accès à 
l’assurance cyber, comme ils l’ont déjà 
fait sur les marchés des grandes entre-
prises en 2020 et sur celui des entre-
prises de taille intermédiaire en 
2021 », prédit l’Amrae. Les compa-
gnies avaient alors revu à la hausse 
leurs prix et leurs franchises et 
limité leurs capacités de couverture 
pour les entreprises de taille plus 
importante. Cela avait conduit onze 

grands groupes à renoncer à l’assu-
rance cyber en 2021.

Cet assainissement a visiblement 
porté ses fruits. L’an dernier, les 
assureurs ont encaissé 316 millions 
d’euros de primes dédiées à la cou-
verture des risques numériques en 
France, soit un bond de 72 % par 
rapport à 2021, selon l’Amrae.

Appel à l’Etat
Ces chiffres sont proches de ceux de 
la fédération France Assureurs, qui 
a recensé 327 millions d’euros de 
primes (+53 %). Et la profession y 
trouve son compte, avec seulement 
71 millions d’euros de sinistres 
indemnisés. Malgré la guerre en 
Ukraine, qui faisait craindre un 
rebond de la piraterie numérique, 
seul un sinistre XXL (de plus de 
15 millions d’euros) a été recensé, 
contre quatre en 2021. Mais la situa-
tion reste fragile : le total des primes 
annuelles équivaut à un seul gros 

sinistre en assurance dommages. 
Pour autant, l’assurance n’est pas la 
première arme des entreprises face 
aux pirates du Net. Des systèmes 
informatiques solides et la sensibi-
lisation des salariés aux risques 
sont essentiels, et souvent un prére-
quis des assureurs pour couvrir 
une entreprise. Mais ces chantiers 
sont rarement prioritaires dans les 
dirigeants de PME.

« Il va falloir les accompagner en 
établissant des standards de cybersé-
curité et en soutenant les initiatives de 
prévention, estime Philippe Cotelle. 
L’Etat a un rôle à jouer pour aider 
financièrement les entreprises à 
investir dans leur cybersécurité. Il 
faut réfléchir à des dispositifs incita-
tifs. » Nul doute que l’Amrae a fait 
passer le message mercredi matin, 
au cours d’une nouvelle réunion du 
groupe de travail pour le développe-
ment de l’assurance cyber, organi-
sée par Bercy. n

Des systèmes informatiques solides et la sensibilisation des salariés aux risques sont essentiels, 
et souvent un prérequis des assureurs pour couvrir une entreprise. Photo iStock

AssuRANce

Le risque cyber a un point com-
mun avec les pandémies et les 
catastrophes naturelles. Il peut 
difficilement être pris en charge 
par les seuls assureurs privés. 
Pour le cyber, un tel scénario se 
produirait en cas d’attaque numé-
rique mettant à terre une grande 
entreprise, ou bien les infrastruc-
tures d’un pays ou d’une région, 
dans le cadre d’une cyberguerre 
ou d’un simple acte de mal-
veillance.

Le constat des limites de l’assu-
rance n’est pas seulement fait par 
les assureurs, mais aussi par leurs 
clients. « Le marché de l’assurance 
ne peut pas gérer le risque cyber 
seul et a besoin d’être soutenu par 
les autorités publiques », plaide 
Typhaine Beaupérin, directrice 
générale de Ferma, la Fédération 
européenne des associations de 
la gestion du risque en entreprise.

Clauses des contrats 
mouvantes
Le lobby publiera le 26 juin une 
série de propositions incluant 
l’intervention des Etats et de 
l ’Union européenne.  Cette 
démarche fait écho à la revendi-
cation de Mario Greco, notam-
ment. Le patron de Zurich Insu-
rance estime que les cyberrisques 
vont devenir « inassurables » sans 
partenariat public-privé. Le rap-
port de Ferma a d’ailleurs été réa-
lisé avec le concours de plusieurs 
assureurs et courtiers. Il sera 
remis aux représentants de la 
Commission européenne et de 
l’Eiopa, le superviseur de l’assu-
rance de l’UE, à l’occasion d’une 
conférence à la Banque nationale 
de Belgique, à Bruxelles.

L’a s s o c i a t i o n  s o u h a i t e 
d’ailleurs la mise en place d’un 
événement annuel  de t ype 
« COP » (conférence des parties), 
pour faciliter le dialogue et la coo-

Ferma, la Fédération 
européenne des managers 
du risque, prône un 
partage des responsabili-
tés pour couvrir les 
attaques numériques 
systémiques ou assimilées 
à des actes de guerre. Elle 
souhaite un partage des 
rôles entre les entrepri-
ses, les assureurs, les Etats 
et l’Union européenne.

l Les entreprises de taille moyenne ont été bien plus nombreuses à s’assurer 
contre les attaques numériques l’an dernier.
l Mais les primes encaissées ont tout juste couvert les sinistres indemnisés.

Assurance cyber : le marché 
va se durcir pour les PME

Les grandes entreprises 
européennes 
en appellent à Bruxelles

parmi les cabinets d’avocats les plus 
importants sur le marché français 
avec près de 500 avocats dont 
120 associés, et Regimbeau, l’un des 
premiers conseils en brevet, ont 
décidé d’unir leurs forces et de pro-
poser à leurs clients un partenariat.

Les deux entités misent sur leur 
complémentarité. Elles vont cumu-
ler deux compétences, l’une juridi-
que, l’autre technique. Gide affiche 

Les deux entités 
vont cumuler 
deux compétences, 
l’une juridique, 
l’autre technique.

Amélie Laurin

Des PME mieux protégées face aux 
menaces cyber. Le vœu de Bercy 
commence à se concrétiser, à en 
croire les derniers chiffres sur le 
marché de l’assurance cyber en 
France. Si la quasi-totalité (98 %) des 
grands groupes est déjà couverte 
par des compagnies comme AXA 
ou Chubb, et 10 % des ETI, 3 % des 
entreprises de taille moyenne (entre 
10 et 50 millions d’euros de chiffre 
d’affaires) ont elles aussi franchi le 
pas, montre l’étude annuelle de 
l’Association pour le management 
des risques et des assurances de 
l’entreprise (Amrae) publiée mer-
credi. Près de 500 sociétés de cette 

catégorie se sont assurées contre les 
attaques numériques en 2022, soit 
un bond de 53 % en un an. Les 
années précédentes, le nombre 
d’entreprises de taille moyenne 
oscillait entre 300 et 350. Pour les 
petites et micro-entreprises en 
revanche, il n’y a pas de données 
représentatives. 

Mais gare à l’effet boomerang. 
Après les campagnes commercia-
les, vient le temps du bilan techni-
que pour les assureurs. Pour la pre-
mière fois depuis le lancement de 
l’étude, il y a quatre ans, les primes 
encaissées auprès des entreprises 
moyennes équilibrent tout juste les 
indemnisations versées par les assu-
reurs. L’an dernier, les sociétés fran-
çaises assurées dans cette catégorie 
ont payé en moyenne 9.200 euros de 
prime cyber, soit environ 4,5 mil-
lions d’euros au total. Un montant 
similaire à celui du total de sinistres 
constatés, sur lesquels les entrepri-
ses restent discrètes. S’il n’y en a
eu que dix, leur coût moyen a
atteint 450.000 euros, contre 
266.000 euros un an plus tôt. Autre-
ment dit, sur ce créneau, les assu-
reurs n’ont pas fait de marge.

Malgré la guerre en 
Ukraine, qui faisait 
craindre un rebond 
de la piraterie 
numérique, seul un 
sinistre XXL (de plus 
de 15 millions d’euros) 
a été recensé, contre 
quatre en 2021.

pération entre les parties prenan-
tes. Son appel à la puissance 
publique ne fait pas seulement 
écho aux capacités limitées des 
assureurs et réassureurs. Mais 
aussi à leur difficulté à structurer 
le marché de l’assurance cyber, où 
les clauses des contrats sont mou-
vantes et sujettes à interprétation.

Le Lloyd’s de Londres, qui ras-
semble 70 compagnies, avait sus-
cité l’émoi l’été dernier, en deman-
dant à ses membres de ne plus 
couvrir les cyberattaques liées à 
des Etats… en dépit des incertitu-
des entourant ce concept.

Nouvelles clauses
A la même époque, Bercy avait 
jugé « prématuré de trancher sur 
la question de la couverture des 
sinistres qui pourraient être liés à 
des cyberguerres ». Un assaut de 
pirates du Net peut relever de la 
« guerre étrangère », mais il est dif-
ficile, dans les faits, de savoir si 
elle a bien été commanditée par 
une puissance étrangère.

La nouvelle clause du Lloyd’s 
excluant le risque de guerre est 
entrée en vigueur le 31 mars der-
nier. « En réalité, il y a huit clauses 
distinctes. Elles visent à mieux 
expliquer les cas d’exclusions liées 
à une guerre cyber, quand un Etat 
subit par exemple des dommages 
massifs sur ses infrastructures, 
même si la guerre n’a pas été décla-
rée ou confirmée formellement, 
explique Typhaine Beaupérin. 
Mais il est encore trop tôt pour 
savoir comment ces clauses seront 
appliquées, sur le terrain. »

La lisibilité des contrats est un 
double impératif. Vis-à-vis des 
régulateurs, de plus en plus vigi-
lants sur les clauses cyber, 
comme l’ACPR en France. Et vis-
à-vis des entreprises, pour que 
l’assurance cyber reste un produit 
attractif. 
— A. La.

Le patron de Zurich 
Insurance estime 
que les cyberrisques 
vont devenir 
« inassurables » 
sans partenariat 
public-privé.
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RAMSAY SANTÉ
Philippe Torcelly
est nommé directeur des 
ressources humaines France.

Philippe Torcelly, 49 ans, titulaire 
d’un MBA de l’IAE Paris-Sor-

PoRTRaiT

par Julie Le Bolzer

Pervenche Beurier, 
quand la transition fait 
son cinéma

Et les lauréats sont… « La Chimère », de la réalisatrice ita-
lienne Alice Rohrwacher, et « Acide », du Français Just 
Philippot. A six jours de la cérémonie de clôture du Festi-
val de Cannes, ces films, également en lice sur la Croi-
sette, se sont vus décerner ce dimanche le prix Ecoprod. 
Pour Pervenche Beurier, la déléguée générale de cette 
association qui accompagne la transition environne-
mentale des secteurs cinématographique et audiovisuel, 
« cette récompense a valeur d’exemple ». « Cela montre 
qu’il est possible de faire de très bons films, présents au plus 
grand festival du monde, en prenant en compte les enjeux 
environnementaux », explique cette historienne de for-
mation, chevelure claire et courte.

A 43 ans, cette Havraise d’origine entend fédérer « le 
plus grand nombre de professionnels, car un seul métier ne 
peut pas faire bouger les choses ». Et d’évoquer les plateaux 
de tournage, « des mini-villes, avec des menuisiers, des can-
tines, des régies… ». A ce jour, Ecoprod compte 280 mem-
bres, parmi lesquels des sociétés de production (telles 
Banijay, ou Mediawan…), des diffuseurs (France Télévi-
sions, TF1, Canal+, etc.) ainsi que des institutionnels, des 
écoles ou des prestataires techniques. Autant d’adhé-
rents dont le chiffre d’affaires cumulé dépasse les 16 mil-
liards d’euros.

Décors éco-conçus et transports électriques
Une fois passée la grand-messe cannoise, Pervenche 
Beurier se rendra au Festival international du film d’ani-
mation d’Annecy, où Ecoprod présentera son guide pour 
un dessin animé décarboné. « Suivra, en juillet, celui sur 
les tournages en milieux naturels », indique celle qui défi-
nit l’association comme « un lieu de concertation, tout 
autant qu’une immense boîte à outils ». Parmi ces outils, 
on trouve des formations destinées aux adhérents et 
intermittents. Ainsi qu’un calculateur carbone, homolo-
gué par le CNC, permettant d’évaluer les émissions de gaz 
à effets de serre d’une œuvre. Sans oublier le label Eco-
prod, reposant sur des critères « allant des décors éco -

conçus aux transports électriques », qui est actuellement 
testé par une soixantaine de productions. Les coulisses 
de cette industrie, Pervenche Beurier les connaît bien… 
Outre le fait qu’elle soit l’auteure des « Politiques euro-
péennes de soutien au cinéma », paru aux éditions 
L’Harmattan en 2004, cette cadette de trois enfants, fille 
de médecins, a exercé dans la diplomatie culturelle, les 
cinémas indépendants et la production vidéo, des deux 
côtés de l’Atlantique.

Au « palmarès » de cette diplômée d’histoire, passée 
aussi par Sciences Po, et inconditionnelle de « tous les 
cinémas, grand public, muet, Nouvelle Vague… » : des 
expériences à l’ambassade de France à Washington ou 
aux consulats de France à Toronto ou à New York, au sein 
du réseau de salles Europa Cinemas, au festival de l’Insti-
tut Lumière ou encore chez MobilEvent, à qui l’on doit un 
prix de courts-métrages réalisés depuis téléphones 
mobiles. « J’aime m’immerger dans toutes les formes 
d’œuvres », résume-t-elle. Avec en prime « une conscience 
aiguë des enjeux climatiques ». Pour preuve, cette 
ancienne bénévole du WWF et de la LDH, formée à l’Ins-
titut des Futurs souhaitables, s’est mise au défi du « pres-
que zéro achat neuf, pour mes deux enfants et moi-même ». 
 Son énergie fédère des acteurs divers, y compris des 
 concurrents », jauge Chloé Rossignol, la responsable RSE 
de Banijay en France, qui est membre du conseil d’admi-
nistration d’Ecoprod. Et d’ajouter que « Pervenche sou-
haite avancer en mode “machine de guerre” sur une trans-
formation encore à ses balbutiements ». C’est pour 
« donner une forte impulsion » que l’intéressée a poussé 
en faveur du changement de statut d’Ecoprod, créé en 
2009 sous la forme d’un collectif. Un pari payant, selon 
elle, puisque « depuis que c’est devenu une association, en 
2021, la phase de croissance est rapide ». Et celle qui se 
dit aussi pragmatique que tenace, d’assurer que « les 
 contraintes n’en sont pas lorsque l’on est créatif ». n
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HERTA FOODS
Charles de Kervénoaël
est le nouveau président-
directeur général 
d’Herta France.

Charles de Kervénoaël, 56 ans, est 
titulaire d’un master de gestion de 
l’université de Paris-Dauphine. Au 
cours de sa carrière, il fut directeur 
général Nord Europe de The 
Scotts Company, directeur géné-
ral France et Espagne de Stanley 
Black & Decker ou encore CEO de 
Dorel Juvenile Emea. En 2019, il 
était devenu directeur général de 
Saint Hubert.

bonne Business School et d’un 
master 2 en ingénierie des res-
sources humaines, est entré dans 
le groupe Ramsay Santé en 2003. 
En 2012, il avait été promu direc-
teur des ressources humaines Ile-
de-France au sein des activités de 
médecine, chirurgie, obstétrique 
et odontologie (MCO) et soins de 
suite et de réadaptation (SSR). En 
2019, il avait également assumé au 
niveau national l’évolution du sys-
tème d’information sur les res-
sources humaines.

associaTioN

AMRAE
Olivier Wild
Frédéric de Serpos
Olivier Wild est réélu président 
tandis que Frédéric de Serpos 
est désormais administrateur 
de l’Association pour 
le management des risques et 
des assurances de l’entreprise.

Oliver Wild, 47 ans, titulaire d’une 
maîtrise de finances et de compta-
bilité de l’ESIAE et d’un master en 
développement durable de Mac-
quarie University (Australie), est 
directeur des risques et des assu-
rances de Veolia. Il a notamment 
officié chez KPMG Advisory. C’est 
en 2009 qu’il a rejoint Veolia.

Frédéric de Serpos, 53 ans, titu-
laire d’une maîtrise d’économie et 
d’un MBA de l’université d’Aix 
Marseille, est directeur des assu-
rances et de la gestion des risques 
du groupe Casino depuis 2014. Il a 
œuvré chez Air Liquide et Equad. 
En 2007, il avait intégré Bureau 
Veritas comme directeur des ris-
ques et des assurances.

BOUYGUES
Bertrand Burtschell
est nommé directeur général 
de Bouygues Travaux Publics, 
membre du conseil 
d’administration de Bouygues 
Construction.

Bertrand Burtschell, 53 ans, 
diplômé de CentraleSupélec et de 
l’Universitat Politèchnica de Cata-
lunya (UPC), est entré dans le 
groupe en 1994. A partir de 2006, il 
a progressivement pris la direc-
tion de Bouygues Travaux Publics 
en France, en Suisse (PraderLosin-
ger Sion), en Europe et supervisé 
Bouygues Construction Experti-
ses Nucléaires. Depuis 2020, il était 
directeur général délégué de Bou-
ygues Travaux Publics.

, Envoyez vos nominations à
carnetlesechos@nomination.fr

+
Ils sont nés
un 22 mai

•Charles-Antoine de Barbuat 
Duplessis, président de Texelis, 
62 ans.
•François Bourguignon, 
économiste, 78 ans.
•Gérald Bronner, sociologue, 
54 ans.
•Michel Cadot, délégué inter-
ministériel aux JO 2024, 69 ans. 
•Naomi Campbell, mannequin, 
53 ans. 
•Pierre Coppey, directeur 
général adjoint de Vinci 
et président de Vinci Autoroutes 
et de Vinci Stadium, 60 ans.
•Novak Djokovic, champion 
de tennis, 36 ans.
•Aiman Ezzat, CEO 
de Capgemini Group, 62 ans.
•Irène Frain, écrivain, 73 ans.
•Maëlle Gavet, CEO de 
Techstars, 45 ans.
•Laetitia Ivanez, cofondatrice 
des Prairies de Paris, 55 ans.
•Sylvie Jéhanno, PDG 
de Dalkia, 54 ans.
•Francois de Kerchove 
d’Exaerde, ambassadeur 
de Belgique, 63 ans.
•Francis Lorentz, ancien PDG 
de Bull et de la RATP, 81 ans.
•Dustin Moskovitz, cofonda-
teur d’Asana et de Facebook, 39 ans. 
•Morrissey, chanteur, 64 ans.
•Cécilia Ragueneau, ex-direc-
trice générale de RMC, 50 ans.
•Alexandre Tamagnaud, 
président du groupe Fed, 49 ans.
•Eric Terefenko, président 
de Speedy France, 59 ans. 
•Bertrand Thomas, 
cofondateur de Caudalie, 53 ans. 
•Mélanie Vogel, sénatrice, 38 ans.

carnet

changes cours au comptant
  var. var.
 cours veille année
1 euro en devise bce en % en %
19-05-2023

taux marchés monétaires et eurodevises
 marchés monétaires
 jour 1 mois 3 mois 6 mois 1 an19-05-2023

 ecarts de tauX avec l’allemaGne
 6  mois 2 ans 5 ans 7 ans 10 ans19-05-2023

allemaGne 98,54 2,76 2,42 2,42 2,46

portuGal 0 0,03 0,40 0,62 0,90

France 0,14 0,14 0,38 0,41 0,54

espaGne -0,08 0,29 0,73 0,84 1,02

italie 0,26 0,62 3,76 1,56 1,84

DOLLAR US 1,0818 0,42 1,08
LIVRE STERLING 0,8684 0,01 -1,88
FRANC SUISSE 0,9726 -0,27 -1,71
COURONNE DANOISE 7,4482 0,00 0,16
COURONNE NORV. 11,7375 -0,29 11,83
COURONNE SUEDOISE 11,3729 -0,10 1,90
DOLLAR CANADIEN 1,4614 0,49 0,74
YEN JAPONAIS 148,979 -0,26 6,12
DOLLAR AUSTRALIEN 1,6242 -0,15 3,38
ROUBLE RUSSE 87,135 0,61 10,39
ROUPIE INDIENNE 89,702 0,66 1,03
FORINT HONGROIS 375,2985 0,00 -6,11
ZLOTY POLONAIS 4,5425 -0,17 -3,35
DOLLAR HONG-KONG 8,4556 0,30 1,14
WON SUD COREEN 1436,23 -0,07 6,33
PESO MEXICAIN 19,148 0,33 -8,37
REAL 5,385 0,68 -5,03
DOLLAR SINGAPOUR 1,4547 0,20 1,17
LIVRE TURQUE 21,4325 0,45 6,89
RENMIBI YUAN 7,5905 0,09 2,61

Zone euro 3,18/2,88 3,29/2,99 3,48/3,18 3,72/3,42 3,81/3,51

sicav/fcp

Fr0000076887 a.s.t. Groupe     g C 1,52 1,52 1,495 1,51 +  0,67 6810

Fr0012616852 abionyX pharma    g B 1,798 1,798 1,77 1,77 -  0,67 17200

Fr0000064602 acanthe dev.       C 0,362 0,38 0,362 0,38 +  4,97 25182

Fr0000076861 acteos            g C 1,59 1,63 1,56 1,625 +  1,25 9410

Fr0012821890 aduX              g C 1,445 1,445 1,4 1,4 -  3,11 884

Fr0014007Zb4 aelis Farma        B 14,05 14,05 14,05 14,05  701

Fr0013333077 aFFluent medical   B 1,35 1,35 1,33 1,33 -  2,92 730

Fr0000053837 altamir            B 27,9 27,9 27,6 27,8 -  0,36 1045

Fr0012789667 amplitude         g C 3,38 3,38 3,36 3,36 -  0,59 4528

Fr0011992700 ateme             g B 9,8 9,8 9,62 9,8 +  1,03 1542

Fr0000039232 aurea             g C 6,58 6,6 6,58 6,6  561

Fr001400cFi7 avenir telecom     C 0,184 0,186 0,18 0,181  360132

Fr0013258399 balyo             g C 0,533 0,565 0,533 0,554 +  3,75 42154

Fr0004023208 bassac             B 49,4 49,8 48,5 49,6 +  1,43 519

Fr0000035370 bastide conF.med. g C 31,75 32,45 31,7 32,1 +  1,1 2915

Fr0000039299 bollore           G A 6,025 6,03 6 6,005 -  0,5 819421

Fr0000074254 bourse direct      C 4,48 4,64 4,45 4,64 +  1,75 2830

Fr0010151589 caFom              C 8,96 8,96 8,76 8,94 -  0,22 1491

Fr0010193979 cbo territoria     C 3,84 3,85 3,82 3,84 +  0,26 9491

Fr0000053506 ceGedim            B 19,24 19,36 19,2 19,36 +  0,83 946

Fr0013426004 claranova se      g B 1,978 1,978 1,96 1,96 -  0,51 24635

Fr0004031763 coheris           g C 4,28 4,3 4,2 4,3 +  0,94 3788

Fr0010483768 crcam brie pic. cc B 18,68 18,9 18,6 18,9 +  1,29 3528

Fr0010461053 crcam lanGued cci  C 50,99 51,5 50,71 51,5 +  0,98 581

Fr0000045239 crcam loire haute  C 58,2 58,2 57 57,5 -  1,2 631

Fr0000185514 crcam nord Fr.     B 12,148 12,21 12,062 12,14 -  0,07 2356

Fr001400ayG6 deeZer             2 2,2 2,22 2,14 2,19 -  0,46 7667

Fr0013283108 delta plus Group  g B 72 72,3 71,2 72 -  0,42 1201

Fr0012202497 diaGnostic medicalg C 1,16 1,16 1,12 1,16  6090

Fr0000054678 euro ressources    C 3,2 3,2 3,1 3,1 -  3,13 4070

Fr0000075343 euromedis Groupe   C 4,12 4,12 4,05 4,08 -  0,73 1697

Fr0011271600 FermentalG        g C 0,825 0,825 0,803 0,809 -  1,94 28781

Fr0000038499 Fonciere euris     C 2 2 1,92 1,92 -  4 5669

Fr0014005sb3 Forsee power sa    B 2,645 2,785 2,64 2,68 +  1,32 25159

Fr0013030152 Francaise enerGie g C 38 38,3 37,15 37,95 -  0,78 8028

Fr0011799907 Genomic vision    g C 0,017 0,017 0,017 0,017 -  1,78 762896

Fr0000061459 Gerard perrier     B 102,5 102,5 99 101 -  0,98 682

Fr0012612646 Groupe partouche   B 20,6 22,4 20,6 22,4 +  8,74 1155

Fr0004155000 Groupe sFpi       g C 2,18 2,215 2,18 2,21 +  1,38 15228

Fr0000066722 Guillemot         g C 7 7,06 6,91 6,91 -  1,29 4380

Fr0000066755 haulotte Group    g B 3,33 3,36 3,33 3,36 +  1,21 1119

Fr0000054231 hiGh co.          g C 5,04 5,06 4,99 5,04 +  0,8 16765

Fr0012821916 hipay Group       g C 5,6 5,66 5,36 5,54 -  3,48 1619

Fr0000065278 hopscotch Groupe  g  17,4 17,45 17,4 17,4  662

Fr0014003vy4 hydroGÞne France  G B 14,32 14,38 14,16 14,38 +  0,42 2126

Fr0013233012 inventiva         g B 2,43 2,875 2,415 2,645 + 10,44 612717

Fr0000066607 lacroiX Group     g C 33,4 33,5 33,1 33,1 -  1,49 1469

Fr0000032278 latecoere         g C 0,233 0,24 0,233 0,233  57682

Fr0006864484 laurent-perrier    B 136,5 137 135 135 -  1,46 1487

Fr0014009yQ1 lhyFe              B 7,03 7,04 6,96 7,01 +  0,14 7304

Fr0000050353 lisi              g A 25,8 26 25,7 25,7 -  0,96 14276

Fr0012634822 maat pharma        C 8,3 8,3 7,9 8,1 -  2,41 3414

Fr0000051070 maurel et prom    g B 3,46 3,56 3,46 3,518 +  1,21 189132

Fr0000060873 mbws              g C 2,14 2,18 2,13 2,13 -  0,47 9044

Fr0004065605 medincell          B 6,6 6,85 6,6 6,76 +  3,05 77974

Fr0010298620 memscap           g C 3,44 3,52 3,44 3,5 +  1,74 33456

actionseuronext hors srd Françaises

isin valeur ouv +ht +bs clôt écart vol

actionseuronext hors srd suite Françaises

isin valeur ouv +ht +bs clôt écart vol

Fr0011277391 myhotelmatch      g C 0,028 0,029 0,027 0,028 -  0,71 404027

Fr0013482791 nacon sas          B 2,77 2,785 2,71 2,76 -  1,95 45646

Fr0004050250 neurones           B 39,1 40,2 39,1 40,15 +  2,42 1708

Fr0012650166 nhoa              g C 3,64 3,68 3,42 3,49 -  3,59 11388

Fr0000121691 nrj Group          B 7 7 6,94 6,96 -  0,29 7048

Fr0000052680 oeneo             g B 13,65 13,7 13,65 13,7 +  0,37 953

Fr0010428771 ol Groupe         g C 2,95 2,95 2,95 2,95 -  0,67 673

Fr0000075392 orapi             g C 3,85 3,88 3,85 3,86 +  0,26 927

Fr0010609206 oreGe              C 0,264 0,264 0,24 0,255 -  1,92 21783

Fr0012127173 ose immuno        g C 3,825 3,875 3,735 3,78 -  0,79 25372

Fr0004038263 parrot             B 3,88 3,88 3,56 3,73 -  2,87 13234

Fr0011027135 patrimoine et comm B 17,9 17,9 17,9 17,9 +  0,85 550

Fr0000053514 pcas              G B 7,2 7,35 6,95 7 -  2,1 4581

Fr0013252186 plastiQues du val g C 3,22 3,26 3,17 3,24 +  0,31 9543

Fr0012432516 poXel             g C 0,68 0,695 0,67 0,678 -  1,74 81957

Fr0004052561 proactis           C 0,089 0,089 0,089 0,089  30000

Fr0012613610 prodways Group    g C 2,09 2,19 2,09 2,19 +  5,04 18132

Fr0000039109 seche environnem. g B 105 105 103,4 104 -  0,95 868

Fr0011950682 serGeFerrari Gp   g C 13,46 13,46 13,18 13,2 -  1,93 3398

Fr0000074122 sii               g C 50,7 51,2 50,5 51 +  0,59 11568

Fr00140006o9 solocal Group      B 0,166 0,169 0,165 0,167 +  2,58 269429

Fr001400bwv7 technicolor crea.  A 0,096 0,098 0,096 0,097 +  0,73 108739

Fr001400bmh7 teract             B 6,08 6,12 6,08 6,1 +  0,33 4077

Fr0000033003 touaX             g C 7,08 7,08 6,9 7,06 +  0,57 4272

Fr0000036816 tour eiFFel       g B 17,05 17,1 16,85 16,85 -  1,17 785

Fr0000035784 transit.everGreen G C 2,65 2,68 2,49 2,51 -  5,28 23546

Fr0000062796 vranken - pommery  C 18,65 18,85 18,5 18,8 -  0,27 1047

Fr0012532810 waGa enerGy        B 23 23,5 22,75 22,75 +  0,66 4314

isin valeur ouv +ht +bs clôt écart vol

actionseuronext hors srd suite Françaises

certificat/fonds investir 10
InVEsTIR 10 gRanDEs VaLEuRs I10GS - FR0011630474 152,77 0,77

InVEsTIR PEa PaLaTInE FR0013284114 117,07 -0,14

@Valeur unitaire hors frais : valeur de la part ou de l’action hors droits d’entrée ou de sortie éventuels. Les SICAV éligibles au PEA sont signalées par un astérisque *. Le pictogramme P indique la cotation d’un FCP.  Classification des OPCVM : actions françaises (AF), actions de la zone EURO (AE), actions internationales (AI), monétaires EURO (ME), monétaires à 
vocation internationale (MI), obligations et autres titres de créances libellés en EURO (OE), obligations et autres titres de créances internationaux (OI), sicav luxembourgeoises (LX), diversifiés (DI), garantis ou assortis d’une protection (GP). ** : en euros ou dans la devise indiquée dans la colonne «DÉSIGNATION DES VALEURS».
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Mirabaud Asset Management
Tél. 058 200 60 01
www.mirabaud.com
marketing@mirabaud-am.com

LU0704154292 ram (l) sF em mkt eQ   218,04 17/05  

LU0375629556 ram (l) sF european eQ   538,19 17/05  

LU1048876350 ram (l) sF Gb stb income eQ   149,82 17/05  

LU0705071701 ram (l) sF l/s european eQ   146,68 17/05  

  val. unit  date dernier
 désiGnation hors Frais  de la  dividende net
code isin des valeurs en euros**  valor.  en euros**
  mont.  date

  val. unit  date dernier
 désiGnation hors Frais  de la  dividende net
code isin des valeurs en euros**  valor.  en euros**
  mont.  date

  val. unit  date dernier
 désiGnation hors Frais  de la  dividende net
code isin des valeurs en euros**  valor.  en euros**
  mont.  date

  val. unit  date dernier
 désiGnation hors Frais  de la  dividende net
code isin des valeurs en euros**  valor.  en euros**
  mont.  date

LU2004923152 swiss all caps (chF) eur a   142,29 17/05  
LU2004923749 swiss small & mid caps (chF) eur a   125,78 17/05  
LU2404427101 eu all caps a   88,51 17/05  
LU2404427523 world QualiliFe stocks a   80,34 17/05  
LU1626130816 silk road Zone stocks a   112,61 17/05  
LU0851564038 balanced (eur) a   128,88 17/05  
LU0851564384 dynamic (eur) a   157,62 17/05  

A la recherche d’une 
gestion active de conviction ?

Retrouvez plus de détails
sur notre site internet :
www.mirabaud-am.com

LU0375630729 ram (l) sF us sust eQ   336,66 17/05  

LU0419186167 ram (l) tF Gb bd tot ret   140,04 17/05  

LU0935723782 ram (l) tF ii asia bd tot ret   146,80 17/05  

Banque Cantonale de 
Genève (France) SA
Tél. 04 72 07 31 50

bcgef.fr/fonds
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LEDOSSIER

Le département de Seine-Saint-Denis
(en photo : le siège du Conseil départemental,
à Bobigny), a diversifié ses porteurs de risques pour
ses différents lots ( flottes auto, RC et dommages-ouvrage).

GRANDSRISQUES

collectivités,desentreprises
(presque) commelesautres
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dans le cadre juridique du code
de la commande publique (lire
p. 43). À partir d’un certain
seuil, elles doivent passer par
un appel d’offres. La collecti-
vité rédige alors un cahier des
charges, souvent épaulée par un
auditeur externe, puis des assu-
reurs, et parfois des courtiers, y
répondent. Une offre est sélec-
tionnée selon plusieurs critères.
Le prix peut être prépondérant
en période de hausse de la sinis-
tralité et d’inflation,mais les col-
lectivités se penchent de plus en
plus sur la couverturedes risques
et sur les réserves (lire le témoi-
gnage en page suivante).

Changement
de conjoncture
Les contrats d’un an sont

renouvelables plusieurs fois, et
durent donc plusieurs années
– souvent quatre ans. Les
grandes collectivités ont plu-
sieurs assureurs, les contrats
étant organisés par lots (dom-
mages aux biens, RC…). « La
métropole a passé une procé-
dure de marchés publics en
2021, et renouvelé ses neuf plus
gros contrats le 1er juillet 2022,
indique Florence Vallon, direc-
trice adjointe assurances de la
Métropole de Lyon. En dom-
mages aux biens, les assureurs
principaux (en coassurance)
sont Allianz en risques simples
et AIG pour deux contrats

L’Amrae accompagne les municipalités
À la fin de l’année, les collectivités
locales pourront réaliser leur
cartographie des risques gratuitement
en répondant en moins de trois heures à
un questionnaire en ligne, sur le modèle
de macartodesrisques.fr dédié aux
entreprises. « Cet outil est destiné
aux collectivités qui n’ont pas de risk
manager, comme les villes de sous-
préfecture et la plupart des villes
de préfecture », explique Marie-Élise

Lorin, administratrice de l’Amrae,
responsable du projet. Le questionnaire
permettra de recenser l’ensemble
des risques de la collectivité dans un
rapport. « L’outil est une base de départ
qui pourra aider la personne chargée
des assurances à discuter avec
l’auditeur de sa collectivité, en pleine
connaissance de ses risques, pour
s’assurer au plus juste et dans les
meilleures conditions », précise-t-elle.

C
omme les grandes entre-
prises, les grandes col-
lectivités locales,métro-
poles, départements et
régions ont besoin de
s’assurer. Elles sont

couvertes traditionnellement
en IARD, dommages aux biens,
pour leurs flottes de véhicules,
en RC, et pour d’autres risques,
protection juridique, cyber… «La
particularité d’un département,
c’est la diversité des métiers, des
types de bâtiments à assurer, des
typesderesponsabilitésàassumer.
Nous avons une variété d’univers
de risques à couvrir que n’a pas
une entreprise privée», explique
Yannis Wendling, directeur de
l’inspectiongénéraledudéparte-
mentde laSeine-Saint-Denis (93).
La singularité des grandes

collectivités réside également

Soumises aux procédures
du code des marchés publics,
les grandes collectivités
se heurtent au désengagement
des assureurs. Dans le même temps,
elles cherchent à améliorer
leur culture du risque.
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L’Amrae accompagne le
À la fi n de l’année, les collectivités 
locales pourront réaliser leur 
cartographie des risques gratuitement 
en répondant en moins de trois heures à 
un questionnaire en ligne, sur le modèle 
de macartodesrisques.fr dédié aux 
entreprises. « Cet outil est destiné 
aux collectivités qui n’ont pas de risk 
manager, comme les villes de sous-
préfecture et la plupart des villes 
de préfecture », explique Marie-Élise 

Lorin, administratrice de l’Amrae, 
responsable du projet. Le questionnaire 
permettra de recenser l’ensemble 
des risques de la collectivité dans un 
rapport. 
qui pourra aider la personne chargée 
des assurances à discuter avec 
l’auditeur de sa collectivité, en pleine 
connaissance de ses risques, pour 
s’assurer au plus juste et dans les 
meilleures conditions »,

es
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de risques industriels, via le
courtierWTW.»Les contraintes
des procédures des marchés
publics n’ont pas empêché le
marché de fonctionner jusqu’au
changement de conjoncture qui
touche globalement l’assurance :
davantage de grands sinistres,
en particulier climatiques, des
primes à la hausse…
Aujourd’hui, les assureurs

semblent en effet considérer ce
segment comme peu porteur,
et on assiste depuis quelques
années à une raréfaction de
l’offre. «Un nombre assez limité
d’assureurs répondent à nos
appels d’offres. Nous avions en
moyenne entre trois et cinq candi-
datspourunmêmemarchéavant
lapériodeCovid, indique Jamila
Kaouachi, cheffe du service des
affaires juridiques de la Seine-
Saint-Denis. Mais nous avons
reçu encore moins d’offres cette
annéepour lemarchéd’assurance
dommages aux biens. Cela peut
s’expliquer par une sinistralité
dégradée, et c’est sûrementmoins
intéressant pour les assureurs
d’assurer les grandes collectivi-
tés, dont les activités et les biens
génèrent de nombreux risques.»

Des assureurs
qui se désengagent
La Smacl, assureur historique

des collectivités locales, partage
ce constat. «Nous observons un
désengagement fort des assureurs
depuis deux ans en dommages,
à cause, notamment, de l’évolu-
tion du climat, atteste Marie-
Élise Lorin, fonction clé gestion
des risques de Smacl Assurances
SA, détenue par la Maif. Les col-

Collectivités, des
entreprises (presque)
comme les autres

lectivités qui rencontrent le plus
de difficultés à s’assurer en dom-
mages sont celles qui sont situées
dans des zones sujettes aux
risques climatiques (tempêtes,
catastrophes naturelles), par
exemple sur le littoral du Sud-
Est ou sur la côte Atlantique. À
la Smacl, nous concentrons une
grande partie du risque dom-
mages aux biens des collectivi-
tés, avec des taux de réussite sur
les appels d’offres très élevés, ce
qui peut être dangereux en soi. »
Certaines collectivités ont

désormais la Smacl pour seul
assureur. Ce n’est pas le cas de
la Seine-Saint-Denis. «LaSmacl
est actuellement notre assureur
pour l’assurance dommages aux
biens et laflotte automobile.Mais
en responsabilité civile, nous
avons signé un contrat avec Axa
en juillet 2022, par l’intermé-
diaire du courtier Verspieren,
détaille Jamila Kaouachi. Et le
contrat d’assurance dommages
ouvragea également été attribué
àAxa,mais cette fois par l’inter-
médiaire du courtier Clément et

Delpierre, lors du renouvellement
de l’accord-cadre en 2019.»
Pour la première fois, au

1er janvier 2023, des établisse-
ments publics se sont retrou-
vés sans assureur, comme ce fut
le cas pour le Port de Marseille.
«On constate que certaines col-
lectivités ne tiennent pas compte
du contexte assurantiel et n’ac-
ceptent pas les hausses des
tarifs. Ainsi, elles font face à des
procédures infructueuses et se
retrouvent donc à devoir s’auto-
assurer sur certains risques »,
indique Florence Vallon.

Une culture du risque
insuffisante
Ce désengagement s’explique

aussi parfois par une culture du
risque insuffisante. «Les collecti-
vités n’ont pas lamêmematurité
que les industriels, par exemple,
sur la politique de prévention et
de management du risque. La
raison de ce retard est qu’elles
bénéficiaient jusqu’à récemment
de conditions de marché plutôt
bénéfiques. Elles n’avaient donc

LEDOSSIER

LaMétropole
de Lyon est passée
par des procédures
adaptées avec
négociation pour
renouveler ses neuf
plus gros contrats
d’assurance.
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pas besoin d’avoir cette visibilité
des risques, analyse Édouard de
Domecy, directeur régional de
WTW Sud-Est. Aujourd’hui, les
assureurs veulent une vision claire
de ce qu’ils assurent, notamment
en dommages. » Les cahiers des
charges sont les seuls éléments de
connaissance des risques de la col-
lectivité dont disposent les assu-
reurs. Or ils peuvent être incom-
plets ou imprécis, par exemple ne
pas comporter le nombre total de
bâtiments et leurs superficies. Les
collectivités progressent cepen-
dant dans la connaissance de
leurs risques et dans la définition
de leurs besoins. «Il y a moins d’in-
vestissement des assureurs sur ce
marché parce que les collectivi-
tés ont encore une vision trop juri-
dique des contrats. Elles n’ont pas
cette culture d’analyse du risque,
confirme Yannis Wendling (Seine-
Saint-Denis). Donc, si elles veulent
obtenir de meilleures offres, il faut
qu’elles évoluent, qu’elles changent
l’image que les assureurs ont
d’elles. Et en face, les assureurs
devraient aussi inciter les collecti-

ments des neuf plus gros
contrats de la Métropole de Lyon,
en dommages aux biens, responsa-
bilité civile, auto notamment, nous
passons une procédure adaptée
avec négociation, relate Florence
Vallon. La négociation permet
des échanges avec les candidats.
Étant donné le contexte actuel, il
est compliqué, voire difficile, de ne
pas négocier avec les assureurs lors
des renouvellements. Les négocia-
tions peuvent porter sur le prix,
mais aussi sur les réserves (mon-
tants de garanties, exclusions, défi-
nitions…), ou sur la prévention du
risque.»

Plus récemment, d’autres
pistes ont émergé. Lors des ren-
contres de l’Amrae en février de
cette année, Jean-Luc de Boissieu,
président de Smacl Assurances
SA, alertait sur «l’assurabilité» des
collectivités locales et évoquait
l’idée qu’elles pourraient consti-
tuer des captives d’assurances.
Pour la première fois cette année,
le courtier WTW en France, qui
accompagne des entreprises dans
la création de captives, a reçu des
demandes d’études sur le sujet de
la part de collectivités territoriales.

● LAURE BERGALA

vités à faire ce virage, ils devraient
être plus dans la pédagogie, voire
indiquer ce qu’ils attendent des col-
lectivités. Il faut qu’ils les aident
à monter en compétences en
matière d’analyse des risques. »
Le département de la Seine-
Saint-Denis évolue vers cette
approche par les risques et la
prévention, et élabore une car-
tographie des risques depuis
une dizaine d’années, ce qui
est encore rare pour une col-
lectivité. Ce travail de sensi-
bilisation et d’acculturation
des collectivités est devenu
un cheval de bataille de
l’Amrae (lire encadré en
page précédente).

Lanégociation
permet des échanges

«Si l’appel d’offres a été infruc-
tueux, la collectivité peut alors pas-
ser en procédure négociée, ce qui
consiste à choisir un courtier ou
un assureur et à négocier de gré à
gré avec lui, explique Édouard de
Domecy, de WTW. On observe de
plus en plus de procédures négo-
ciées, et il y a un risque croissant
que des collectivités ne soient pas
assurées.»

Ce dialogue avec les assu-
reurs, habituel pour les entre-
prises privées, peut faire partie de
la procédure. «Pour les renouvelle-

“ Les
collectivités
n’ont pas
la même
maturité que
les industriels
sur la politique
de prévention
et le
management
du risque.”ÉDOUARD

DE DOMECY
DIRECTEUR RÉGIONAL

DEWTW SUD-EST

vités à faire ce virage, ils devraient 
être plus dans la pédagogie, voire 
indiquer ce qu’ils attendent des col-
lectivités. Il faut qu’ils les aident 
à monter en compétences en 
matière d’analyse des risques. »
Le département de la Seine-
Saint-Denis évolue vers cette 
approche par les risques et la 
prévention, et élabore une car-
tographie des risques depuis 

Les différents typesd’appels d’offresLe code de la commande publique
distingue, en fonction notamment
des seuils financiers ou de l’objet du
marché, trois types de procédures :■ L’appel d’offres, ouvert ou

restreint : l’acheteur choisit
l’offre économiquement la plus
avantageuse, sans négociation,
sur la base de critères objectifs
préalablement portés à laconnaissance des candidats.■ La procédure avec négociation :

l’acheteur négocie les conditions
du marché avec un ou plusieurs
opérateurs économiques.■ Le dialogue compétitif :

l’acheteur dialogue avecles candidats admis à y participer
en vue de définir ou développer
les solutions de nature à répondre
à ses besoins et sur la base
desquelles ces candidats sont
invités à remettre une offre.

«Le prix n’est pas prépondérant»

“Au sein de la Métropole de Lyon, compte tenu du
contexte assurantiel au moment où nous avons lancé

la procédure d’appel d’offres pour renouveler nos principaux
contrats, nous n’avons pas retenu le critère prix comme étant
prépondérant. Nous avons également souhaité que le critère
« nature et étendue des garanties » soit pondéré de manière
certaine. En effet, plus une offre a de réserves, moins elle sera
en adéquation avec nos attentes. Il était donc important de
pouvoir juger l’offre également sur la teneur du contrat, en
plus du prix. ”

FLORENCE VALLON
DIRECTRICE ADJOINTE
ASSURANCE À LA
MÉTROPOLE DE LYON
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États-Unis : rétablir l’équité et 
la prévisibilité dans les sinistres 
responsabilité civile

L’inflation du coût des sinistres aux États-Unis du fait des nuclear verdicts 
(verdicts nucléaires) se répercute sur les assureurs et les risk managers jusqu’en 
Europe. Pour en sortir, des initiatives s’imposent. Explications.

« 
La flambée des coûts des sinistres est 
une tendance croissante que l’on observe 
aux États-Unis depuis longtemps, mais qui 
s’accélère fortement ces cinq dernières 
années avec ce que l’on appelle les nuclear 

verdicts », explique d’entrée François Beaume, vice-
président de l’Amrae. « Ces verdicts nucléaires désignent 
les jugements accordant des indemnités extrêmement 
élevées dans des affaires de responsabilité civile », 
précise Vladimir Rostan d’Ancezune, avocat associé au 
sein du cabinet DAC Beachcroft France. « Les nuclear 
verdicts sont imprévisibles. Des affaires qui devraient se 
régler par des indemnités à six ou sept chiffres finissent 
désormais régulièrement à huit ou neuf chiffres. La nature 
aléatoire de ces verdicts est un enjeu pour l’ensemble 
des assureurs », estime Paul Lavelle, responsable 
comptes nationaux, Zurich Amérique du Nord.

Des indemnités responsabilité civile 
(RC) qui flambent

De fait, les chiffres ont de quoi donner le tournis. Si les 
sentences sont généralement supérieures à 10 millions 

de dollars, une étude de la Chambre de commerce des 
États-Unis en septembre 2022 estimait à 20 millions 
de dollars la médiane des indemnités accordées dans 
le cadre de nuclear verdicts sur la période 2010-2019 
(Source : U.S. Chamber of Commerce, Institute for Legal 
Reform). L’étude constate que la médiane des indemnités 
a connu une augmentation cumulative de 27,5 %, passant 
de 19,3 millions de dollars en 2010 à 24,6 millions de dollars 
en 2019, dépassant l’inflation sur la même période, qui 
s’élevait à environ 17,2 %. Dans la plupart des cas, il s’agit 
de cas de dommage corporel, de responsabilité du fait 
des produits ou encore de responsabilité médicale (voir 
encadré). « Ce type de verdicts continue d'augmenter 
en fréquence et en gravité ce qui contribue à une forte 
augmentation de l’inflation sociale qui est la tendance 
de fond », regrette François Beaume. « Alors que les 
plus lourdes indemnités venaient traditionnellement 
des actions collectives, à plaignants multiples, la palme 
revient désormais aux affaires engageant un plaignant 
unique », renchérit Scott Toland, responsable RC, 
Commercial Insurance, Zurich.

Des attentes sociétales plus élevées

Mais pourquoi une telle inflation sociale ? « La tendance 
aux nuclear verdicts peut s’expliquer par plusieurs 
facteurs intrinsèques au système juridique américain. 
Tout d’abord une évolution des attentes et des normes 
culturelles et sociétales, qui influencent les jurés dans leurs 
décisions. La société américaine s’est progressivement 
sensibilisée à la protection des individus, ce qui incite 
les jurés à octroyer des réparations plus élevées dans 
le but de dissuader les comportements considérés 
comme négligents ou dangereux », estime Vladimir 
Rostan d’Ancezune. Pour François Beaume, l'évolution 
démographique et sociale des jurés est aussi en cause :  
« De nombreux jurés ont des attentes plus élevées que  
les générat ions précédentes en mat ière de 
responsabilité et de sécurité. Les jeunes jurés en 
particulier se considèrent souvent comme des 

« Ce type de verdicts continue d'augmenter 
en fréquence et en gravité ce qui contribue à 

une forte augmentation de l’inflation sociale 
qui est la tendance de fond. » 

FRANÇOIS BEAUME 
Vice-président 

de l’Amrae

https://instituteforlegalreform.com/research/nuclear-verdicts-trends-causes-and-solutions/
https://instituteforlegalreform.com/research/nuclear-verdicts-trends-causes-and-solutions/
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protecteurs de la communauté, ils se méfient des 
entreprises et pensent que si une personne est 
blessée, quelqu'un doit payer, et le plus souvent c’est 
l’entreprise ». Le rôle des médias, prépondérant dans 
la formation de l’opinion publique, peut également 
exercer une influence significative sur les jurés.  
« Lorsque ces affaires judiciaires bénéficient d’une 
large couverture médiatique, cela peut créer une 
perception selon laquelle de telles indemnités sont 
justifiées, indépendamment de leur fondement factuel 
ou probatoire », analyse Vladimir Rostan d’Ancezune.

La tactique du reptile, proche  
de la manipulation

Certaines tactiques des avocats des plaignants 
expliquent également la flambée des verdicts nucléaires. 
« La tactique du reptile (ou reptile theory) notamment 
consiste à manipuler les jurés en faisant appel à leurs 
instincts primaires et à la peur, plutôt qu’à leur jugement 
rationnel, pour obtenir des indemnités plus élevées », 
illustre François Beaume. Une autre stratégie de procès, 
appelée anchorage tactic (tactique d'ancrage), consiste 
à suggérer un montant précis de dommages-intérêts lors 
des plaidoiries finales devant le jury. « Les dommages-
intérêts suggérés servent de référence psychologique et 
influencent le processus de prise de décision des jurés. Des 
études ont montré que les jurés confrontés à une référence 
ont tendance à rendre des verdicts plus importants que 

Vladimir Rostan d’Ancezune, 
avocat associé au sein du cabinet 
DAC Beachcroft France 

« PLUSIEURS DOMAINES 
SONT PROPICES À 
L’ÉMERGENCE DES 
NUCLEAR VERDICTS »

RESPONSABILITÉ DU FAIT DES PRODUITS :
Les affaires liées à des produits défectueux, 
tels que les médicaments pharmaceutiques, 
les dispositifs médicaux, les automobiles 
ou les biens de consommation. Ces affaires 
impliquent souvent des allégations de 
blessures graves ou de préjudices causés 
par le produit.

�RESPONSABILITÉ MÉDICALE :
Les affaires de responsabilité médicale, en 
particulier celles impliquant des dommages 
corporels importants ou des décès injustifiés. 
Ces affaires portent généralement sur 
des allégations de négligence ou d’erreurs 
médicales commises par des professionnels 
de la santé.

ACCIDENTS IMPLIQUANT DES VÉHICULES 
COMMERCIAUX :
Les poursuites liées aux accidents de véhicules 
commerciaux, en particulier ceux entraînant 
des blessures graves ou des décès. 
Ces affaires impliquent souvent des allégations 
de négligence, telles que la fatigue du 
conducteur, une formation inadéquate ou une 
défaillance de l’équipement.

DOMMAGES CORPORELS :
Les affaires impliquant des blessures 
personnelles catastrophiques, telles que les 
lésions de la moelle épinière, les traumatismes 
crâniens ou les incapacités permanentes. 
Ces affaires exigent souvent une 
compensation importante pour les soins 
médicaux à long terme, la perte de capacité de 
gain, la douleur et la souffrance.

DÉCÈS :
Les poursuites intentées au nom des membres 
de la famille du défunt dans les cas de décès 
lorsqu’il est imputable à un comportement 
répréhensible ou à une négligence grave. 
Ces verdicts visent à indemniser les 
souffrances émotionnelles et les pertes 
financières subies par les membres survivants 
de la famille.

SCOTT TOLAND 
Responsable RC, 
Commercial Insurance, 
Zurich

« Alors que les plus lourdes indemnités venaient 
traditionnellement des actions collectives, à 
plaignants multiples, la palme revient désormais 
aux affaires engageant un plaignant unique. » 

« Ces verdicts nucléaires désignent les jugements 
accordant des indemnités extrêmement élevées 

dans des affaires de responsabilité civile. » 

VLADIMIR ROSTAN D’ANCEZUNE
Avocat associé au sein du cabinet DAC 

Beachcroft France
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lorsqu’ils sont laissés à eux-mêmes pour décider d’un 
montant raisonnable, en particulier en ce qui concerne 
les dommages-intérêts subjectifs tels que la douleur et 
la souffrance », explique Vladimir Rostan d’Ancezune. 

Le poids des tiers financiers

Le financement des litiges par des tiers contribue également à 
l'inflation sociale, car cette pratique n'est pas réglementée 
dans la plupart des états américains, et les accords de 
financement sont confidentiels et peu transparents… « Les 
frais et les intérêts élevés entravent la capacité des avocats 
de la défense à résoudre les affaires et dissuadent de régler 
les litiges, car les coûts peuvent facilement l'emporter sur 
les règlements, ce qui ne laisse guère d'autre choix aux 
plaignants que d'engager des poursuites », constate François 
Beaume. Un avis complété par Vladimir Rostan d’Ancezune :  
« La présence d’investisseurs tiers financiers, tels que des 
fonds d’investissement spécialisés dans les litiges, contribue 
à l’augmentation des verdicts nucléaires. Ces acteurs 
sont motivés par le potentiel de gain important et peuvent 
encourager les avocats des parties lésées à rechercher des 
dommages-intérêts plus élevés ».

Un impact majeur pour les acteurs  
de l’assurance

Cette dérive des coûts et des frais associés vient peser 
lourdement sur le volet américain des programmes 
internationaux d’assurance (ou des contrats locaux 
en l’absence de programme), obligeant les acteurs du 
marché à s’adapter. Les courtiers se retrouvent dans 
un contexte de placement des risques beaucoup plus 
difficile, avec une augmentation significative des primes 
proposées par les assureurs. Paul Lavelle le reconnaît : 
« Le fait que les verdicts nucléaires se multiplient a un 
impact sur les primes. Les actuaires me disent que si des 
choses uniques arrivent régulièrement, nous devons finir 
par les considérer comme la norme, et donc les inclure 
dans le calcul des primes ». Un avis que partage Yonatan 
Belhassen – Directeur Commercial Lines – Chubb France : 
« L'inflation économique et sociale et la croissance du 
financement des litiges entraînent une augmentation de 
l'exposition RC. Ces tendances ne sont pas nouvelles, mais leur 
impact s'est renforcé et l'écart entre les tendances des coûts 
des sinistres RC et les limites achetées se creuse à un rythme 
alarmant. Alors que tous les secteurs d’activité sont touchés 
par l’augmentation des coûts des sinistres, les limites ont, quant 
à elles, chuté de 15 à 30 % au cours des dix dernières années. 
C’est particulièrement marqué pour l’industrie médicale, avec 
une réduction de 35 % des limites (180 M$ en moyenne en 
2022) ainsi que pour le transport routier avec moins 30 % 
depuis 2013. » Et Vladimir Rostan d’Ancezune d’alerter : « Les 
assureurs ne peuvent plus établir leurs polices en fonction 
des coûts "classiques" mais doivent tenir compte des verdicts 
nucléaires introduisant des coûts inattendus qui peuvent 
parfois dépasser les plafonds de garantie raisonnables 
pour un préjudice. Cela peut entraîner une augmentation 
significative du coût des assurances, exclure certains 
individus ou entités du marché de l’assurance voire rendre 
certains types d’assurance trop risqués et imprévisibles ». 
Quant aux entreprises, au-delà de l’impact sur leur programme 
d’assurance, un verdict nucléaire peut menacer directement 
leur viabilité et leurs emplois, déstabiliser leur écosystème 
et entraver leur réputation. L’impact économique est donc 
majeur.

Déployer des solutions préventives

Aux États-Unis, plusieurs solutions ont été proposées pour 
contenir leur flambée. Parmi ces pistes, beaucoup demandent 
des réformes juridiques pré et post-verdict qui permettraient 
de garantir l’équité et la prévisibilité dans les procédures. 
Certains États ont adopté des plafonds qui imposent des 
limites légales aux punitive damages (dommages-intérêts 

Chapter 02

This paper analyzes 1,376 reported nuclear verdicts (jury verdicts of 

Figure 1: Nuclear Verdicts by Case Type, 2010 – 2019
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ALLEN KIRSH 
Responsable sinistres 
affaires juridiques et 
législatives, Zurich 
Amérique du Nord

NUCLEAR VERDICTS BY CASE TYPE, 2010-2019

PAUL LAVELLE 
Responsable comptes 

nationaux, Zurich 
Amérique du Nord

« Les nuclear verdicts sont imprévisibles. Des affaires qui 
devraient se régler par des indemnités à six ou sept 

chiffres finissent désormais régulièrement 
à huit ou neuf chiffres. » 
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Michel Josset, 
Administrateur de l'AMRAE 

LES CONSEILS DE 
PRÉVENTION DE 
MICHEL JOSSET, 
ADMINISTRATEUR  
DE L’AMRAE 

• Évaluer le niveau de risque en 
responsabilité civile produits, 
en particulier si les produits 
commercialisés aux États-Unis sont       
susceptibles de générer des accidents 
corporels.

• Disposer d’une équipe juridique locale 
robuste disposant d’une expérience 
dans la gestion des réclamations en 
responsabilité civile produits.

• En matière de structure des 
programmes d’assurance, arbitrer entre 
le schéma d’intervention de la garantie 
Master sur les risques américains ou 
au contraire le découplage de la police 
Master par rapport aux polices locales 
pour la protéger.

punitifs) liés à la douleur et à la souffrance, afin que les 
indemnités restent proportionnelles à la faute commise.  
« Il faudrait limiter le travail de sape des avocats 
américains consistant à éroder la réforme de la 
responsabilité civile, adoptée dans le passé pour limiter 
les indemnités excessives accordées par les jurys », 
avance François Beaume, tout en incitant les entreprises 
à avancer sur le risk management et à travailler avec 
les assureurs pour une meilleure sélectivité dans la 
souscription, autant que faire se peut. « Les entreprises 
doivent s’assurer que leurs processus de sécurité sont bien 
appliqués et documentés, afin que l’avocat de la défense 
puisse démontrer que toutes les étapes nécessaires à la 
sécurité ont bien été respectées afin d’éviter le sinistre », 
conseille Allen Kirsh, responsable sinistres affaires 
juridiques et législatives, Zurich Amérique du Nord. On 
peut également envisager des initiatives d’éducation 
des jurés pour les sensibiliser à l’évaluation appropriée 

des dommages-intérêts. Une autre piste d’évolution 
consiste à gérer les preuves de manière que les jurés les 
entendent au moment opportun. « La mise en place de 
lois permettant la réorientation des éléments probatoires 
pour les délibérations du jury sur les demandes de 
dommages compensatoires et punitifs est envisagée par 
le Législateur américain. Cette séparation assurerait que 
les preuves soutenant un dommage punitif ne conduisent 
pas à une condamnation « à la légère » du défendeur ou 
à une surestimation des dommages-intérêts alloués », 
précise Vladimir Rostan d’Ancezune. Et de compléter :  
« Une autre mesure préventive viserait à garantir que les 
affaires soient jugées dans des lieux appropriés, plutôt 
que d’être orientées par les avocats des demandeurs vers 
des juridictions plus susceptibles de rendre des verdicts 
nucléaires ». Enfin, une réglementation sur la publicité 
mensongère de certains avocats et pour la promotion 
d’une science fiable dans les tribunaux, basée sur des 
témoignages d’experts scientifiques reconnus, à l’appui 
des décisions, sont également des pistes à l’étude pour 
préserver l’équité et la prévisibilité dans le système 
judiciaire civil américain. 

Pour Frédérique Herman Berny – Responsable 
Responsabilité Civile – Chubb France : « Il est 
pratiquement impossible de prédire quels événements 
pourraient faire dérailler une entreprise, mais il existe 
des moyens de s'y préparer. L’étroite collaboration avec 
le client est clé. À la lumière de notre expérience et de 
nos connaissances des évolutions des expositions et 
des réglementations, il s’agit de comprendre ses risques 
et de l’aider à structurer une solide tour de protection 
en responsabilité civile. La prévention est également 
essentielle. Elle passe par la sensibilisation, la formation 
et l’adoption de bonnes pratiques mais également par 
la mise en place d’équipements et de technologies 
qui diminueront l’exposition à la responsabilité. Enfin, 
la qualité de la gestion du sinistre viendra impacter le 
coût du sinistre. L’accompagnement par des équipes 
expérimentées est indispensable. Mais ces actions 
ne porteront leurs fruits qu’à moyen/long terme. À 
plus court terme, une remise à plat des programmes 
de responsabilité civile couvrant les États-Unis va 
probablement devenir la norme pour les risk managers », 
analyse François Beaume. En attendant, le conseil d’Allen 
Kirsh aux risk managers est sans appel : « Ne prenez 
jamais rien pour acquis. Même les plus petites affaires 
qui ont l’air anodines peuvent très vite gonfler et devenir 
hors de contrôle si l’on n’y fait pas attention. Travaillez 
étroitement avec votre avocat et votre assureur dès que 
vous vous retrouvez avec une plainte contre vous ». 

CHIFFRES-CLÉS

Source U.S. : Chamber of Commerce/Chubb
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nuclear verdicts
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Par Charlotte
Cousin

Zoom sur 4 assurtechs : 
climat, prévention dommage, 
conformité et cyber

Atout Risk Manager inaugure, en partenariat avec Insurtech France1, une rubrique 
dédiée à l’innovation et ses acteurs. Dans les secteurs clés pour les risk managers 
– cyber, ressources humaines, assurance, dommage, climat, conformité –, nous 
présenterons à chaque numéro quatre entreprises dont l’activité et les services 
peuvent aider les risk managers. 
À l’instar des offres et sociétés figurant dans le panorama Amrae des Systèmes 
d’Information de Gestion des Risques (SIGR), cette sélection a pour vocation de 
montrer la richesse de l’écosystème technologique de la sphère du risk management. 
Elle n’est pas une prescription de l’Amrae.

Climat

S’approprier la gestion des risques climatiques avec 
RiskWeatherTech 

2022 restera dans les annales avec une facture de près 
10 milliards d’euros de sinistres, la plaçant juste derrière 
l’année 1999, qui avait vécu deux tempêtes majeures. Face 
à la dérive de la sinistralité climatique, « les assureurs ne 
vont pas pouvoir continuer à maintenir les mêmes niveaux 
d’indemnisation demain s’ils ne possèdent pas une meilleure 
connaissance et maîtrise de leurs risques. C’est là que nous 
intervenons pour les aider », détaille Gilles André, CEO de 
RiskWeatherTech. 
Créée en 2019, la société capitalise sur la technicité et 
l’expertise scientifique en météorologie, océanographie 
et climatologie de ses trois cofondateurs – Gilles André, 
Blandine Lhévéder et Yann Amice – pour offrir des services 
de modélisation des risques naturels et climatiques à ses 
clients, aussi bien des assureurs que des entreprises ou 
des bailleurs de fonds pour les financements des études 
d’adaptation au changement climatique. « Notre objectif 
est de faire en sorte que le monde de l’assurance et les 
entreprises s’approprient leur vision et gestion des risques 
climatiques. Lorsque le risk manager a cette connaissance, 
il est en meilleure position pour étudier sa stratégie de 
transfert des risques aux assurances, analyser les niveaux 
de rétention et les limites par site et/ou péril, ou encore juger 
s’il a un intérêt à créer une captive... », détaille Gilles André. 

Pour accompagner ses clients, RiskWeatherTech a créé un 
catalogue de cartographies locales d’exposition aux risques 
naturels qu’elle met à disposition des assureurs pour les aider 

à construire leurs propres modèles. Des données également 
utilisées par les entreprises, en y intégrant la notion de 
changement climatique pour répondre à leur besoin de 
visibilité dans le futur et aux exigences de la taxonomie 
européenne.
https://www.riskweathertech.com/

Prévention dommage

Optivvia digitalise la gestion de risques en entreprise 
C’est sur la digitalisation offerte par sa solution qu’Optivvia 
niche sa différentiation. La plateforme de gestion des risques 
lancée en 2017 a innové en développant une offre marché 
à destination de l’ensemble des acteurs de la chaîne : 
compagnies d’assurance et de réassurance, courtiers, 
assurés. Le tout à travers une solution cloud rendant 
accessible la totalité des processus de prévention des 
risques et de suivi des recommandations. 

Optivvia permet d’établir des plans de prévention suivis en 
temps réel par tous ses utilisateurs. En complément de ces 
rapports, la plateforme est également en mesure de produire 
des questionnaires d’autoévaluation : « Cela intéresse assez 
directement les risk managers quand ils doivent optimiser 
les 500 sites de leur entreprise. Au retour du questionnaire, 
on peut calculer une notation et émettre en automatique 
un plan de prévention... », détaille Patrick Letellier, directeur 
général d’Optivvia. « C’est un moyen d’apporter aux grands 
groupes assurés une vision agrégée de l’ensemble de leurs 
sites en analysant le niveau de prévention de chacun et en 

GILLES ANDRÉ 
CEO de RiskWeatherTech

1 Le club Insurtech Français (https://www.insurtech-france.fr/)
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ÉRIC FLOUR 
CEO et cofondateur 
de Kleer

ALEXIS TERLISKA 
Directeur technique d’Optivvia

améliorant leur niveau de conformité réglementaire », 
poursuit Alexis Terliska, directeur technique d’Optivvia. 
Et alors que la solution offre déjà la possibilité aux 
risk managers de gérer l’ensemble de leurs certificats 
de conformité réglementaire ou comptes-rendus 
d’assurance en générant des rappels automatiques 
lorsqu’ils arrivent à échéance, Optivvia prévoit d’élargir 
ce service à l’horizon 2025 en intégrant le suivi de tous 
les documents nécessaires à l’entreprise en matière 
de conformité aux règles techniques du groupe et aux 
besoins de l’assureur. La plateforme devrait également 
accueillir de nouveaux outils innovants intégrant objets 
connectés, visites virtuelles, vidéos, etc. 
https://www.optivvia.com/

Conformité

Kleer, solution souveraine pour la mise en conformité 
« Savez-vous avec qui vous entrez en relation ? » C’est 
à cette question qu’entend répondre la start-up Kleer en 
proposant une solution SaaS souveraine. En diminuant 
la charge des opérationnels, Kleer permet l’évaluation 
des relations d’affaires et la mise en conformité en 
matière de lutte contre le blanchiment des capitaux 
et le financement du terrorisme (LCB-FT) à des coûts 
inférieurs à ses concurrents anglo-saxons.
Plateforme basée sur l’intelligence artificielle permettant 
d’accélérer l’intégration de nouveaux clients et 
fournisseurs et d’automatiser la collecte des données 
de connaissance du client (Know Your Customer), 
l’assurtech vient digitaliser les informations collectées, 
vérifie l’authenticité des documents transmis, tout en 
contrôlant l’identité de leurs propriétaires. D’abord 
adoptée par le monde de l’assurance, qui lui a offert ses 
premiers clients, la solution se destine néanmoins « à 
l’ensemble des risk managers de toute société soucieuse 
d’être en conformité », explique Éric Flour, CEO et 
cofondateur. Cette plateforme de conformité s’axe sur 
un processus de diligence raisonnable simplifiée, mais 
réalise également de la diligence renforcée : « Demain, 
si un risk manager rencontre une problématique sur une 
entité ou souhaite poursuivre une investigation légale sur 
des personnes, nous le proposons également. On rentre 
alors dans de l’intelligence économique où l’humain se 
charge de l’investigation en France et à l’international. » 

Prochain développement prévu pour la start-up ? L’agré- 
gation de nouvelles données, notamment en lien avec 
la responsabilité sociétale des entreprises : « Nous  
souhaitons diminuer l ’exposit ion aux r isques 
réglementaires et réputationnels, mais aussi permettre 
aux sociétés porteuses de valeurs de vérifier si les 
structures avec lesquelles elles travaillent les ont 
également adoptées », conclut Éric Flour.
https://kleer-intelligence.com/

Cyber

Citalid, pour « vivre en confiance avec son risque cyber »
Lorsqu’ils créent Citalid en 2017, Maxime Cartan et Alexandre 
Dieulangard sortent tous deux de l’Anssi et se lancent sur le 
marché de la cyber, désireux de proposer « une modélisation 
saine et robuste de l’exposition aux risques », explique 
Maxime Cartan, cofondateur et président de la société. 

La solution développée, un logiciel SaaS dopé 
à l’intelligence artificielle, a pour objectif 
d’estimer la probabilité qu’une structure subisse 
une cyberattaque et de calculer ce que cela 
peut potentiellement lui coûter. « Notre intelligence 
artificielle est capable d’apprendre à partir de trois  
sources : les données sur la menace informatique 
capitalisées en temps réel, les données historiques de 
sinistres et d’incidents des entreprises, et l’expertise humaine 
développée depuis cinq ans auprès de risk managers. » 
Cette technologie de quantification et de gestion du risque 
constitue une aide à la décision au service des entreprises, 
les clients de Citalid étant essentiellement des responsables 
de la sécurité des systèmes d’information et des risk 
managers. La solution s’est également ouverte il y a un an aux 
assureurs pour évaluer le risque de leur portefeuille et leur 
permettre de faire de la prévention à haute valeur ajoutée. 

Avec plus d’une centaine de clients, Citalid entend faire 
en sorte « que tout le monde puisse vivre en confiance 
avec son risque cyber ». Après une première levée de fonds 
de 1,2 million d’euros en 2019, l’assurtech en a bouclé une 
deuxième de 12 millions d’euros en 2022, avec un triple 
objectif d’ici 2024 : « Rester à la pointe de la recherche et 
du développement en recrutant des profils de scientifiques 
de la donnée et de développeurs, élargir notre périmètre en 
nous positionnant comme tiers de confiance entre assuré et 
assureur, et poursuivre notre internationalisation », détaille 
Maxime Cartan. Déjà présente en France, au Benelux et en 
Suisse, Citalid s’ouvre désormais à l’Allemagne, aux pays 
nordiques et à l’Angleterre. 
https://citalid.com/

MAXIME CARTAN
Président et 

cofondateur de Citalid
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BENOIT VRAIE
Administrateur de l'Amrae

Par Stéphanie 
Gallo

Paris 1 Panthéon-Sorbonne s’associe 
avec le RAID et Crisotech pour son 
nouveau diplôme universitaire 
« Gestion de crise »

En situation de crise, 2+2 ne font presque jamais 
4. Parfois 2+2 font 0 parce que les collaborateurs 
sont tétanisés mais parfois 2+2 font 9 parce 
qu’au contraire, ils sont galvanisés… Dans tous 
les cas, l’impact psychologique d’une crise vient 

renverser nos approches documentaires. Il est essentiel d’en 
être conscient et de s’y préparer, de mettre en place des 
stratégies d’adaptation visant à limiter les effets délétères d’un 
stress aigu ou au contraire d’en optimiser les effets positifs », 
explique Benoît Vraie, administrateur de l’Amrae et docteur 
en Sciences du management, auteur de plusieurs ouvrages 
de référence sur les questions de la gestion de crise et de 
la continuité d’activité, maître de conférences à l’Université 
Paris 1 Panthéon-Sorbonne et chargé d’enseignement pour  
HEC Paris, ENSAM Paris et Knedge Bordeaux.
C’est justement pour répondre à cet enjeu psychologique 
de la gestion de crise que l’Université Paris 1 Panthéon-
Sorbonne ouvre à la rentrée prochaine un nouveau 
Diplôme d’Université (DU) « Gestion de crise » en formation 
continue. DU créé en partenariat avec le RAID et Crisotech 
(spécialiste de la gestion et de la communication de crise) 
et dont l'administrateur de l’Association et risk manager 
d’Atmb (voir Atout Risk Manager n°33) va assurer la direction 
pédagogique. « En croisant les regards sur les crises, ce 
diplôme universitaire va permettre de mieux appréhender 
les enjeux individuels et collectifs en crise et offrira une 
formation adaptée aux réalités opérationnelles rencontrées 
sur le terrain. Les approches documentaires traditionnelles 
ne sont pas suffisantes face à la dimension psychologique 

avec des impacts sur l’ensemble des équipes en situation 
de crise ». Il s’adresse aux professionnels, titulaires d’un  
bac +3 et justifiant d’une expérience professionnelle d’au 
moins deux ans en lien avec les risques et les crises : risk 
managers, responsables de sécurité, responsables sûreté, 
RH, dirigeants, responsables communication, journalistes, 
directeurs d’entité, responsables de services, cadres des 
forces de sécurité et de secours, etc.

Exercices pratiques et mises  
en situation

Concrètement, le programme prévoit des enseignements à 
distance et en présence (114 heures). À distance en visio-
conférence (16 modules), il s’agira d’appréhender (en 
autonomie) les contenus théoriques/réglementaires qui seront 
dispensés grâce à différents médias (dont des podcasts). 
À l‘université, la pratique aux… exercices pratiques. « Il est 
essentiel de se préparer en s’entraînant, de maîtriser le 
maximum de points afin de laisser à la surprise la portion 
la plus congrue possible. En s’entraînant, on acquiert 
les cadres opérationnels qui serviront de repères », 
précise le responsable pédagogique.
Parmi les thématiques abordées : maîtriser son environ- 
nement, le séquençage chronologique de la crise, la cellule 
de crise, la communication de crise et le management. Pour 
chacune d’entre elles, un exercice de mise en situation est 
au programme, piloté par des professionnels du RAID et 
de Crisotech. Des visites du RAID et de centres de crise 
partenaires seront également au menu. 

 EN  SAVOIR PLUS :« En croisant les regards sur les crises, ce diplôme 
universitaire va permettre de mieux appréhender 
les enjeux individuels et collectifs en crise et offrira 
une formation adaptée aux réalités opérationnelles 
rencontrées sur le terrain. »

«

https://formations.pantheonsorbonne.fr/fr/catalogue-des-formations/diplome-d-universite-DU/diplome-d-universite-KBVXM363/diplome-d-universite-gestion-de-crise-formation-continue-L2OUMG5U.html
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Par Garance Mathias 
(Mathias Avocats)

La directive NIS 2 
au cœur de la gestion 
des risques cyber

P renant en compte le caractère 
évolutif des enjeux de cyber- 
sécurité, le législateur européen 
avait  déjà  prévu dans la 
directive NIS 1 (Network and 

Information Security) un réexamen des 
dispositions adoptées en 2016.
Dans ce contexte, la directive n° 2022/2555 
concernant des mesures destinées à assurer 
un niveau élevé commun de cybersécurité 
dans l’ensemble de l’Union européenne (dite 
NIS 2 ou SRI 2), adoptée le 14 décembre 
2022, qui abroge la directive NIS 1, fixe trois 
objectifs ambitieux, à savoir :
●	�accroître le niveau de cyber résilience 

d’acteurs tous secteurs d’activité 
confondus ;

●	réduire les incohérences au sein de 
l’Union européenne pour les secteurs                                            
d’activité déjà couverts par la directive 	
NIS 1 ;

●	favoriser le partage de l’information et    
des connaissances, ainsi que la capacité      
collective de préparation et de réponse 
aux cyberattaques.

Calendrier

Les États membres devront transposer 
la directive NIS 2 en droit interne au plus 
tard le 17 octobre 2024. En France, c’est 
l’Agence nationale de la sécurité des 

Le risque de cyberattaque pour chaque opérateur est 
une réalité et son impact peut avoir des conséquences 
désastreuses, tant sur les plans économique 
et humain qu’en termes d’image pour la chaîne 
des acteurs publics ou privés (fournisseurs, salariés, 
sous-traitants, etc.).

systèmes d’information (Anssi) qui a été 
désignée autorité nationale compétente 
au regard des obligations émanant de la 
directive et qui est en charge de mener 
les travaux, dans le cadre du projet de 
transposition, avant les discussions au 
Parlement.

Dès à présent, tous les acteurs concernés 
doivent se préparer en identifiant les 
nouvelles obligations qui leur seront 
applicables et définir le plan d’action 
adéquat. À cet égard, la gestion des risques 
met à jour les menaces en adéquation 
avec les métiers de l’entité, mais révèle 
également où se situent les opportunités, 
tout en répondant aux exigences de 
sensibilisation.

Probablement plus de  
10 000 entités concernées  
en France

La directive NIS 2 recouvre davan- 
tage de secteurs, notamment les télé- 
communications, les services numériques 
(par exemple : fournisseurs de services 
cloud, centres de données, etc.), les 
plateformes de réseaux sociaux, la gestion 
des eaux usées, des administrations 
publiques, etc. L’enjeu pour la France est 
de passer d’environ 300 entités régulées à 

« probablement plus de 10 000 » visées par 
la directive NIS 2, comme l’a évoqué l’Anssi 
à l’occasion d’un webinaire sur ce sujet.

La deuxième évolution majeure concerne 
la distinction de deux catégories d’entités, 
régulées en fonction de leur niveau de 
criticité : les entités essentielles et les 
entités importantes. L’Anssi compte 
s’appuyer sur cette notion pour définir des 
exigences adaptées et proportionnées aux 
enjeux de chacune de ces catégories.

GARANCE MATHIAS 
Mathias Avocats
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Divulgation des 
vulnérabilités, reporting : 
de nouvelles obligations 
prévues par la directive 

Ce texte fixe de nombreuses exigences, 
comme celles de la divulgation des 
vulnérabilités ou encore de reporting 
en cas d’incidents de sécurité auprès 
de centres de réponse aux incidents de 
sécurité informatique. Plus spécifiquement, 
la directive NIS 2 requiert, en son article 21, 
que les États membres s’assurent 
que les entités concernées prennent  
« les mesures techniques, opérationnelles 
et organisationnelles appropriées et 
proportionnées pour gérer les risques qui 
menacent la sécurité des réseaux et des 
systèmes d’information […] ». Les mesures 
visées sont fondées sur une approche par 
les risques appliqués à la cybersécurité et 
comprennent au moins :
●	les politiques de sécurité des systèmes 	
	 d’information ;
●	les procédures de gestion des incidents ; 
●	les mesures de maintien de l’activité lors 

des périodes de crise ;
●	l’usage d’outils cryptographiques de 

chiffrement des données, etc.
●	une équipe chargée de la gestion des 	
	 incidents.

Ainsi, ces mesures s’inscrivent pleinement 
dans une démarche de gestion des 
risques primordiale pour les entités 
publiques ou privées ainsi  que les 
organismes tiers appartenant à la chaîne 
d ’approv is ionnement  des  acteurs 
concernés par la directive. Cette gestion 
du risque cyber permettra d’appréhender 
également les innovations, notamment 
liées à l’intelligence artificielle ainsi que la 
mutation des attaques.
Parallèlement à cette gestion du risque, la 
sensibilisation devra être encore accrue, 
notamment auprès des dirigeants afin de 
leur permettre d’appréhender le mieux 
possible les risques cyber.

Des sanctions renforcées  
en cas de manquements

Cette approche par les risques s’accompa-
gne aussi d’un renforcement du quantum 
des sanct ions administrat ives.  Les 
autorités compétentes nationales devront 
pouvoir procéder à des inspections sur 
place et des contrôles à distance, des 
audits de sécurité réguliers et ciblés, etc. 
Elles devront également pouvoir émettre 
des avertissements, des injonctions, et 
imposer des amendes administratives ou 
demander à l’organe compétent en droit 
national de prononcer lesdites amendes.  
Les sanctions administratives pourront 
atteindre des montants très élevés :
●	pour les entités essentielles : 10 millions 
	 d’euros ou 2 % du chiffre d’affaires annuel 
	 mondial total,

●	pour les entités importantes : 7 millions 
	 d’euros ou 1,4 % du chiffre d’affaires 

annuel mondial total.

En conclusion, ce texte met en œuvre une 
approche par les risques pour l’ensemble 
des acteurs de la chaîne cyber (entreprises, 
administrations, collectivités et leurs sous-
traitants). Ainsi, la loi de transposition est 
très attendue sur le niveau d’exigences 
et son application opérationnelle de ce 
nouveau cadre juridique de la cybersécurité 
en France. 

EN SAVOIR PLUS :

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32022L2555
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Par Stéphanie
Gallo

Nouveau Vade-mecum de l’IFA : 
renforcement du rôle 
de l’administrateur sur 
la question des risques

L’IFA (Institut Français des Administrateurs) publie 
la quatrième édition de son Vade-mecum, la bible 
de l’administrateur. Il y est question de la gestion du risque, 
évidemment, indissociable de la mission de l’administrateur.

Limportance de la question des risques dans la 
mission des administrateurs n’est certainement 
pas nouvelle. L’IFA met en avant la nécessaire 
implication de l’administrateur sur ce sujet 
depuis de nombreuses années. L’Institut pilote 

même avec Sciences Po, depuis 13 ans, une certification 
d’administrateur de sociétés au sein de laquelle l’Amrae 
(via Bénédicte Huot de Luze), assure l’enseignement 
afférant à la gestion des risques.

Dans son nouveau dernier Vade-Mecum de l’admi- 
nistrateur, − publié tout récemment et co-rédigé par 
Jean-Florent Rérolle (expert en évaluation financière, en 
gouvernance d’entreprise et en relations investisseurs) 
et Anne Outin-Adam (experte en gouvernance, RSE et 
médiation interentreprise, par ailleurs Vice-présidente de 
la commission juridique de l’IFA) −, l’Institut insiste sur le 
caractère stratégique du sujet.

« Le conseil d’administration a quatre fonctions : il est 
l’architecte de la gouvernance, il est protecteur, il est 
stratège et il est arbitre. Dans chacune de ces fonctions, 
nous pouvons retrouver la problématique du risque », 
explique Jean-Florent Rérolle. Mais attention, prévient-il : 
« le conseil d’administration ne peut pas traiter 
l’ensemble des risques. Il doit se concentrer absolument 
sur les risques les plus stratégiques, c’est-à-dire ceux qui 
peuvent atteindre la valeur de l’entreprise à long terme. 
Pour cela, il ne doit pas se contenter des informations 
transmises par le management, il doit les challenger et 

aller chercher de l’information extérieure quand c’est 
possible ». Et d’expliquer : « la gestion des risques est une 
mission classique mais de nouveaux risques doivent être 
intégrés et bouleversent les horizons et donc l’allocation 
du capital, en particulier le risque climatique ».

Anne Piot d’Abzac, Vice-présidente et directrice de 
la gouvernance et des risques pour Ipsen Pharma (et 
titulaire de la certification IFA/Sciences Po) confirme :  
« Les administrateurs ne peuvent plus se dispenser d’une 
réflexion sur les risques majeurs en parallèle de celle 
menée sur les opportunités stratégiques ». Constat que 
partage également Bénédicte de Luze, administratrice 
indépendante de plusieurs entreprises industrielles et très 
impliquée au sein de l’Amrae : « Cette dimension risque 
des administrateurs n’est pas nouvelle mais elle a pris 
une envergure bien plus large depuis la crise du Covid. 
Cette crise a permis la consécration de la pertinence de 
l’approche par les risques et d’une bascule sur le non-
financier avec une réallocation des ressources ». 

JEAN-FLORENT RÉROLLE  
Expert en évaluation financière, 
en gouvernance d’entreprise 
et en relations investisseurs

ANNE PIOT D'ABZAC 
Vice-présidente et secrétaire 
générale de l'AMRAE, directrice 
de la gouvernance et des risques 
d'Ipsen Pharma

BÉNÉDICTE HUOT DE LUZE 
AI Risk Service

'
Quatrième édition du Vade-mecum 

de l'administrateur de l'IFA
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Captives en France : 
les obstacles sont levés

Une captive de réassurance est une entité 
d'assurance détenue par une entreprise 
ou un groupe, qui vise à couvrir – dans le 
temps – une part des risques propres à 
l’entreprise ou à ses filiales. En effet, il s’agit 

dans le cadre du transfert des risques de l’entreprise à 
ses assureurs, de réassurer l’assureur sur une partie de 
ces risques par la captive, qui collecte alors la part de 
prime correspondante. Ainsi la captive accumule des 
fonds internes utilisables pour indemniser les sinistres. 
Ce dispositif qui alloue du capital complémentaire à celui 
des assureurs pour le financement des risques permet de 
renforcer la résilience financière des organisations dans 
un environnement du marché de l’assurance et de la 
réassurance qui se durcit (hausse des primes d’assurances, 
augmentation des franchises, nouvelles exclusions, baisse 
des capacités).

De plus, face à l’émergence de risques systémiques 
multiples, cet outil présente l’intérêt majeur d’apporter à 
l’entreprise une vue globale de l’ensemble de ses risques 
(identification, quantification, prévention, protection, 
transfert, retour d’expérience). En agissant comme 
une nouvelle ligne de défense interne, les captives 
permettent aux entreprises de réduire leur exposition à la 
volatilité des cycles des marchés de l’assurance et de la 
réassurance traditionnels et surtout de mieux gérer leurs 
propres risques en allouant également des ressources à 
la prévention.

Le marché de l'assurance fait face à de nombreux défis, notamment en raison de la 
volatilité croissante des risques et des conséquences systémiques et potentiellement 
dévastatrices des événements catastrophiques. Dans ce contexte, les captives de 
réassurance ont émergé comme un outil essentiel pour les entreprises désireuses de 
gérer leurs risques de manière proactive et de garantir leur résilience. Le 7 juin 2023 
était publié le décret d’application n° 2023-449 de l’article 6 de la loi de finances 
pour 2023 relatif aux règles de comptabilisation de la provision pour résilience 
constituée par les entreprises captives de réassurance. Sous cette dénomination 
technique, s’affiche une étape décisive pour renforcer la résilience des entreprises 
françaises face aux défis de la gestion des risques et de leur financement.
La France offre désormais de solides conditions réglementaires pour permettre aux 
entreprises de provisionner des risques futurs.

Un dispositif très encadré  
pour des risques dénommés

Ainsi les entreprises, autres que des entreprises 
financières, disposant d’une captive de réassurance en 
France, peuvent constituer, en franchise d’impôt, une 
provision destinée à faire face aux charges afférentes aux 

BRIGITTE BOUQUOT
Vice-présidente de l’Amrae

Par Brigitte 
Bouquot 
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opérations de réassurance acceptées dont les risques 
d’assurance relèvent des catégories suivantes : 
dommages aux biens professionnels et agricoles, 
catastrophes naturelles, responsabilité civile générale, 
pertes pécuniaires, dommages et pertes pécuniaires 
consécutifs aux atteintes aux systèmes d’information 
et de communication et transports.

Au 30 mai 2023, la France recensait dix captives 
immatriculées sur son territoire. Selon une enquête 
d’avril 2023 de l’Amrae, plus de 50 entreprises ont un 
projet de création d’un tel dispositif.

Soumis à Solvabilité 2, supervisé par l’Autorité de 
Contrôle Prudentiel et de contrôle (ACPR), la création 
d’une captive ne s’improvise pas. Elle requiert un 
minimum de 1,5 million d’euros de capital initial, sa 
gouvernance ne se délègue pas à l’extérieur, et parce 
qu’elle ne se délègue pas, la rend précieuse pour la 
connaissance de la maîtrise des risques des instances 
dirigeantes.

Il faut saluer la ténacité des pouvoirs publics, des 
parlementaires et des professionnels de la gestion 
des risques, dont l’Amrae, qui ont mobilisé toute leur 
énergie pour cette nouvelle brique pour la résilience 
des entreprises, et aussi leur souveraineté.

La Fédération française des captives 
d’entreprise

L’Amrae en finalise les modalités de fonctionnement : 
cela sera une association professionnelle, régie par la loi 
du 1er juillet 1901, conçue pour organiser la représentation 
institutionnelle des captives d’assurance et de réassurance.
Ses objectifs ? Agréger l’écosystème de la place de Paris, 
accompagner les entreprises, administrateurs et dirigeants 
pour la mise en place de leur gouvernance Solvabilité 2 des 
captives, construire une vue globale des dossiers en cours et 
suivre leur évolution, en vue de l’échéance politique de 2025.

La fédération recensera des membres actifs (toute entreprise 
dite captive d’assurance et de réassurance) ayant leur Siège en 
France (article L.350-2 du Code des assurances), ayant adhéré 
à l’association ; des membres associés (toute entreprise 
ayant son siège en France ayant un projet de captive (article 
L.350-2 du Code des assurances et toute entreprise ayant 
son siège en France souhaitant développer l’auto-assurance) 
et des membres partenaires (toutes organisations ne 
disposant pas de filiale captive exerçant une activité en lien 
avec les captives et/ou l’auto-assurance des entreprises  
(ex : courtiers, experts, conseils, avocats, associations 
professionnelles [APREF, DFCG, AFTE…]). 
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Qui contactez-vous
en cas de cyber-attaque ?

Manderley vous propose :

manderley@polyexpert.fr 

Audiovisuel Evénementiel
IT & Cyber

Fine Art Communication

• Diagnostic & évaluation du risque Cyber
• Sensibilisation, formation & qualification
• Réponse à incident & gestion de crise
• Gestion des sinistres & des recours

01.41.05.20.20
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Assurance cyber : 
le marché se structure 
mais reste volatil
Après deux années difficiles, le marché de l’assurance 
cyber a repris le chemin de la croissance en 2022 : 
le nombre d’entreprises assurées a progressé de 25 % 
et les résultats techniques ont été très excédentaires. 
Mais le volume de primes encaissées ne correspond 
encore qu’à l’équivalent d’un gros sinistre : cet équilibre 
reste donc fragile.

« 
Les résultats de la 3e édition de 
notre étude font apparaître une 
montée en maturité du marché 
de l’assurance cyber », observe 
Philippe Cotelle, l’administrateur 

et président de la commission cyber de 
l’Amrae et risk manager d’Airbus Defence 
& Space, qui pilote depuis son lancement 
la réalisation de l’étude LUCY. En 2022, le 
nombre d’entreprises couvertes par une 
garantie cyber a nettement progressé : +17 % 
sur le segment des grandes entreprises,  
+12 % pour les entreprises de taille 
intermédiaire et +53 % pour les entreprises 

Le marché français de l’assurance cyber

PHILIPPE COTELLE 
Administrateur de l’Amrae et

président de sa commission Cyber,
Vice-président de Ferma 

et risk manager d’Airbus Defence & Space

MÉTHODOLOGIE

Enquête menée en partenariat 
avec 11 acteurs du risque 
d’entreprise : dix courtiers 
(Aon, Dattak, Diot-Siaci, 
Filhet-Allard, Howden, Marsh, 
SMABTP, Verlingue, Verspieren 
et WTW) ainsi que Planète 
CSCA, le syndicat des courtiers 
d’assurance.
Cette étude n’est pas un 
simple sondage. Elle repose sur 
l’agrégation des portefeuilles de 
ces courtiers qui totalisent près 
de 10 000 polices d’assurance 
cyber (précisément 9 672) :

• 281 polices de grandes 		
	 entreprises (plus d’1,5 Md€ 
	 de chiffre d’affaires), soit 
	 94 % des 300 grandes 		
	 entreprises répertoriées 
	 par l’Insee ;

• 591 polices d’entreprises de 	
	 taille intermédiaire (entre 50 M€ 	
	 et 1,5 Md€ de chiffre 		
	 d’affaires), soit 10 % des 
	 5 900 ETI ;

• 492 polices d’entreprises de 	
	 taille moyenne (entre 10 et 	
	 50 M€ de chiffre d’affaires), 	
	 soit 3,2 % des 153 000 entreprises 	
	 de taille moyenne ;

• 624 polices de petites 		
	 entreprises (entre 2 et 10 M€ 
	 de chiffre d’affaires) et 
	 7 684 polices de 	microentreprises 	
	 (moins de 2 M€ de chiffre 
	 d’affaires), soit 0,2 % des
	 3,9 millions de petites et 		
	 microentreprises.
Cette étude n’a été rendue 
possible que grâce à l’engagement 
absolu de confidentialité 
pris par l’Amrae auprès des 
courtiers, de leurs clients et 
de leurs partenaires assureurs 
et réassureurs. Toutes les 
données ont été anonymisées 
et consolidées à l’échelle du 
portefeuille de chaque courtier, 
puis reconsolidées de façon 
globale.
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de taille moyenne. Le volume de coti- 
sations a, lui aussi, connu une croissance 
importante : +72 % en moyenne, toutes 
tailles d’entreprises confondues.

Des résultats techniques 
historiquement positifs

Parallèlement, la sinistralité semble maî- 
trisée : elle a, certes, fortement augmenté 
pour les entreprises de taille moyenne, 
mais elle a baissé de 51 % pour les 
grandes entreprises et de 69 % pour 
les entreprises de taille intermédiaire. 
Les résultats techniques sont donc très 
excédentaires : le ratio sinistres à primes 
atteint le niveau historiquement bas de  
22 % pour l’ensemble du marché. Il est 
même tombé à 16 % sur le segment des 
grandes entreprises (qui représente à lui 
seul 83 % du volume de primes versées).
Ce résultat particulièrement positif pour les 
assureurs mérite toutefois d’être relativisé : 

« Lissé sur quatre ans, le ratio sinistres à 
primes des grandes entreprises s’établit à  
61 %, avec près de 600 M€ de primes 
perçues pour 365 M€ d’indemnisations 
versées », observe Philippe Cotelle. Le 
résultat exceptionnel de l’année 2022 doit 
être replacé dans une dynamique : il y a 
trois ans à peine, en 2020, les assureurs 
semblaient en effet se poser la question 
de l’assurabilité du risque cyber. Cette 
année-là, le ratio sinistres à primes a 
atteint le niveau record de 167 %. Sur 
le segment des grandes entreprises, 
il est même monté jusqu’à 190 % : 
autrement dit, les assureurs ont versé près 
de deux fois plus d’indemnisations qu’ils 
n’ont encaissé de cotisations.

I ls ont alors décidé de durcir assez 
drast iquement leurs condit ions de 
souscription : pour les grandes entreprises, 
les taux de prime ont été multipliés par 
trois en trois ans, passant de 0,93 % des 
capitaux couverts en 2019 à 2,70 % 
en 2022. Cette augmentation du prix 

de l’assurance aurait été encore plus 
importante si les entreprises et les 
assureurs n’avaient pas relevé le niveau 
des franchises : leur montant moyen 
est passé de 4 M€ en 2021 à 6,40 M€ 
en 20221. Parallèlement, les capacités 
proposées se sont contractées, passant de 
41 M€ en 2020 à 35,20 M€ en 2022.
Ce durcissement des conditions de marché 
s’est traduit par une baisse du taux de 
couverture : alors que 251 grands groupes 
avaient souscrit une garantie cyber en 
2020, ils n’étaient plus que 240 en 2021. 
Onze grandes entreprises ont donc quitté le 
marché : l’ont-elles fait de leur propre chef 
ou ont-elles été amenées par leur assureur 
à trouver d’autres solutions ? Un peu des 
deux sans doute. Mais c’est au prix de ce 
nettoyage de portefeuille que le marché a 
pu revenir à l’équilibre dès 2021, avec un 
ratio sinistres à primes de 58 %. Il a ensuite 
pu repartir sur des bases plus solides, 
avec un retour à la croissance du nombre 
d’entreprises couvertes (+17 %) et du volume 
de primes collectées (+76 %) en 2022.

Les nouvelles conditions de marché se diffusent 
des grands groupes vers les ETI et les PME

 Variation du nombre d’entreprises assurées par rapport à l’année précédente   Ratio sinistre/prime
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Courbe d’expérience

Philippe Cotelle voit dans ce mouvement 
une courbe d’apprentissage qui devrait 
se diffuser à l ’ensemble du marché :  
« L’expérience acquise sur le segment des 
grandes entreprises se diffuse progressivement 
aux ETI, puis aux entreprises de taille moyenne, 
avant d’infuser sur le segment des petites 
entreprises », observe-t-il en tablant sur un 
décalage d’un à deux ans entre chaque 
segment.
La bascule observée en 2020 sur le marché 
des grandes entreprises a eu lieu dès l’année 
suivante sur le segment des entreprises de 
taille intermédiaire : le nombre d’ETI couvertes 
par une assurance cyber a augmenté en 43 % 
en 2020. En 2021, cette meilleure diffusion 
des garanties cyber s’est traduite par une 
dégradation du risque : la sinistralité a explosé, 
passant de 12,70 M€ en 2020 à 63,10 M€ en 
2021, et entraînant une très forte dégradation 
du ratio sinistres à primes (passé de 85 % en 
2020 à 260 % en 2021).
La réaction des assureurs ne s’est pas 
fait attendre : augmentation des taux de 
primes (de 0,45 % en 2020 à 0,70 % en 
2021), relèvement des franchises (227 000 € 
en 2021) et abaissement du niveau de capacités 
disponibles (de 7,50 M€ en 2020 à 6,50 M€ en 
2021). C’est à ce prix que le marché est revenu 
à l’équilibre, avec un S/P de 50,7 % en 2022. 
Il a ainsi retrouvé la confiance des assureurs 
et devrait redonner de l’appétence aux 
entreprises : à ce jour, seulement 10 % des 
ETI sont couvertes par une assurance cyber. 
Sur ce segment, la marge de progression reste 
donc importante.
Pour les entreprises de taille moyenne, 
le mouvement de bascule est encore à 
venir : en 2022, le nombre d’entreprises 
couvertes a progressé de 53 %, dégradant 
la qualité du risque. Le ratio S/P a atteint le 
seuil symbolique de 100 %, avec 4,50 M€ 
d’indemnisations versées pour 4,50 M€ de 
primes collectées. On peut donc s’attendre 
à une correction moins sévère que sur le 
marché des ETI. Mais le niveau des capacités 
disponibles (2,30 M€) devrait se comprimer et 
le taux de prime augmenter (0,40 % en 2022). À 
moins que le relèvement des franchises, déjà 
opéré en 2022 (leur montant moyen est passé 
de 32 200 € à 47 300 €), se poursuive pour 
amortir le choc.

Une sinistralité maîtrisée ?

Ces nouveaux équilibres de marché sont 
aussi liés à la baisse de la sinistralité. Elle est 
particulièrement spectaculaire sur le segment 

950 000 € DE PRIME MOYENNE  
POUR LES GRANDES ENTREPRISES

En 2022, le montant moyen des primes versées par les entreprises 
s’établit à :

• 950 000 € par an pour les grandes entreprises (plus d’1,5 Md€ de CA), 		
	 avec une capacité de 350 M€ et 6,50 M€ de franchise ;

• 65 000 € par an pour les entreprises de taille intermédiaire (50 M€ à 
	 1,5 Md€ de CA), avec une capacité de 6 M€ et une franchise 
	 de 450 000 € ;

• 9 100 € par an pour les entreprises de taille moyenne (10 à 50 M€ de CA), 		
	 avec une capacité de 2,30 M€ et une franchise de 48 000 €.
Ces moyennes ont été calculées sur la base de l’étude LUCY. Elles n’ont 
qu’une valeur indicative : le montant réel des cotisations ne dépend pas 
seulement de la taille de l'entreprise. Elle est aussi liée à son activité, 
son exposition au risque cyber, ses investissements en prévention, son 
historique de sinistralité…

des grandes entreprises : en 2022, les assureurs 
n’ont été amenés à indemniser que 47 sinistres 
pour une enveloppe globale de 43 M€. C’est 
près de deux fois moins qu’en 2020 en termes 
de fréquence (il y avait alors eu 86 sinistres) et 
surtout cinq fois moins en termes d’intensité : 
l’année 2020 s’était soldée sur plus de 200 M€ 
d’indemnisations, avec notamment quatre 
sinistres de très haute intensité (d’un coût total 
de 131 M€) et six sinistres de forte intensité 
(près de 50 M€ d’indemnisation).
On ne peut pourtant pas dire que la menace 
ait baissé. « C’est en réalité la défense qui 
progresse », estime Mylène Jarossay, CISO 
de LVMH Group et présidente du Cesin (Club 
des experts de la sécurité de l’information et 
du numérique) : de nombreuses attaques sont 
bloquées ou contenues avant d’avoir produit 
des dégâts significatifs. » Les entreprises 
doivent néanmoins rester vigilantes, notamment 
les PME, qui n’ont pas forcément les moyens 
d’accéder au seuil minimum de ressources 
cyber permettent de contrer les attaques. De 
plus, le développement des attaques dites de 
la supply chain et la montée en puissance des 
pirates grâce à l’intelligence artificielle peuvent 
produire des dégâts considérables.
« Ces derniers années, les plus gros sinistres 
cyber ont coûté plusieurs centaines de 
millions d’euros aux entreprises visées : 
Saint-Gobain avec 220 M€ de CA et 80 M€ 
de résultat d’exploitation 300 M$ pour 
Maersk », rappelle Philippe Cotelle. Or, le 
volume total de primes encaissées en France 
au titre de la garantie cyber n’est que de  
315 M€ : l’équivalent d’un seul gros sinistre. » 
Moralité : l’équilibre trouvé par le marché 
de l’assurance cyber est encore précaire.  
« Dans ce contexte, l’innovation est une des 

clefs de la solution », estime Oliver Wild, 
président de l’Amrae et directeur des risques 
et des assurances de Veolia. Les entreprises 
s’organisent, se rassemblent pour partager 
leurs pratiques et développer des dispositifs de 
gestion des risques renforcés leur permettant 
de se rassurer ou de créer une confiance 
partagée en dehors du marché traditionnel. » 
Le travail mené par l’Amrae en est un très 
bon exemple : au fil des années, l’étude LUCY 
s’est imposée comme une référence : « Elle 
est régulièrement citée par les différents 
acteurs de la communauté du risque cyber, 
elle s’est imposée comme un élément clé 
du dialogue entre risk managers, courtiers 
et assureurs », se félicite Philippe Cotelle.  

3e édition de Lucy,
étude de la couverture assurantielle du risque 
cyber en France

ÉDITION 2023

mière sur la
berassurance

LU
CY
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S’armer pour mieux prendre
en compte le risque climatique

« La genèse du projet revient à 
la commission ERM 360°, au 
sein de laquelle le sujet du 
risque climatique a été abordé 
en lien avec la communication 

extra-financière », explique Stéphanie 
Canino, directrice déléguée à la gestion des 
risques chez Eramet, en charge du pilotage 
du groupe de travail. L’objectif que se sont 
fixé les participants était d’abord de partager 
leurs expériences afin d’élaborer un document 
d’utilisation le plus opérationnel possible 
pour guider les risk managers qui doivent 
s’emparer du sujet. Aux côtés de Stéphanie 
Canino, Anne-Gaëlle Delattre, responsable 
de la gestion des risques du groupe Valeo ; 
Alain Guiraud, directeur du management des 
risques de SNCF Réseau ; Laurent Magne, 
directeur du département risques et contrôle 
interne à la direction des risques du groupe 
EDF ; Nathalie Pasquet, qui était alors 
directrice de l’environnement et des services 
publics urbains et manager des risques à la 
Ville et Eurométropole de Strasbourg ; et 
Clémence de Vries, directrice des risques et 
de la conformité chez Cegedim.

« J’ai préféré retenir des risk managers 
issus de l’industrie, inclure des collectivités 
territoriales et exclure les banques et les 
assurances. L’objectif était d’établir une 
cartographie du risque climatique, et le 
secteur financier n’a pas le même rapport 
avec ce risque », détaille Stéphanie Canino. 
Les acteurs du secteur financier sont en prise 
directe avec le risque climatique, comme 
toute autre organisation, mais ils ont aussi une 
autre relation à ce risque en acceptant de 
financer ou d’assurer (ou pas) une activité 
ou une entreprise. À l’inverse, la participation 
d’une collectivité territoriale paraissait 
indispensable, car pour le risque climatique 
les entreprises et les organisations travaillent 
forcément avec en lien avec celles où elles 
sont implantées.

L’Amrae a publié un nouveau cahier technique, Risques 
et Opportunités liés au changement climatique : Panorama 
et bonnes pratiques, destiné à donner les moyens à tout risk 
manager de prendre en compte ce risque croissant.

« Notre idée était d’élaborer un guide qui  
soit le plus concret et le plus opérationnel 
possible », explique Laurent Magne. 
La publication répond aussi à une tendance 
actuelle. « Les risk managers sont de plus 
en plus nombreux à vouloir répondre au 
questionnaire Carbone Disclosure Project 
(CDP) et à être désireux de sensibiliser les 
conseils d’administration et les comex au 
risque climatique », renchérit Stéphanie 
Canino. « C’est un guide pratique qui 
synthétise l’ensemble des informations 
nécessaires pour aborder ce risque », résume 
Anne-Gaëlle Delattre.

Définir, cartographier, 
s’adapter

Le document s’articule en trois grands 
chapitres complémentaires. Le premier com- 
mence par une incontournable définition 
du risque climatique, plus complexe et plus 
protéiforme que d’autres. Dans un contexte 
où les obligations se multiplient, cette 
partie comporte aussi une compilation des 
textes réglementaires et une sélection des 
documents qui, de l’expérience des auteurs 
du document, ont vraiment été utiles pour 
mener leurs propres travaux. De quoi éviter de 
se perdre dans la recherche de référence et la 
lecture de documents finalement peu utiles.
Le deuxième chapitre est le cœur du guide : il 
est dédié à une méthode d’élaboration de la 
cartographie du risque climatique. « Il y a de 
réelles différences avec le risque climatique : 
l’horizon de temps est différent, plus long, 
il comporte aussi des opportunités, la 
prise en compte des parties prenantes est 
incontournable, et le risque climatique a 
des répercussions sur l’externe », souligne 
Stéphanie Canino. « On raisonne ici sur des 
sujets plus lointains qu’habituellement », 
confirme Anne-Gaëlle Delattre.

Par Séverin 
Charon

STÉPHANIE CANINO 
Directrice déléguée 
à la gestion des risques 
chez Eramet

ANNE-GAELLE DELATTRE 
Responsable de la gestion 
des risques du groupe Valeo

ALAIN GUIRAUD 
Directeur du management 
des risques de SNCF Réseau
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La parole aux pionniers

Le troisième chapitre s’appuie sur les 
retours d’expérience des groupes SNCF et 
EDF qui, par leur profil et la nature de leur 
activité, ont un coup d’avance sur le sujet 
et qui expliquent les mesures d’adaptation 
que les deux groupes ont déjà mises en 
œuvre. « J’ai été invité fin 2021 à présenter 
à la commission ERM 360° ce que faisait 
EDF pour s’adapter au risque climatique, et 
notamment sur le projet neutralité », relate 
Laurent Magne. Son témoignage a été jugé 
intéressant au point de lui proposer de 
rejoindre le groupe de travail. 

RISQUES ET  
OPPORTUNITÉS LIÉS 
AU CHANGEMENT  
CLIMATIQUE 
Panorama et bonnes pratiques

LAURENT MAGNE 
Directeur du département 
risques et contrôle interne 
à la direction des risques 
du groupe EDF

NATHALIE PASQUET 
Ex-directrice de l’environnement 
et des services publics urbains 
et manager des risques 
à la Ville et Eurométropole 
de Strasbourg

CLEMENCE DE VRIES 
Directrice des risques 
et de la conformité 
chez Cegedim

« Le groupe SNCF est avancé sur le 
dispositif physique mis en place face au 
risque climatique, car le réseau ferré subit 
toutes les intempéries qui surviennent, alors 
qu’une entreprise a une exposition limitée à 
son emprise géographique qui ne couvrira 
qu’au sein du groupe. Le risque inondation 
est considéré comme un risque majeur 
depuis dix ans », précise de son côté Alain 
Guiraud. 
« Le groupe auquel j’appartiens fait partie 
des pionniers à avoir travaillé sur le risque 
climatique, mais cela reste très instructif de 
s’ouvrir à d’autres expériences et d’autres 
approches », insiste toutefois Laurent Magne. 
Preuve que l’échange n’est jamais inutile, 
même pour les sachants. 
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La journée scientifique : 
point de convergence 
de l’intelligence collective 
de l’Association

« 
Cette occasion de faire un 
bilan de l’année et de mettre 
en perspective nos travaux de 
recherche est un rendez-vous 
à part dans nos agendas », a 

rappelé d’emblée Oliver Wild, le président 
de l’Amrae, réélu pour deux ans lors de 
la récente Assemblée générale. « Votre 
formidable engagement nous permet de 
développer une contribution scientifique 
inégalée et fondamentale à la gestion des 
risques. C’est votre dynamisme intellectuel 
qui fait la dynamique de notre association », 
a-t-il rappelé avant d’inviter l’ensemble des 
adhérents à venir travailler et échanger 
au sein de la Maison du risk management, 
située 36 boulevard de Sébastopol à Paris, 
nouveau siège de l’Amrae.

Rendez-vous désormais bien installé, la « Journée Scientifique » s’est tenue l’après-
midi du 15 juin 2023 dans l’enceinte du Pavillon Royal dans le bois de Boulogne. 
Au programme : le point sur les travaux de l’année, un focus sur le groupe de travail 
sur le climat, le renforcement du partenariat avec le Medef, l’avènement des captives 
à la française, un invité de marque et des participants heureux de se retrouver.

Un acteur au cœur  
des institutions

Accessible à tous les adhérents en 
visioconférence, cette journée scientifique 
2023 a démarré par une petite rétrospective 
de l’année écoulée avec Estelle Josso 
(Hermès), administratrice de l’Association et 
copilote du comité scientifique. « L’année a 
été riche et particulièrement marquée par 
les interactions que nous avons eues avec 
les instances gouvernementales. Nous avons 
notamment participé à deux groupes de 
travail avec la Direction générale du Trésor 
sur l’assurance cyber et sur les captives de 
réassurance ». L’Amrae a également à son 
actif de nombreuses publications, dont deux 
sont sur le point de paraître : Management 
des risques et entreprise étendue, en 
partenariat avec Deloitte et le Baromètre 
du pilotage de la gestion des sinistres en 
dommages, en partenariat avec Sedgwick. 
Citons encore la 15e édition du Panorama 
SIGR en anglais et en français, ainsi que 
LUCY 3 (LUmière sur l’assurance CYber) et 
le Panorama des risques et opportunités 
liés au changement climatique. « Le comité 
scientifique permanent réunit tous les mois 
partenaires et experts pour réfléchir aux 
problématiques, risques et opportunités, 
et construire la grille des ateliers des 
Rencontres 2024. Les commissions ont 
organisé plus de 150 réunions en format 
webinaires et hybrides en 2022. À noter : la 
création de deux nouvelles régions : Sud-

Par Aurélie 
Nicolas

ouest et Bretagne, et bientôt les Hauts-de-
France », a précisé Estelle Josso, avant de 
remercier tous les bénévoles, membres et 
partenaires.

Climat :  
six groupes de travail… 

C'est sous l'égide de la commission ERM 
360° que Michel Josset, administrateur 
référent Climat de l'association et président 
de la commission ouvrit le bal.
« Le climat impacte fortement les activités 
au sein de nos organisations. Si on se 
place dans le déni et dans l’esquive, 

OLIVER WILD
 Président de l’Amrae

ESTELLE JOSSO
Administratrice de l’Association et copilote 
du comité scientifique
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d’autres écriront l’histoire à notre place : 
les assureurs, les gouvernements, les 
activistes voire nos collègues de la RSE 
ou du développement durable. D’où la 
constitution de six groupes de travail autour 
du risque climatique qui sont là pour vous 
aider vous, risk managers, à agir ». Chacun 
à leur tour, ces groupes de travail (GT) sont 
venus présenter leur feuille de route et leurs 
ambitions, en deux minutes chrono. Le  
GT 1 « Connaître », piloté par Élodie Dunand 
(Forvia) et Sophie Maguer (Tereos), souhaite 
améliorer la connaissance du changement 
climatique et de ses impacts potentiels, par 
une sélection d’informations et de clés de 
lecture des cartes de risques climatiques, 
afin de communiquer efficacement sur 
le sujet et d’entraîner l’adhésion des 
dirigeants. Un inventaire des formations et 
des bases de données sur le risque naturel 
est également prévu. Le GT 2 « Organiser » 
s’intéresse, quant à lui, à la façon dont 
les entreprises peuvent organiser leur 
réponse au changement climatique, et au 
rôle que peuvent y jouer les risk managers. 
« Le Baromètre Amrae aidera à évaluer 
la maturité des organisations et des 
fonctions sur le sujet, et permettra aussi de 
partager la réflexion avec les risk managers 
européens », a expliqué Thibault Bulabois 
(FDJ), copilote avec Sylvie Mallet (Deloitte). 

Le GT 3 « Adapter » se concentre sur les 
adaptations à réaliser par les entreprises 
pour faire face aux risques physiques 
associés au phénomène, que ce soit sur 
les opérations, les modèles d’affaires, les 
processus, mais aussi sur les plans d’alerte 
et de vigilance. Ce sont Cédric Malki 
(PVCP), Violaine Poulain (Veolia) et Laurent 
Schmitt (Air Liquide) qui en sont les porte-
paroles. 

Afin de garantir l’assurabilité des actifs 
exposés et des nouvelles filières et produits 
induits par la transition climatique, Arnaud 
Bergauzy (Lafarge) a choisi de piloter 
le GT 4 « Assurer ». « Nous analyserons 
durant l’année les enjeux et limites des 
solutions paramétriques, l’état du marché 

des assurances RC pour les produits  
« verts » et la mise en place d’actions de 
lobbying auprès des assureurs ». Anne-
Gaëlle Delattre (Valeo) et Marie-Caroline 
Paris (Veolia) sont les deux co-pilotes du  
GT 5 « Informer » dont l’ambition est 
de mieux protéger la responsabilité des 
entreprises par la conformité aux exigences 
de reporting extra-financier. Pour cela, 
elles organiseront des webinaires afin 
de décrypter les enjeux et risques de 
la publication des informations extra-
financières (CSRD) et expliquer comment 
les articuler avec le dispositif ERM. Enfin, 
le GT 6 « Régénérer » accompagnera les 
risk managers qui veulent s’engager pour 
la biodiversité, en l’intégrant dans le 
modèle d’affaires de leur entreprise tout 
en développant la regénération. « Une 
formation dédiée et un petit manuel de dix 
pages seront mis à disposition », a précisé 
Grégory Lalo (Accor), seul pilote de ce GT 
pour l’instant. « Cela fait plaisir de voir de 
nouveaux visages qui s’engagent. N’hésitez 
pas à les rejoindre, car travailler au sein 
d’un groupe de travail de l’Amrae permet 
de rencontrer des experts et aide souvent à 
résoudre des défis dans sa propre société », 
a lancé Michel Josset, avant de laisser la 
parole aux rédacteurs du Panorama des 
risques et opportunités liés au changement 
climatique.

THIBAULT BULABOIS 
 Responsable risques, contrôles, 

compliance & certifications - FDJ

« Après avoir échangé nos expériences variées d’industriels 
au sein du groupe de travail ERM, nous avons eu l’idée au 

printemps d’en faire un guide de bonnes pratiques pour 
les partager à la communauté des risk managers et 

leur éviter ainsi un long labyrinthe rébarbatif. » 

LAURENT MAGNE
Responsable risques 
et contrôle interne - groupe EDF
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… et un guide des bonnes 
pratiques

C’est Laurent Magne (EDF) qui s’est chargé 
de présenter la genèse de ce projet, au 
nom des cinq autres participants : « Après 
avoir échangé durant plusieurs mois nos 
expériences variées d’industriels au sein 
du groupe de travail ERM, nous avons eu 
l’idée au printemps d’en faire un guide de 
bonnes pratiques pour les partager à la 
communauté des risk managers et vous 
éviter ainsi un long labyrinthe rébarbatif 
pour vous y retrouver ». Cette publication de  
68 pages, d’ores et déjà disponible, comprend 
une première partie sur le cadre juridique 
des différents risques liés au changement 
climatique (risques physiques et risques de 
transition), et aborde notamment le principe 
de la double matérialité. Puis il analyse les 
différents risques climatiques qui peuvent 
toucher une entreprise ainsi que le rôle que 
le risk manager peut jouer aux côtés de la 
gouvernance pour sensibiliser et former les 
acteurs et, le cas échéant, identifier une 
fonction porteuse. Enfin, il présente en cinq 
étapes clés la mise en place d’une stratégie 
d’adaptation en s’appuyant sur les normes 
Iso 14090 et 14091. « Nous mixons les visions 
à court, moyen et long terme, ce qui est 
assez rare dans une étude d’impact. Les 
annexes, ponctuées de retours d’expérience 
et d’exemples de mesures d’adaptation 
testées dans nos entreprises, sont riches 
d’enseignement », se félicite Laurent Magne.

Entreprise étendue et 
quantification au menu  
de la Commission ERM 360°

Winifrey Caudron (Groupe Up), Philippe 
Noirot (Orange) et Thibault Bulabois (FDJ) 
sont ensuite montés à la tribune pour 
présenter les travaux de la Commission ERM 
360°, « Une commission très transverse qui 
brasse de nombreux sujets, ancrés dans 
la vie quotidienne des risk managers ». 
Parmi les thématiques abordées cette année : 
les enjeux RH, les reportings extra-financier 
et les risques climatiques, la cartographie 
nouvelle génération, l’IA et la Data (avec un 
groupe flash créé autour du metaverse) et 
la quantification. Plusieurs points d’actualité 
ont également donné lieu à des focus avec 
des intervenants experts : les tensions sur 

le marché de l’énergie, les sustainability 
reportings, les enjeux géopolitiques et 
ChatGPT. Après cette rétrospective, Philippe 
Noirot s’est félicité de la publication numérique 
des « Risques de l’entreprise étendue » :  
« réalisé en partenariat avec Deloitte, cet 
ouvrage ne prétend pas être exhaustif car le 
sujet est en constante évolution mais il donne 
les clés pour comprendre l’entreprise étendue 
et traiter les risques qui en découlent, grâce 
à 18 questions types basées sur des cas 
réels ». Enfin, Winifrey Caudron a présenté le 
résultat des travaux de recherche du groupe 
de travail sur la quantification des risques, 
composé de risk managers, de consultants 
et d’experts, réunis tous les 15 jours. « L’idée 
est de montrer l’intérêt, non pas seulement 
d’évaluer un risque sur une échelle mais bien 
de le quantifier (par exemple, en termes 
d’impact ou de fréquence), afin de donner 
de la matérialité aux risques, d’objectiver la 
décision, de définir des plans d’actions et 
de parvenir à une meilleure allocation des 
ressources ». Le fruit de ces travaux est un 
outil Excel de quantifications des risques, à 
disposition des adhérents de l’Amrae.

Macartodesrisques.fr, version 2

Valentin Gervit, délégué général du Medef 
Deux-Sèvres, est ensuite venu présenter 
la mise à jour du site macartodesrisques.fr. 

VALENTIN GERVIT
Directeur général du Medef Deux-Sèvres

« Avec ma cartodesrisques.fr, les chefs d’entreprise 
peuvent choisir de réaliser en ligne leur autodiagnostic, 
ou bien de se faire accompagner par un référent Medef 
certifié par l’Amrae. » 

« Les régions représentent 
20 % de nos adhérents. 
Chacune de nos 
cinq antennes régionales 
organise trois événements 
par an, festifs ou studieux. » 

MARIE-ÉLISE LORIN
Administratrice de l’Amrae
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Conçu en 2019 comme un outil pour 
diffuser la culture de la gestion des risques 
au sein des PME & ETI, parents pauvres 
du risk management, le site a donné lieu à 
plus de 5 000 cartographies initiées, dont 
1 000 achevées. En 2023, le projet entre 
désormais dans une nouvelle dimension 
puisque le partenariat initial entre l’Amrae et 
le Medef Deux-Sèvres devient un partenariat 
avec le Medef à l ’échelle nationale. 
Plusieurs gestionnaires de risques ont été 
recrutés dans les Medef territoriaux pour 
accompagner les PME et ETI sur ces sujets 
et la version 2 du site est sortie. « Basée sur 
quatre ans de retour du terrain en matière 
d’utilisation et avec une prise en compte 
de risques élargie (RSE et cyber), cette V2 
est plus didactique et plus ergonomique, 
pour une meilleure expérience utilisateur. 
Les chefs d’entreprise peuvent choisir 
de réaliser en ligne leur autodiagnostic, 

ou bien de se faire accompagner par un 
référent Medef certifié par l’Amrae ». 
Dans les deux cas, ils obtiennent un 
rappor t  de 50 pages comprenant 
notamment la cotation de tous les risques 
de leur entreprise, avec échelle d’impact 
et probabilité d’occurrence. Dans la 
même démarche, et pour acculturer aussi 
les collectivités locales à la gestion des 
risques, Marie-Élise Lorin, administratrice 
de l’Amrae, a monté un groupe de travail 
composé de vingt élus pour bâtir un outil 
de cartographie dédié. Gratuit, il permettra 
d’établir une première cartographie en  
3 heures. « Le questionnaire est quasiment 
terminé, mais nous avons besoin de le 
tester auprès d’une dizaine de collectivités 
de toutes tailles (mairie, préfecture…) afin 
de l’affiner et de le rendre opérationnel », 
a-t-elle lancé en appel à l’auditoire. 
Objectif affirmé : présenter ce nouvel outil 
en février 2024 aux Rencontres…

Les neurosciences pour  
des décisions éclairées

Arnaud Bergauzy (Lafarge) a ensuite pris 
la parole pour faire un point de situation 
sur les travaux de recherche concernant la 
gestion des risques et les neurosciences. 
« C’est lors d’un atelier aux Rencontres 
2022 que nous avions présenté pour 
la première fois le sujet de la prise en 
compte des biais cognitifs dans la gestion 
des risques ». 

Plusieurs risk managers intéressés par le 
sujet l’ont rejoint depuis et trois ateliers 
ont eu lieu en 2023 pour explorer ces 
thématiques : impact des biais cognitifs 
dans l’établissement de la cartographie, 
dans la prévention (avec la technique des 
nudges) et dans la prise de décision lors 
d’une gestion de crise. 
« Ces ateliers ont donné lieu à de nom- 
breux échanges entre les participants. 
Nous souhaiterions maintenant travailler 

avec un doctorant sur la rédaction d’un 
livre blanc pour approfondir le sujet, 
en l’illustrant avec des témoignages de 
risk managers. Objectif : déterminer la 
meilleure manière de gérer les risques en 
prenant des décisions « éclairées » et 
circonstanciées à un instant T. Une forme 
de risk manager 2.0, sans IA… ».

Troisième édition pour LUCY

La parole a ensuite été donnée à Philippe 
Cotelle (Airbus), Administrateur de l’Amrae, 
afin de présenter la 3e édition de LUCY 
(Lumière sur la CYberassurance). Depuis 
sa création il y a quatre ans, ce rapport 
vise à établir une référence objective de 
l’évolution du marché de l’assurance cyber 
en France. « Cet outil devient mature et est 
reconnu comme une vraie référence sur le 
marché, tant par les risk managers, que les 
courtiers, les assureurs et les réassureurs, 
ce qui nous motive à poursuivre notre 
mission de mise en visibilité de ce risque ». 
En la matière, la rigueur de la méthode 
est très importante. Grâce au soutien 
historique de nombreux partenaires, et 
d’autres plus récents qui se rajoutent 
progressivement, les données sources 
de l’étude constituent une base fiable 
et crédible. L’année 2022 a été marquée 
par une augmentation significative des 

« La prise en compte des 
biais cognitifs dans la 

gestion des risques permet 
de déterminer la meilleure 

manière de manager les 
risques en prenant des 

décisions « éclairées » et 
circonstanciées à l’instant T. 

Une forme de risk 
manager 2.0 sans IA… » 

ARNAUD BERGAUZY 
Responsable de la gestion des risques 

d'assurance - Lafarge France

« LUCY est un outil qui devient mature et est reconnu 
comme une vraie référence sur le marché, tant par 
les risk managers, que les courtiers, les assureurs 

et les réassureurs, ce qui nous motive à poursuivre notre 
mission de mise en visibilité du risque cyber. » 

PHILIPPE COTELLE
Administrateur de l’Amrae
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primes (316 M€ contre 183 M€ en 2021), 
avec dans le même temps une réduction 
forte de la sinistralité (71 M€ contre  
164 M€). Par conséquent, le rapport 
sinistres sur primes (S/P) s’améliore 
nettement, passant de 89 % en 2021 à 
22 % en 2022. « L’intérêt d’avoir quatre 
années de recul est de pouvoir observer 
trois points d’évolution, ce qui commence 
à être intéressant en termes statistiques. 
Or, ce qui apparaît nettement, c’est que 
ce marché n’est pas si erratique que ça, 
et même plutôt rationnel. On constate 
une corrélation forte entre le nombre 
d’entreprises assurées (souscriptions 
en hausse de l’assurance cyber) et le 
niveau élevé du ratio sinistres sur prime 
la même année, qui peut s’expliquer par 
des grilles d’assurance non adaptées 
ou pas mises à jour et des nouvelles 
entreprises assurées pas encore au point 
sur le risk management. Ce phénomène 
est observable en 2020 sur les grandes 
entreprises, en 2021 sur les ETI et en 2022 
sur les PME, comme une vague qui se 
déplace. Montrant ainsi pour la première 
fois la pénétration de l’assurance cyber 
dans les couches de l’économie française. 
Le second enseignement de LUCY 3, 
c’est que l’année qui suit les fortes 
souscriptions et le S/P élevé, le marché 
réagit en augmentant drastiquement les 
primes et en réduisant ses capacités. Et 
ainsi de suite de façon cyclique. Cette 
dynamique, on la ressentait, mais on 
n’avait pas encore de chiffres pour la 
mettre en évidence. C’est chose faite 
cette année ».

Une légitimité reconnue

Outre  ses  ense ignements ,  LUCY 
confère à l’Amrae une légitimité auprès 
de la Direction générale du Trésor pour 
intervenir au sein du groupe de travail 
Cyber créé depuis 20 mois, aux côtés 
de France Assureurs, de l’ACPR et de 
l’ANSSI. « Nous constatons que le marché 
est trop étroit et qu’il faut élargir la base 
de cotisations au-delà des grandes 
entreprises, qui représentent encore  
80 % des primes, tout en accentuant les 
efforts sur la prévention, qui a démontré 
son efficacité ». D’autre part, l’Amrae 
est également pertinente pour intervenir 
auprès du Trésor sur des sujets juridiques, 
comme la loi  d ’or ientat ion et  de 
programmation du ministère de l’Intérieur 
(LOPMI), qui oblige les organisations à 

porter plainte dans les 72 heures (week-
ends compris) suivant une attaque 
informatique afin d'être indemnisées par 
leur assurance cyber. « Nous devons 
tous être vigilants et inclure cet élément 
dans nos processus de gestion de crise ». 
Enfin, les Lloyd’s ont officialisé fin mars 
de nouvelles clauses d’exclusion sur le 
risque de guerre Cyber. « Cela a suscité 
beaucoup de réactions au Royaume-Uni 
et commence à être diffusé en Europe 
continentale. Tout l’enjeu repose sur la 
définition d’une guerre cyber et la façon 
dont cette exclusion va être appliquée. 
Pour nous, il s’agit d’un enjeu majeur », a 
insisté Philippe Cotelle, incitant l’auditoire 
à revoir les conditions d’exclusion pour 
guerre avec les courtiers. « La pire des 
choses qui pourrait nous arriver serait de 
ne pas savoir si nous sommes couverts 
le jour d’un sinistre cyber majeur. Nous 
avons donc réagi au niveau européen, 
avec la rédaction d’un rapport réunissant 
les associations européennes de risk 
management, les courtiers, les assureurs 
(dont le Lloyd’s) et les réassureurs, afin 
de présenter une vision commune de ce 
que les pouvoirs publics devraient faire 

pour s’impliquer sur ce dossier. Cette 
zone d’incertitude ne doit pas perdurer. 
La guerre n’est pas un sujet privé mais un 
sujet d’État ». Ce rapport officiellement 
présenté à la Commission européenne le 
26 juin devrait permettre de clarifier le 
périmètre de couverture de chacun en 
cas de guerre et de risques systémiques.

Déjà la 15e édition du 
Panorama SIGR

Franck Auré (Plastic Omnium) et Bertrand 
Rubio (EY Consulting) ont ensuite présenté 
les résultats de la 15e édition du Panorama 
des Systèmes d’Information de Gestion 
des Risques (SIGR). « Réalisé avec EY 
depuis 2008, ce panorama mobilise une 
belle équipe qui s’est étoffée au fil du 
temps, avec une parfaite parité femmes-
hommes et un nouveau partenaire cette 
année, l’IFRIMA ». Les trois principes 
de base de ce panorama perdurent : 
neutralité, objectivité, orientation métier. 
Quelques chiffres de cette 15e édition : 
249 réponses reçues, en provenance de 36 

LES DIPLÔMÉS DU CEFAR À L’HONNEUR !

Comme chaque année, cette journée scientifique était aussi l’occasion de 
mettre à l’honneur les diplômés du CEFAR, au nombre de 11 cette année. 
« Une 21e promotion engagée, participative et soudée », à en croire les 
témoignages des 24 experts formateurs qui les ont accompagnés durant 
20 jours répartis en six séminaires. Parmi les lauréats, Claire Loppinet s’est 
distinguée avec la mention spéciale « Top Mémoire ». Béatrice Pierra (2e) 
a souligné le côté très opérationnel des mises en situation et Ludovic 
Couturier (3e) a estimé que cette formation avait été très impactante pour 
compléter son bagage, soulignant la grande dynamique des formateurs.
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pays, avec un total de 51 fiches éditeurs, 
10 témoignages de risk managers et  
2 avis d’experts sur les bonnes pratiques 
à adopter lors du déploiement d’un SIGR. 
Parmi les nouveautés de cette édition, 
un focus particulier sur la présence de 
modules concernant l’ESG et le climat, 
ainsi qu’un format interactif permettant 
de comparer les 51 éditeurs en appliquant 
des filtres par secteur d’activité, taille 
d’entreprise, modules… « Le marché 
des SIGR reste dynamique, avec une 
augmentation de 70 % des appels d’offres 
cette année. Le délai de mise en œuvre est 
de quatre mois et le coût annuel moyen 
(SaaS, hors intégration) est de 95 k€ 
par an. Les avantages plébiscités d’un 
SIGR sont l’augmentation de l’efficacité et 
des capacités d’analyse, la suppression 
des silos et l’amélioration du partage de 
l’information. De fait, le SIGR agit comme 
un formidable outil de transformation en 
accélérant la digitalisation de la relation 
Assureur/Court ier/Assuré » .  Ce 15e 
panorama est disponible en ligne en version 
française depuis mai, et depuis avril en 
anglais, traduite à l’occasion de RIMS.

Le Club FrancoRisk aussi 
dynamique que les régions

Après une pause ensoleillée et la photo de 
groupe dans les jardins du Pavillon Royal, 
par message vidéo, Gilbert Canaméras 
a donné aux participants des nouvelles 
du Club FrancoRisk. Toujours très actif, le 
club a récemment participé à la quatrième 
édition des Rencontres Africaines du 
Risk Management à Abidjan et a tenu 
sa conférence de printemps le 13 juin 
consacrée au devoir de vigilance. « Les 
250 participants à la Convention de la 
Francophonie lors des Rencontres 2023 et 
nos 1000 abonnés sur les réseaux sociaux 
témoignent de l’intérêt de nos actions. 
Nous allons continuer à œuvrer pour la 
diffusion d’une culture du risk management 
sur le continent africain, avec notamment 
une aide à la création d’une nouvelle 
association au Sénégal et des missions 
de formation et de conseil à Madagascar 
et en RDC ». Marie-Élise Lorin (SMACL) 
en a profité pour remonter sur scène pour 
annoncer la création de deux nouvelles 
antennes régionales en mars 2023 : 
Bretagne, avec Sylvie Guichaoua (Groupe 
Legendre) et Sud-Ouest avec Isabelle Gout 
(Labeyrie). « Les régions représentent 20 % 
de nos adhérents. Chacune de nos 

5 antennes régionales organise trois 
événements par an, festifs ou studieux. 
Dans ma région Charente-Vendée, nous 
allons par exemple faire un exercice de 
gestion de crise sous forme de serious 
game lors duquel nous allons simuler la 
rupture d’un barrage. Il réunira des risk 
managers, des acteurs des collectivités 
locales et du Medef ».    

Les captives à la française  
sur les rails

Brigitte Bouquot, Vice-présidente de 
l’Amrae, a ensuite fait un point sur le sujet des 
captives en France, aux côtés d’Alain Ronot, 
Vice-président et trésorier de l’Association, 
en commençant par une mise en perspective 
historique : « Cela fait 5 ans que notre 
association soutient le projet d’un dispositif 
de captives à la française, avec un premier 
groupe de travail créé en novembre 2019, à 
une époque où leur utilisation était encore 
mal comprise par les pouvoirs publics. À la 
suite de la pandémie, nous avons participé 
en 2020 au groupe de travail sur les 
risques exceptionnels. Nous nous sommes 
opposés avec succès à la demande des 
assureurs qui souhaitaient une assurance 
obligatoire pour couvrir les grands risques 
systémiques (pandémie, perte d’exploitation 
sans dommages, cyber…). Notre vision était 
celle d’entreprises responsables de leurs 
risques et actrices de la prévention et 
de l’autoassurance. Nous avons proposé 
un système de provisions à affecter aux 
aléas futurs, à l’instar de ce qui existe au 
Luxembourg. Et le Trésor nous a suivis sur 
cette idée de s’attaquer à l’économie réelle 
plutôt que de créer une nouvelle assurance. 
Pour autant, avant de présenter ce projet à 
l’Assemblée, il a préféré notifier d’abord la 
Commission européenne de sa volonté de 
créer un dispositif de captives à la française. 
En 2021, ce dispositif a reçu un avis positif 
de la Commission quant à sa conformité 
au droit de la concurrence européen, suivi 
d’un avis positif de la part du Conseil d’État 
qui a reconnu que ce dispositif n’allait 
pas rompre l’égalité devant l’impôt entre 
les contribuables. Après des tentatives 
infructueuses d’inclure ce dispositif dans 
le PLFR22 et PLFR23, en partie en raison 
du manque de culture assurantielle 
des parlementaires qui craignaient une 
nouvelle niche fiscale, il a finalement été 
adopté grâce au recours à l’article 49.3 
et promulgué avec l’article 6 du PLF23. Le 
décret d’application est sorti le 7 juin 2023. 

BRIGITTE BOUQUOT
Vice-présidente de l’Amrae

« Nous allons créer en 
septembre la Fédération 
Française des captives 
d’entreprises afin d’agréger 
l’écosystème de la place 
de Paris et d’organiser la 
représentation institutionnelle 
des captives auprès des 
pouvoirs publics. » 

C’est un moment fort pour nous et nous 
sommes extrêmement heureux », a reconnu 
Brigitte Bouquot, avant de laisser la parole 
à Quentin Guérineau, chef du bureau des 
entreprises et intermédiaires d’assurance à 
la Direction générale du Trésor.

Les entreprises financières  
non concernées

« Cet article 6, qui institue le régime fiscal 
des captives, a effectivement eu une vie 
parlementaire compliquée. Pour beaucoup, 
le provisionnement est vu comme un 
moyen de ne pas payer d’IS, alors que pour 
quelqu’un qui travaille dans l’assurance, le 
provisionnement est simplement un moyen 
de faire son métier. Ce dispositif répond à 
plusieurs objectifs : permettre la couverture 
des risques et rendre notre économie plus 
résiliente, favoriser le choix de la France 
plutôt que le Luxembourg pour la création 
de nouvelles captives et participer à la 
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démocratisation de ce dispositif auprès 
des PME et des ETI, dans un contexte de 
durcissement des couvertures d’assurance ». 
L’article 6 fixe les risques qui peuvent être 
couverts (essentiellement ceux avec une 
intensité élevée et un manque de capacités : 
cyber, transports, responsabilité civile, 
Cat’Nat, dommages aux biens…), la durée 
maximum de provisionnement et le cadre 
général de la captive. « Nous avons choisi 
de ne pas inclure les entreprises financières 
car sur la partie métier, les assureurs ont 
déjà une provision qui permet de faire de 
la couverture pluriannuelle. Et pour leurs 
risques propres, cela nous paraissait 
compliqué compte tenu de l’unicité de 
bilan, de séparer les risques propres et les 
risques qu’ils couvrent. Enfin, il aurait été 
beaucoup plus difficile de faire accepter ce 
dispositif à la Commission Européenne si 
on avait inclus les entreprises financières ». 
Baptisée « provision pour résilience » dans 
le code des assurances, cette provision est 
valable pour tous les exercices comptables 
commencés à compter du 1er janvier 2023. 
Elle doit respecter deux paramètres : 
correspondre à une dotation annuelle 
limitée à 90 % du montant des bénéfices 
résultant de la somme des bénéfices 
techniques et ne pas dépasser un plafond 
équivalent à dix fois le MCR (Minimum 

Capital Requirement - Solvency 2).  
« Ce plafond de 90 % devrait permettre la 
mutualisation à la fois sur la durée et entre 
les risques. Des documents d’interprétation 
seront publiés prochainement pour aider 
les entreprises à comprendre le décret. Une 
clause de revoyure est prévue en 2025 mais 
nous serons attentifs à ce que les captives 
créées montrent l’exemple et qu’elles 
soient bien là pour couvrir les risques des 
entreprises et payer les sinistres. Il est 
important de prendre rapidement contact 
avec l’ACPR si vous avez un projet, en ne 
négligeant pas les échanges préalables, 
qui sont très utiles pour améliorer et 
accélérer les dossiers. Vous pourrez ensuite 
commencer à provisionner dès cette 
année », a précisé Quentin Guérineau, 
avant de répondre aux questions posées 
par l’assistance : « Nous n’avons pas 
retenu l’idée d’une provision spéciale 
pour les petites entreprises, et il n’est pas 
prévu pour l’instant de dispositif pour 
pouvoir rapatrier en France une captive 
domiciliée à l’étranger ». Brigitte Bouquot 
a ensuite clôturé le sujet en rappelant 
que « le capital des assureurs ne suffira 
pas à couvrir les risques systémiques : 
les entreprises doivent pouvoir puiser 
dans leur propre capital, c’est le new 
deal que nous proposons à l’Amrae. C’est 
pourquoi nous allons créer en septembre 
la Fédération Française des captives 
d’entreprises afin d’agréger l’écosystème 
de la place de Paris (entreprises, courtiers, 
experts, avocats, conseils, APREF, DFCG, 
AFTE…) et d’organiser la représentation 
institutionnelle des captives auprès des 
pouvoirs publics ».

Améliorer la gestion des 
sinistres en dommages

Michel Josset retrouvant sa casquette de 
président de la commission prévention et 
dommages, a ensuite entamé la restitution 
des résultats du Baromètre 2023 du pilotage 
de la gestion des sinistres dommages, 
réalisé en partenariat avec Sedgwick.  
« Afin de comprendre comment les sinistres 
dommages sont gérés actuellement et les 
besoins à combler, nous avons lancé au 
printemps cette enquête en ligne auprès 
d’un panel de 430 membres de l’Amrae. 
Le profil type du répondant : le directeur 
des assurances d’un groupe industriel aux 
implantations internationales et un chiffre 
d’affaires compris entre 1 et 5 Md€ », 
a expliqué Caroline Brun, directrice 
commerciale de Sedgwick France. Parmi 
les enseignements de cette enquête : 
la digitalisation est encore perfectible.  
À l ’heure actuelle, seuls 26 % des 
répondants déclarent leurs sinistres de 

« Pour beaucoup, le 
provisionnement est vu 

comme un moyen de 
ne pas payer d’IS, alors 

que pour quelqu’un qui 
travaille dans l’assurance, 

le provisionnement est 
simplement un moyen de 

faire son métier. » 

QUENTIN GUÉRINEAU
 Chef du bureau des entreprises et 

intermédiaires d’assurance à la Direction 
générale du Trésor

façon dématérialisée et parmi ceux qui ne 
disposent pas de plateforme collaborative 
de gestion de sinistres, 84 % n’envisagent pas 
d’en acquérir une. Des résultats « inquiétants » 
pour Michel Josset qui a exhorté les risk 
managers à se « secouer », afin d’en finir 
avec les niveaux d’information silotés 
lors des sinistres (assuré, courtier, expert, 
assureur). Deuxième enseignement, un 
besoin de visibilité accrue pour les sinistres 
sous franchise, qu’il faut « comprendre et 
analyser pour éviter un futur sinistre plus 
grave. Il est important de les intégrer dans 
les processus pour éviter d’avoir une vision 
tronquée de la situation ». 

Le rôle des experts d’assurés a été 
plébiscité, puisque 64 % des répondants y 
ont recours, mais dans quatre cas sur cinq 
uniquement pour des sinistres complexes. 
« C’est dommage, car l’expert d’assuré 
facilite le montage des dossiers et joue le 
rôle de facilitateur en cas de litige entre 
assureurs ». Enfin, le retour d’expérience tiré 
des sinistres est encore perfectible. Il est 
utilisé à 79 % pour analyser les causes et à 
74 % pour structurer les plans de prévention, 
mais seulement à 49 % pour contribuer 
à la cartographie des risques et à 36 % 
pour calculer un bonus/malus sur les primes. 
« Un sinistre est traumatisant et coûteux. 
Il faut s’en servir et systématiser les RETEX 
pour éviter la double peine et renforcer la 
prévention ». Et de conclure : « Nous avons 
un problème de partages de données. Le 
courtier est le mieux placé pour organiser 
ce partage, à condition de l’inciter en en 
faisant un élément de sa performance et 
de sa rémunération, à hauteur de 20 % de 
variable par exemple ». « Nous recherchons 
des témoignages de risk managers issus 
d’autres secteurs que l’industrie pour 
compléter notre enquête », a lancé pour 
sa part Caroline Brun. Avis aux amateurs.  

CAROLINE BRUN
Directrice commerciale de Sedgwick France
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POUTINE A ACCUMULÉ LES ERREURS
Ce qui me frappe lorsque j’observe la Russie, c’est de 
constater qu’elle est passée de « l’avenir radieux » prôné au 
temps de l’URSS au « passé glorieux » exhorté par Poutine. 
S’il a décidé d’envahir l’Ukraine, c’est parce qu’il considérait 
que l’Occident était en pleine déconfiture et qu’il rentrerait 
facilement en Ukraine. Mais il a cumulé plusieurs erreurs : 
son armée est plus faible que ce qu’il pensait, les Ukrainiens 
plus résilients et les Européens plus unis contre le retour de la 
guerre en Europe. Sur le terrain, les progressions minimes ont 
un coût humain considérable. Les analogies historiques sont 
à la fois utiles et inquiétantes, car la situation n’est pas sans 
rappeler celle de l’année 1915. Ce conflit est parti pour durer.

LES ÉTATS-UNIS, UN PAYS AU BORD DE LA CRISE DE NERFS
En quelques années, les États-Unis sont passés, quant à eux, 
de « l’hyperpuissance » des années quatre-vingt-dix à une 
« hyperpolarisation ». Le pays est plus divisé que jamais, même 
au sein des clans démocrates et républicains. Le pays est au 
bord de la crise de nerfs. Son ex-président apparaît prêt à 
bruler l’Amérique et veut tout faire pour gagner les prochaines 
élections, la seule possibilité pour lui d’éviter la prison. 
On retrouve aussi cela dans les profils de Benjamin 
Netanyahou et de Boris Johnson… Néanmoins, comme le disait 
Madeleine Albright, ancienne secrétaire d’État de 1996 à 2000, 
« les États-Unis sont une nation méconnaissable mais qui 
demeure indispensable ».

L’EUROPE PAS ENCORE PRÊTE À SON AUTONOMIE
Cette situation est un problème majeur pour l’Europe. 
Avec une Russie plus agressive et des États-Unis plus faibles, 
l’avenir de l’Europe repose avant tout sur ses moyens propres. 
C’est « l’autonomie stratégique de l’Europe » dont parle 
Emmanuel Macron. Pourtant, nous n’avons pas d’alternative 
aux États-Unis : l’Europe a beau être candidate à devenir un 
des pôles majeurs dans le monde, elle n’y est pas encore 
prête.

LE MULTILATÉRALISME EN PÉRIL
Quant à l’avenir de l’ONU et de son conseil de sécurité, rien 
n’est moins incertain. L’ONU est le grand absent du moment.
Le multilatéralisme s’affaiblit partout et l’ONU en est 
l’illustration concrète. C’est dommage, car son secrétaire 
général António Guterres est un homme de grande qualité, 
malheureusement victime du droit de véto de la Russie. La 
composition du conseil de sécurité de l’ONU ne traduit pas ce 
que le monde est devenu, mais sa modification sera difficile à 
faire : la Chine ne voudra pas du Japon ni de l’Inde, la France 
de l’Allemagne, et les États-Unis ni du Brésil ni de l’Afrique 
du Sud. À mon sens, il va falloir une réelle catastrophe pour 
que le monde se réveille et installe un véritable arbitre, et pas 
seulement une tribune où l’on vient exprimer ses désaccords.

LE NOUVEAU VISAGE DE LA CHINE
Le pays qui a profité le plus de toutes ces évolutions, c’est la 
Chine. Elle qui a été louée pendant 30 ans pour sa patience, 
parfois comparée à l’Allemagne de Bismarck, est aujourd’hui 
devenue plus proche de l’Allemagne de Guillaume II, notamment 
au regard de la montée en puissance de sa flotte maritime. La 
Chine remplace le ralentissement de sa croissance économique 
par une montée en puissance du sentiment nationaliste, 
nostalgique de celle qui était la première puissance mondiale au 
18e siècle. Xi Jinping le clame haut et fort : « Taïwan reviendra à 
la mère patrie, par la négociation ou par la force ». La Chine qui 
envoie son armée contre Taïwan serait véritablement un scénario 
catastrophe, mais compte tenu du précédent Russie/Ukraine, 
l’Occident ne pourrait pas faire deux poids, deux mesures et serait 
alors contraint de réagir et d’imposer des sanctions à la Chine. Et 
ce même si les Occidentaux restent globalement divisés sur 
la question chinoise. Un récent sondage a ainsi montré que seuls 
23 % des Européens soutiendraient les États-Unis en cas de 
guerre contre la Chine et 60 % sont pour une neutralité absolue. 
La guerre en Ukraine embarrasse les Chinois : 
ils ne veulent pas du chantage nucléaire de Poutine, mais ils 
soutiennent le Kremlin avant tout parce qu’une défaite humiliante 
de Poutine renforcerait la position de l’Occident et montrerait 
qu’un échec de l’autoritarisme est possible.

LE SUD GLOBAL, ACTEUR D’UN MONDE TRIPOLAIRE
Nous assistons au retour d’une guerre froide, avec d’un côté 
le monde occidental uni derrière les États-Unis, et de l’autre 
le monde de l’Est incarné par la Chine, la Russie et l’Iran, des 
puissances autoritaires agressives. Mais parler de ces deux 
blocs ne rend pas compte de la complexité du monde actuel, 
qui est en réalité tripolaire, avec le poids du Sud global. 
Ce dernier est incarné en premier lieu par l’Inde, la première 
puissance démographique mondiale, qui ne cache pas ses 
ambitions politiques et économiques, d’autant qu’elle bénéficie 
de prix très intéressants sur les hydrocarbures, de par son 
alliance avec la Russie. On y retrouve aussi l’Afrique du Sud, 
le Brésil… 
Le Sud global est formé de pays d’une grande diversité de 
taille, d’économies, d’histoires, de culture, d’ambition politique… 
mais ce qui les unit, c’est un ressentiment fort envers le monde 
occidental et la période coloniale. L’Algérie vient par exemple 
de rajouter deux lignes anti-françaises dans son hymne 
national, alors qu’elle est indépendante depuis 1962… Plus le 
temps passe, plus le sentiment d’injustice subie grandit et 
devient douloureux. Et ce surtout si la population n’a pas raison 
d’être fière de la situation économique et politique du moment. 
Le bouc émissaire idéal est l’ancien colonisateur. Ce qui ne veut 
pas dire pour autant qu’il n’y a pas eu de fautes. 
Mais l’humiliation est utilisée comme une arme boomerang. 
Au lieu de se définir contre nous, ce Sud global aurait pourtant 
tout intérêt à se définir pour lui-même.

Dominique Moïsy, géopolitologue français, conseiller spécial de l’IFRI  
et enseignant au Kings College et à Harvard

CONFÉRENCIER D’HONNEUR
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Rencontres : venez parler d’amour 
du 7 au 9 février 2024 à Deauville !

« Pour l’amour du risque » 
est le thème des 31e rencontres du risk management Amrae.PAGE 09 I ECRAN 16/9

Pré-programme et inscriptions, 
tout est déjà en ligne sur : 

https://www.amrae-rencontres.fr/
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Des avancées significatives 
et un nouvel administrateur

A lain Ronot, directeur des 
risques et des assurances 
de Capgemini et Stéphane 
Yvon, directeur politiques 
d'assurances et assurances 

de personnes d'EDF ont été réélus 
administrateurs.
Frédéric de Serpos, directeur des 
assurances et de la gestion des risques du 
groupe Casino a été élu administrateur.
Soulignant la progression en 2022 du 
nombre d’adhérents (+11 % par rapport à 
2021) et la réussite des 30e Rencontres 
du risk management Amrae (plus de  
3 200 participants), Oliver Wild a salué :

•	 les avancées des travaux des commis-
sions, des groupes de travail avec la DG 
Trésor sur les captives d'assurance et de 
réassurance et sur l'assurance cyber, 

•	 les nouvelles dynamiques du pôle  
« Régions » et de l'activité formation 
portée par son modèle dual, son offre 
renouvelée à 30 % et le succès de son 
offre « intra-entreprise ».

En 2023, a-t-il complété, « l’Association 
amplifiera sa pédagogie sur la culture de 
la gestion des risques. Avec l’ouverture 
en avril 2023 de la Maison du risk 
management, la création d’une antenne 
Amrae dans les Hauts-de-France, la mise 
à disposition d’outils spécifiques pour la 

L’assemblée générale de l’Association, réunie le 16 mai 2023 sous la présidence 
d'Oliver Wild, a renouvelé sa gouvernance.

sphère publique, plus d’une dizaine de 
publications à l’agenda du pôle scientifique 
et grâce au rassemblement à venir sous 
une seule application mobile des contenus 
numériques de l’Association, d’Amrae 
Formation et des Rencontres Amrae, 
l’Amrae renforce l’écoute et l’accueil de 
ses membres et de ses parties prenantes. 
L’Association restera très active sur les 
questions de Place. À l’agenda du premier 
semestre, la création de la Fédération 
française des captives d’entreprise. » 

FRÉDÉRIC DE SERPOS
Nouvel administrateur

Le comité exécutif présente le rapport moral

La Maison du risk management a accueilli 
la première assemblée générale

LE CONSEIL D'ADMINISTRATION 
À COMPTER DU 16 MAI 2023

Président : Oliver Wild - Veolia

Vice-présidents : François Beaume - Sonepar (Scientifique), Brigitte 
Bouquot - sociétés d'assurances de Thales (Référente captives), Anne Piot 
d'Abzac - Ipsen Pharma (Communication), Alain Ronot - Capgemini, Benoît 
Vraie - ATMB (Formation et Digital)

Trésorier : Alain Ronot - Capgemini

Secrétaire général : Anne Piot d'Abzac - Ipsen Pharma

Administrateurs
Zaïella Aissaoui - Bouygues Construction, Philippe Cotelle - Airbus 
Defence and Space, Michel Josset – Forvia, Estelle Josso - Hermès 
International, Marie-Elise Lorin - Smacl Assurances, Sophie Maguer – 
Tereos, François Malan – Eiffage, Frédéric de Serpos - Groupe Casino, 
Stéphane Yvon - EDF.
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Les bonnes pratiques en gestion 
des risques ont leur prix

La gestion des risques rend les entreprises plus résilientes et les met en position 
de saisir avec succès les opportunités d’affaires qu’elles savent détecter.
À l’heure où les organisations sont confrontées à un environnement en constante 
évolution, un contexte géo-économique instable, une pression réglementaire 
grandissante, une guerre des talents… et où les questions d’ESG sont devenues 
incontournables, EY a créé un prix européen dont l’Amrae est le partenaire pour 
la France, afin de reconnaître et valoriser les pratiques et initiatives performantes 
de gestion des risques. Les lauréats ont été dévoilés à Paris, le 21 avril 2023.

e prix a pour objectif de reconnaître et de partager les démarches innovantes, 
collaboratives et transverses en gestion de risques, déployées par les organisations 
privées comme publiques. La gestion des risques étant par ailleurs un sujet de formation 
initiale académique en plein développement, une catégorie du prix concerne également 

les collectifs d’étudiants ou les écoles ayant travaillé sur ces questions.

OLIVER WILD 
Président de l’Amrae

« La diffusion de la culture de la gestion 
des risques dans le tissu économique et 

le renforcement des compétences des 
risk managers figurent parmi les missions 

stratégiques de l’Amrae. En particulier, 
l’Amrae, depuis son origine, entend 

capitaliser sur les meilleures pratiques des 
professionnels en la matière, pour le bénéfice 

du plus grand nombre. Ce prix s’inscrit 
dans ce cadre. Il est l’une des concrétisations 
du partenariat historique entre l’Amrae et EY.

Le jury a unanimement salué la qualité des 
dossiers qui lui ont été soumis. 

C’est un excellent signal pour notre 
profession et la reconnaissance de 

la démarche de gestion des risques », 
pointe de son côté Oliver Wild, 

le président de l’Amrae.

De gauche à droite : Franck Baron, Oliver Wild, 
Marie-Christine Coisne-Roquette, Jean-Dominique Senard 
et Anne Piot d'Abzac. 
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Les lauréats

Le jury s’est fondé sur des critères de maturité, 
d’innovation, de réponse aux enjeux de gestion 
des risques et de capacité à adapter la démarche 
de gestion des risques dans un environnement en 
évolution rapide. 

* Les organisations qui trouvent des solutions innovantes 
aux défis de la durabilité dans le contexte de la 
gestion des risques : en ce qui concerne leur modèle 
d'entreprise, leur chaîne d'approvisionnement ou la 
gestion des produits.

* Les organisations qui sont en mesure de réagir de 
manière flexible aux changements de l'environnement, 
de s'adapter, de gérer elles-mêmes les risques qui en 
découlent et d'exploiter les potentiels.

UN JURY INDÉPENDANT COMPOSÉ 
DE PERSONNALITÉS DU MONDE 
DE L’ENTREPRISE ET DU RISK MANAGEMENT

Jean-Dominique Senard, 
président de Renault Group
Marie-Christine Coisne-Roquette, 
président de Sonepar
Franck Baron, Président de l'IFRIMA, 
risk manager de International SOS
Anne Piot d'Abzac, Vice-présidente 
de l'Amrae, directrice gouvernance, 
risques et assurance d’Ipsen Pharma
Olivier Wild, président de l'Amrae, 
directeur des risques et des assurances 
de Veolia

JEAN-MICHEL PARIS 
Vice-president corporate risks, 

ST Micro Electronics

TIMOTHÉE HAQUIN, 
Risk manager, Auchan retail 

international

BERTRAND PIGEAT 
Group Audit Director & 
Risk manager, Michelin

BLANDINE DE MONLIVAULT
Head of Risk & Audit, Webhelp

Catégorie gestion des risques ESG* 
remis par Marie-Christine Coisne-Roquette 
Michelin représenté par Bertrand Pigeat, 
Group Audit Director & Risk Manager, pour sa 
prise en compte mature et innovante des risques 
ESG, et notamment des externalités négatives via 
l’approche de double matérialité. Sa gestion des 
filières de matières premières à la fois aboutie et 
pérenne a également été reconnue.
Mention spéciale du jury : Webhelp, représenté 
par Blandine de Montlivault Head of Risk & Audit, 
pour sa stratégie de gestion des risques ESG 
pleinement intégrée à la démarche de gestion 
des risques, à la stratégie commerciale et à la 
transformation du Groupe, et notamment la 
gestion du « Talent Risk ».

Catégorie Résilience*
remis par Jean-Dominique Senard
ST Micro Electronics représenté par Jean-
Michel Paris, Vice-president corporate risks, 
pour sa capacité à transformer la crise de la 
Covid-19 en opportunité, notamment grâce à 
une approche mature et globale de la résilience 
en place avant la pandémie, sa prise en compte 
dans les décisions stratégiques du Groupe. Le 
jury a salué l'efficacité et le pragmatisme du 
déploiement opérationnel et de la mise en place 
de procédures de gestion de la résilience.
Mention spéciale du jury : Auchan Retail 
International, représenté par Timothée Haquin, 
risk manager pour son agilité et son approche 
pragmatique de la résilience face à la succession 
de crises vécues et dépassées par le Groupe. 
Ainsi que sa culture de la résilience déployée de 
façon décentralisée.

JEAN-DOMINIQUE SENARD
Président de Renault Group

« La place du risque est au cœur de la 
vie et de la pérennité des entreprises… 

la qualité de l'analyse du risque 
et sa traduction dans la stratégie 

permettent d'évaluer la valeur 
d'une entreprise dans la durée. »

GISÈLE DUCROT 
Associée d’EY en charge 
de la practice risk management

« Partenaire de long terme de l’Amrae, nous avons 
contribué à la création de formations certifiantes 
(le Cefar). Nous coproduisons avec l’Association le 
panorama des Systèmes d’Information de Gestion 
des Risques (SIGR), et sommes systématiquement 
présents aux Rencontres Amrae du Risk 
management : nous avons pu, ensemble, constater 
l’évolution de l’importance du risk management au 
sein des organisations. Forts de ce constat, nous 
souhaitons avec ce prix, créer une communauté 
d’échanges et de retours d’expériences permettant 
aux risk managers de trouver les solutions clés 
aux grands enjeux du risque : Gouvernance, 
Résilience, Sustainability, Digitalisation. À vocation 
internationale, cette communauté va être ainsi 
amenée à s’élargir dans les prochaines années », 
déclare Gisèle Ducrot, associée d’EY en charge de 
la practice risk management.

LES 5 CATÉGORIES DES 
EY TRANSFORMATION 
AWARDS
● Risques ESG
● Résilience
● Rayonnement du Risk Management 
dans l'organisation
● Transformation digitale
● Innovation Risk Management étudiant
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Les citations de Jean-Dominique Senard et de Marie-Christine Coisne-Roquette ont été recueillies par Julie Le Bolzer pour les Echos
https://www.lesechos.fr/thema/articles/gestion-des-risques-un-prix-et-un-reseau-ey-amrae-1937357

Catégorie Rayonnement du risk
management dans l'organisation* 
remis par Anne Piot d'Abzac
Accor représenté par Grégory Lalo, vice-
président senior risques et assurances et 
développement d’affaires pour la maturité 
de son approche en risk management, 
l’implication de la gestion des risques dans les 
décisions stratégiques du Groupe et dans la 
gestion des parties prenantes.
Mention spéciale du jury : Roquette, 
représenté par Rachel Orand, directrice de 
l'audit interne et de la gestion des risques, pour 
sa stratégie de déploiement et d'appropriation 
de la culture du risk management et sa mise en 
œuvre à tous les niveaux du Groupe avec une 
démarche agile et pédagogique.

FRANCK BARON 
Président de l'Ifrima

THIBAULT BULABOIS 
Risques, contrôles, compliance 

& certifications, FDJ

ANNE PIOT D'ABZAC 
Vice-présidente de l'Amrae

RACHEL ORAND 
Directrice de l'audi interne 

et de la gestion des risques

GRÉGORY LALO 
Vice-président senior 

risques et assurances et 
développement d'affaires, 

Accor

* Les organisations qui intègrent le risk management au 
cœur de la gouvernance, des activités et du processus 
de prise de décisions.

* Les organisations qui, dans le cadre de la gestion des 
risques, utilisent des solutions digitales de manière 
innovante, par exemple en utilisant des sources de 
données internes et externes ainsi que des outils 
numériques pour l'identification et l'évaluation des 
risques.

Les quatre mousquetaires de l'IESEG : Solenn Tynevez, 
Louise Albert, Come Dauvergne et Diego Zazurca

Marie-Christine  
Coisne-Roquette, 
Sonepar   

« LE PRINCIPAL 
ENJEU N'EST 
PAS DE FUIR LES 
RISQUES, MAIS DE 
LES AMOINDRIR »

Le risque est le propre de 
l'entreprise, il n'y a pas 
d'entreprise sans risque. D'autant 
plus qu'à l'heure actuelle, les 
risques de toutes natures sont 
en forte augmentation, du fait 
de la situation géopolitique, 
des évolutions technologiques, 
des enjeux énergétiques, etc. 
Dans ce contexte, il est 
pertinent de mettre en lumière 
les différentes pratiques de 
gestion des risques et de créer 
une communauté d'échanges 
portée par les risk managers, 
qui apportent la structure et 
la méthodologie nécessaires. 
Encourager les échanges nourrit 
le partage des idées entre les 
différents acteurs de la place. 
Néanmoins, je ne crois pas au 
« copier-coller », ni au modèle 
unique. Il arrive que des pratiques 
similaires soient observées dans 
des organisations différentes, 
mais chaque entreprise conserve 
ses spécificités, ses métiers, ses 
contraintes… Et une recette qui 
fonctionne chez l'un n'est pas 
nécessairement pertinente chez 
l'autre. L'échange favorise aussi la 
prise de conscience que le risque 
zéro n'existe pas. Le principal 
enjeu pour les entreprises n'est 
donc pas de fuir les risques, mais 
de les amoindrir, et de les affronter 
avec agilité et résilience.

Catégorie Transformation digitale* 
remis par Franck Baron 
FDJ, représentée par Thibault Bulabois 
(Risques, Contrôles, Compliance & 
Certifications) pour son utilisation d’un 
système d’information de gestion des risques 
(SIGR) personnalisé depuis 6 ans, qui a permis 
un véritable ‘avant-après’ dans la gestion des 
risques majeurs du Groupe et la coordination 
entre les fonctions, avec utilisation des 
données par la direction.

Catégorie Innovation Risk
Management étudiant
La Junior Entreprise de l’IESEG (Solenn 
Tynevez, Louise Albert, Come Dauvergne, Diego 
Zazurca) pour leur projet d’accompagnement 
au déploiement de la culture du risk 
management et de la gestion du risque ESG 
pour les PME à travers le développement d’un 
outil d’analyse des risques. 
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Vous occupez le poste de directeur général 
de LSM France depuis mars 2023, quelles 
sont vos premières impressions ?
En arrivant chez Liberty, j’ai rencontré une équipe 
soudée qui a à cœur de satisfaire ses partenaires 
courtiers et clients. L’accueil bienveillant reçu 
s’inscrit complètement dans les valeurs mutua-
listes de l’entreprise : Donner la priorité à l’hu-
main, Agir de façon responsable, Rester simples, 
S’améliorer en permanence et Être ouvert d’esprit. 
Ces valeurs vivent d’un bout à l’autre du réseau 
mondial de Liberty Mutual (50 000 employés dans 
800 bureaux à travers 29 pays). 

Avec votre parcours polyvalent, vous ap-
portez une dimension analytique et com-
merciale chez Liberty. Quelles orientations 
comptez-vous donner à la compagnie ? 
Je souhaite m’inscrire dans la continuité. En tant 
que groupe mutualiste, nous avons à cœur d’ac-
compagner nos assurés et nos courtiers dans la 
durée et souhaitons nous engager au plus près 
de leurs besoins. Nos équipes expérimentées ne 
manquent pas de ressources et de réactivité grâce 
à une prise de décisions en local rapide pour une 
analyse sur-mesure, notamment concernant nos 
grands comptes. Pour les TPE et les PME/PMI, notre 
objectif est l’efficacité optimale. Nous investissons 
pour l’avenir tant en matière d’outils que produits, 
le maître mot est l’innovation.

Quelles sont les ambitions 2023-2024 de 
Liberty en France ? Qu’en est-il des chan-
tiers à prioriser ? Comment allez-vous at-
teindre vos objectifs ?
Nos ambitions pour 2023-2024 sont claires : nous 
souhaitons maintenir notre croissance profitable à 
travers 4 éléments fondamentaux :

•	Renforcer notre efficacité opérationnelle et 
commerciale avec, par exemple, une approche 
par secteur pour  une meilleure diversifica-
tion tout en capitalisant sur l’ensemble de 
nos produits spécialisés : Lignes financières, 
Responsabilité civile générale et profession-
nelle, Environnement, Annulation d’évènement, 
Objets d’arts et valeurs, Dommages énergies, 
Risques politiques, Terrorisme et violences poli-
tiques, Transport ;

•	Déployer des accords de délégation de souscrip-
tion pour une efficacité opérationnelle répon-
dant aux attentes de nos partenaires ;

•	Pérenniser la gestion des talents avec des évolu-
tions en interne tant verticales qu’horizontales, 
des formations en interne, une bonne rétention 
des collaborateurs et enfin, l’attraction de nou-
velles pépites ;

•	Réaliser l’ensemble de nos actions en adéqua-
tion avec les valeurs du groupe et de notre ADN 
mutualiste.

Liberty célèbre ses 20 ans cette année, 
qu’est-ce que cela représente pour vous et 
pour les équipes ?
La symbolique est importante. J’aime à dire que 
nous sommes la petite fille d’une mamie de 110 ans 
(Liberty Mutual fêtait cet anniversaire en 2022). 
J’en profite pour saluer les fidèles de la maison, 
nous avons 8 employés qui ont plus de 15 ans d’an-
cienneté (sur 80 employés basés à Paris). Chacun 
à sa manière participe à l’histoire de LSM France. 
A 20 ans, Liberty n’est plus le jeune acteur oppor-
tuniste, nous entrons dans l’âge de raison avec 
une vision sur le long terme, des valeurs fortes et 
la fierté d’être devenus incontournables dans nos 
lignes de spécialités.  

LIBERTY SPECIALTY MARKETS

« EN 2023, NOUS SOMMES UNIS POUR 
CÉLÉBRER LES 20 ANS DE LIBERTY »
Une croissance à 2 chiffres, une gestion des talents tout en opportunités, une force opérationnelle efficace, un angle 
distribution tourné vers la diversification/le cross-selling… Les sujets sont nombreux dans cet entretien avec Olivier 
Reiz, directeur général de la succursale française de Liberty Specialty Markets (LSM). Quatre mois après son arrivée, il 
délivre un tour d’horizon des chantiers en cours et des projets à venir.

Olivier Reiz,
Directeur général
Liberty Specialty Markets 
France

DOSSIER RÉDACTIONNEL COORDONNÉ ET RÉALISÉ PAR HANNIBAL+ POUR LE SERVICE COMMERCIAL DE LA FFE
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Depuis  deux ans, les différents acteurs étaient 
dans l’attente d’un dispositif français pour les 
captives de réassurance. Avec la publication du 
décret d’application concernant les captives de 
réassurance, la France se dote d’un outil appro-
prié pour le financement des risques des entre-
prises. Il ne fait aucun doute que les captives 
sont des solutions, d’auto assurance, flexibles 
et efficaces, susceptibles de devenir de plus en 
plus pertinentes pour beaucoup d’entreprises.

C’est une opportunité de financement des 
risques formidable qui s’ouvre aux entreprises 
françaises. La question du provisionnement et 
donc de l’ampleur du dispositif a été  fixé par le 
décret d’application. 

Outil fondamental de gestion du risque de nom-
breux groupes, les captives de réassurance (fi-
liales réassurant tout ou une grande partie des 
risques intragroupes couverts par un assureur 
tiers dit « fronteur ») présentent de nombreux 
avantages opérationnels, qu’il s’agisse de cou-
vrir des risques difficilement assurables ou d’at-
ténuer la volatilité de coûts d’assurance voire 
même les réduire.

Une chose est sûre : tout cela devrait accélérer 
l’utilisation des captives en France.

MS Amlin Insurance travaille depuis 20 ans sur 
des solutions de fronting de captives notamment 
pour des ETI. La captive est également adaptée 
à ces situations. Ce n’est pas tant le chiffre d’af-
faires de l’entreprise qui compte mais plutôt la 
capacité de financement. Nous nous intéressons 
plus spécifiquement à la France depuis 2 ans et 

demi. Beaucoup d’entreprises se disent que le 
dispositif n’est pas adapté à leur taille, certains 
courtiers régionaux pensent que l’outil n’est 
pas à leur portée. MS Amlin Insurance mène un 
vrai travail d’information et de compréhension 
de ce mécanisme auprès de ses courtiers parte-
naires et de leur clients.

Aujourd’hui, l’équipe A.R.T. travaille avec 37 
entreprises ayant une captive, dont 13 sociétés 
françaises. Deux d’entre elles ont domiciliées 
leur captive en France. L’intérêt des entreprises 
françaises pour les captives est indéniable no-
tamment pour piloter leurs risques à long terme. 
Il répond à un besoin de capacité et donc de fi-
nancement de leurs risques que ces entreprises 
peinent à satisfaire sur le marché de l’assurance 
directe. Les dirigeants de ces entreprises com-
prennent très vite l’utilité de cet outil de finan-
cement qui leur apporte de la résilience.

Les risques les plus souscrits par les captives 
sont les rachats de franchises en dommages, 
en RC et en cyber. Ce dernier risque est présent 
dans quasi tous les projets de captive depuis 
deux ans. Le plus souvent, la captive intervient 
donc moins en remplacement de l’assurance 
classique qu’en complément, pour la première 
tranche du sinistre.

Avec le fronting de captives, MS Amlin Insurance 
propose ainsi un nouveau service sur-mesure à 
ses courtiers pour appréhender plus largement 
les risques de leurs clients. C’est un vrai tra-
vail d’équipe qui se noue autour de l’entreprise 
avec le courtier, le captive manager et MS Amlin 
Insurance.

MS AMLIN INSURANCE

LES CAPTIVES À LA FRANÇAISE  
UNE SOLUTION PLUS SI « ALTERNATIVE »
Guillaume Danel, directeur développement A.R.T. Solutions chez MS Amlin Insurance, présente le marché des captives 
de réassurance comme une opportunité pour les entreprises françaises du grand compte à l’ETI.

Guillaume Danel,
Directeur Développement 
A.R.T. Solutions

DOSSIER RÉDACTIONNEL COORDONNÉ ET RÉALISÉ PAR HANNIBAL+ POUR LE SERVICE COMMERCIAL DE LA FFE
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PORTRAIT
Xavier BRÉGOU 
Directeur Risk Management, 
Compliance & Assurances, Groupe Rocher

Gestion de crise : avant tout 
une gestion du facteur humain

La RSE : plus que jamais dans 
la ligne de mire des Risk Managers

Le Risk Manager et le pilotage 
stratégique de l’entreprise

International : Nicolas Mason, 
VP Insurance & Pensions, IDEMIA

Formation à la loupe : 
L’Institut des Assurances de 
l’Université Paris-Dauphine

Sécurité des produits 
de consommation

LA REVUE DES PROFESSIONNELS DU RISQUE ET DE L’ASSURANCE TRIMESTRIEL • AUTOMNE 2018N°18

GGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGGeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeessssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiooooooooooooooooooooooooooooooonnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnn  dddeeeeeeeeeeeeeeeee cccccccccccccccccccccccccccccrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrriiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiissssssssssssssssssssssssssseeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeee ::: aaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaavvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaannnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnttttttttttttttttttttttttttttttttttttttt ttttttttttttttttttttttttttttttttooooooooooooooooooooooooouuuutttttttttt 
uuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuunnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnneeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeee  ggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeesssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiioooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooonnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnn ddddddddddddddduuuuuuuuuuuuuuuuuu  ffffffffffffffffffffffffffffffffaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaccccccccccccccccccccccttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttteeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuurrrrrrrrrrr hhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuummmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaiiiiiiiiiiiiiiinnnnn

LLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaa   RRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSSEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEEE :::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::::    pppppppppppppppppppppppppppppppppppppppplllllllllllllllllllllllllllllllllluuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuusssssssssssssssssssssssssssssss qqqqqqqqqqqqqqqqqqqqqqqqqqqqqqqqqqqqqqquuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuueeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeee   jjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjjaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaammmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiissssssssssss ddddddddaaaaaaaaaaaannnnnnnnnnnnnssssssssssss 
lllllllllllllllllllllllaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaa lllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllliiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiigggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggggnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnneeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeee ddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeee  mmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmmiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiirrrrrrreeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeee  ddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddddeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeessssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssssss RRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiisssssssssssssssssssssssssssssssssskkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkk MMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMaaaaaaaaaaaaaaaaaannnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnaaaaaaaaaaaaaaggggggggggggggggggeeeeeeeeeeeeeeeerrrrrsssss

LLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeee RRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRRiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiisssssssssssssssssssssssssssskkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkkk   MMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMMaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaannnnnnnnnnnnnnnnnnnnaaaaaaaagggggggggggggggggggggggeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeerrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrr eeeeeeeeeeeeeeeeeeeettttttttttttttttttttttttt  lllllllllllllllllllllllleeeeeeee ppppppppppppppppppppppiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiilllllllllllllllllllooooooooooooooooooooooooootttttttttttttttttttttaaaaaaaaggggggggggggeeeeeeeeeee 
ssssssssssssssssssssssstttttttttttttttttttrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrraaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaattttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttéééééééééééééééééééééééééégggggggggggggggggggggggggggiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiqqqqqqqqqqqqqqqqqqqqqqqquuuuuuuuuuuueeeee dddddddddddddddddddddeeeeeeeeeeee llllllllllllllll’’’’eeeeeeeeeennnnnntttttttttttttttttttrrrrrrrrrrrrrrrrrrrreeeeeeepppppppppppppprrrrrrrrrrrrriiiiiiiiissssseeeeeeeeeee

IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIInnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnntttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttteeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeerrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaattttttttttttttttttttttttttttttiiiiiiiiiiiiiiiiooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooooonnnnnnnnnnnnnnnnnaaaaaaaaaaaaaaaaalllllllllllllllllllllll  ::::::::::::::::::::::::::::::: NNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNNiiiiiiiiiiicccccccccccccccccccccccooooooooooooollllllllllllllaaaaaaaaaaaaaaasssssssss MMMMMMMMMMMaaaaaaaaaaassssssssssssssssoooooooooooonnnnnnnnnn,,,,,,,,,,,,,,,, 
VVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVVPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPP IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIInnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnsssssssssssssssssssssssssuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuurrrrrrrrrrrrrrraaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaannnnnnnnnnnnnnnnnnnnncccccccccccccccccccccccccccceeeeeeeeeeeeeeeeeeeee   &&&&&&&&&&&&&&&&&&&&&& PPPPPPPPPPPPPPPPPPPPPeeeeeeeeeeeeeeeeeeennnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnsssssssssssssssssssiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiooooooooonnnnnnnnnnnnnnnssssssssssss,,,, IIIIDDDDEEEEEEEEEEEMMMMMMMMIIIIIAAAAAAAAAAAAAAA

FFFFFFFFFFFFFFFFFFoooooooooorrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrmmmmmmmmmmaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaaatttttttttttttttttttttttttiiiiiiiiiiiiiooooooooooooooooooooonnnnnnnnnnnnnnnnnnnn ààààààààààààààààààà  llllllllaaaaaaa llloooouuuuppppeeeeee  :::::: 
LLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLLL’’’’’’’’’’’’’’’’’’’IIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIIInnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnsssssssssssssssssssssstttttttttttttttttttttttttttttttttiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiittttttttttttttttttuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuutttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttt dddddddddddddddddddddddddeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeesssssssssssssssssssssssssss AAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAsssssssssssuuuuuurrrrrrrrrraaaaaaaaaannnnnccceeeeeeeeeeeeeessssssssss dddddddddddeeeeeeeeeeee  
llllllllllllllllllllllllll’’’’’’’’’’’’’’’’’’UUUUUUUUUUUUUUUUUUnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnnniiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiivvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvvveeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeerrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrrssssssssssssssssiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiitttttttttttttttttttttttttttttttttttttttttééééééééééééééééééééééééééééééééééé  PPPPPPPPPPPPPPPPPPPPaaaaaaaaaaaaaarrrrrrrrrriiiiiiiiiiissssssssssss---------DDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDDaaaauuuuuuuuuupppppppppppppppppppphhhhhhhhhhhhhhhhhhhhhiiiiiiiiiiiiinnnnnnnnneeeeeeeeeeeeeeeeee

SSSSSSSSSSSSSSSSSéééééééééééééééééccccccccccccccccccccccccccccccccccuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuurrrrrrrrrrriiiiiiiitttttttttééééééééééééééééééé  ddddddddddddddddddddddeeeeeeeeeeeeeeeessssssssss ppppppppppppppppppprrrrrrrrrooooooodddddddddddddduuuuiiiiiittttttssssssssss 
ddddddddddddddddddddddddddeeeeeeeeeeeeeeeeeeeeee cccccccccoooooooooooooonnnnnnsssssoooooooooommmmmmmmmmmmmmmmmaaaaaaaaattttiiiiioooonnnnnnnn

DOSSIER
Gestion de crise : avant tout 

une gestion du facteur humain
La RSE : plus que jamais dans 

la ligne de mire des Risk Managers

MÉTIER RISK MANAGER
Le Risk Manager et le pilotage 

stratégique de l’entreprise

International : Nicolas Mason, 
VP Insurance & Pensions, IDEMIA
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DOSSIER
Éthique et Risk Manager

MÉTIER RISK MANAGER

Zoom : Actuaires et Risk Managers
Réseau international : Belrim
Formation à la loupe : l’ARM

VEILLE ET POSITION

La perte d’exploitation à l’aune  
des « Gilets Jaunes »

27emes Rencontres AMRAE  
du Risk Management

PORTRAIT 
Gilles Maindrault
Directeur des Risques, Groupe La Poste
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Zaiella Aïssaoui
Directeur des Risques et des Assurances,  
Bouygues Construction

Dossier
27emes Rencontres AMRAE :  
le risque au cœur de la 
transformation

Métier Risk Manager
1001 facettes : se préparer à parler 
au comité d’audit et des risques

Produits et services
Les garanties cyber :  
le comparatif 2019 Ceci n’est-il pas

un contrat d’assurance ?
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Freestyle
François Beaume, Directeur des risques et des 
assurances de Sonepar, Vice-président de l’AMRAE

Dossier
L’État du marché 2021, renouvellement 2022 : 
Oser les risques. Sans assurances ?
Retour d’expériences : création en France 
des captives de SEB et de Bonduelle

Métier Risk Manager
Réseau international
Victor Vereshchagin, RusRisk
Formation à la loupe
Les formations intra de l’AMRAE

Veille et position
L’appétence aux risques en quête de formalisation

Actualités de l’AMRAE
Journée scientifique 2021
Les Rencontres économiques 
d’Aix-en-Provence 2021

ATOUT RISK
MANAGER LA REVUE  

DES PROFESSIONNELS 
DU RISQUE  
ET DE L’ASSURANCE

TRIMESTRIEL — N°36 — PRINTEMPS 2023

Terre(s)  
de risques 
30e Rencontres Amrae 
du risk management
— P. 17

Métier risk manager
 Réseau international : 
regards croisés sur le risk 
management vu des pays  
du golfe Arabique
 Formation à la loupe : 
Claire Loppinet 
et Christophe Quebre, 
lauréats 2022 du Cefar
—  P. 60

Portrait
Électro, écolo, 
éclectique
Grégory Lalo, 
vice-président 
senior risques et assurances 
et développement d’affaires 
de Accor
—  P. 06

Veille et position
 Vers la libéralisation des actions 
de groupe : quels risques pour 
les entreprises internationales ?
La loi LOPMI et l’indemnisation 
des pertes et dommages liés  
à une attaque cyber 
—  P. 66

Actualités de l’Amrae
Méditations sur le risque : 
à lire et à offrir 
Régions : à l’Ouest, du nouveau 
—  P. 70
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